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PRÉFACE

I. inspection des viandes en Fninec étant à Pliernc actuelle 
exclusivement réserver aux vétérinaires et placée dans cha
que dépai Icmrnl sdiis le eonlrùle du Directriii des Serdces.
il nous a paru intfirssaiil de rechercher dans le dépai Icmvnt
de \ imehisr les Origines de relie tmpoi laide instihdnm.

Nous mais riïfirrrroïK. dans nu bnl à la fois historique rl 
professionnel de mojilrej quels riaient k-s pouvoirs qui 
riaient charges de veiller a la salubrité des xîaiidr* et les 
mandataires qu ils déléguaient dans ces délirâtes fonctions.

Notre r’ i d’étude* s'etendiii du \n siècle oïl appui il 
u ni les premier* statuts qui iéghntenlairnl dans le détail la 
vie iiinnieipalr cl le commerce de la bmicherie, jusipj à la
période moderne qui est trop comme pour que nous lions x 
attardions.

Xous etudieron* d'abord, à Ira ver* les *ivrtrs les règle
ment* de polir* qui élairnl appliques au commerce des vian
des dans létal d \xignon dont nous montrerons. chemin 
faisant les diver* régimes, l'organisation matérielle, r| l’his- 
peclinm Puis nous étitdirrolis ce qui se passait dans le même 
ordre d’idées, dans le* diverses localités du Comtal Xeiiïiis 
sin. de la Principauté d'Orange cl des villes de Provenir 
qui font pallie aujourd'hui du depsii lemcnl.

Toutefois pour situer noire sujet *11011$ jugeons indispen
sable d'exposer, diins une introduction stirrinelr. rr que fti- 
renl, à havri* l'histoire, ces dix ris étals rl villes qui avanl 
de constituer le \ amlusr eiirenl une évolution particulière. 

Xmis ne voudrions pas clore tel exposé, dont nous nous 
efforcerons de juslilier les promesses dans la limite de nos

L
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< .ipHrih‘>4 sans exprimer notre recoiiuaissniice à MM. Imbert
cl ('Imbiiiil, deux piil 
auxquels nous jeinns Ijêciiiroiip.

aussi savants qu'aimables. 
Le premier assure les im-

porl aille* friiiclioiis d’arcliivislc drparteiiieiilal de Vaucluse 
et 1rs dépôt* confie* à ses soins ne siiiuaienl elle mieux gar
de*. l e second exerce les memes fonctions dan* le Imnl, 
mais Vvignomiis d origine, et ancien bibliothécaire de <’ar-
priilnis, il mvl son inépuisable complaisance au service de 
Imis ceux qui s‘inlérc*sritl au passe de >u ville natale, dont 
il connaît tous les secrets.

M. le prnfCsscui <‘,01111111 ud » bim voulu accepter la picsi 
dence de nulle llirse. Penché de l lionueur qu’il nous a fait 
nous le prions de recevoir nos respectueux ivnirrcierncnls.

M. le professeur Roux illr a bim voulu faire pallie de n<o 
lie jury en souvenir de nos bonnes relation* au roui s de la 
liitene. et M. le professeur Bail en raison de sa grande com
pétence dans 1rs questions d'iiisprclion <le> \ landes.

Profondément tourbe de leur sympathique aeencil nous 
leur exprimons notre xhe reconnaissance.

SOURCES ET BIBLIOGRAPHIE

I, — SOURCES MAXUSCItllES

.4. Archives mu ni ripa les d'Avignon

|).iu$ leur étal arliirl, les archives municipali* d'Vvignûn arilé- 
lieurcs ;ï l.i Révolution, coiiMTvêes aux archives départementales 
*<■ divisent en deux partie* :

1 Lus Ghvxiies Uuiiibks : réunion d’aetes jugés lv> plus trii- 
portants |mhh‘ l'histoire ou jMnir les intérêts de la cité, formée au 
début du xvni* siècle par Claude l'intal, secrétaire «le la ville 
■ I7?C»-I7Xj,i Cv- piéecs, vla^éis. cl inventoriées sain une série de 
rubriques, diverses d'après la nature des affaires auxquelles cites 
*e rapportent, ont été mise* pii Indle* didilietc* connues *t»us le 
norn de • Boîtes Pintat ■. au nombre de IHk II eu existe un réper
toire manuscrit rédigé par Pîiilal lui-même, d'apres h quel Par- 
rliiush* Vliard a fait imprimer mi inventaire sommaire qui n’a 
jam.tt' é|é distribué, cl qui *e In une >-ii feuille* aux archives d»’- 
p.irtemenkiles. où mi peut le consulter.

?" Tou* les documenta laissés de côté par Pintat, ou Peut» 
Vhciiives, oui été clashs d'après |p caihc reglementaire des imlii- 
ves 101111111111:1 le' ; il ii'rn existe pas d’iiivcnaire moderne sauf |HUir 
ta série \

La Scilie litrle.s coiislîtnlifs el politiques de lu ccmiinime) 
non* a donne peu de chose.

h.ms la Si nu BR. nous nvons dépotiilh' les délibération* du 
Ouiscii de Ville, formant soixante registres. Noire travail a été 
facilité par l'existence d’un smninaire ou analyse eu cinq volumes, 
portant mit fa période de 137? à 1696, el rédigé au xxuT siècle.

l a Si iiiE CC (comptes du Trésorier de la Mlle el pièces ju*ltli- 
rative.s) ne nous .1 pas été 1res utile,

I .» SÉnn 1)1) (propriétés >om mima les, édifice* publics, voicrie, 
rtc. « /est révélée plus riche Nous avons consulté plus spéciale
ment le registre «le visites tic la tuerie (.1765-1775).
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?5H*J : Jatirmtl de L. Drapier.
?7lHÎ : tiîàbdre d'\vifjhflnr par lr jurifrOllsiillr < V l'ranwv 
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Sjjui I filink dr* notaire d Vvignnu rrninule* de* élude* Pou* 
ri de fteanlicii).

ri) Archives communales diverses du département

\ihi< aï hik i iiii'ulir k'gdlentnil |khiî la deuxième p.trlii? de ce 
hitï iiïl1,. «Hiver* depuis rommuiimix rri drhoM dr ui’hii tll".iv'i1guuiiii1 
rmisiTVr- d'sins le* rmiirir* des mmmiirh^.

f*inir hi période iiiodmie. iious avons puisé nos rrii*eiuiieini*ids :

I \liv Hiiliivix 
qui concerne plus 
chéries ;

P
nlidrs diiu- la série M polir Imü ce 

aHimdiêrmneui I.» vélériiiaîo- rl 1rs Inné

- tiix arcliîve* immnipale* des divers** communes qui tnal- 
lii'iiiviis^niciit iü“ Siitl pa* Ha-’séès ;

"' Viix archives de h Direction des Sri vire» vétérinaires • Pré
fecture de VmrliiM, i.

; Dr/pur/'udmjt

* Bibliothèque du Musée Calvet d'Avlgno

smndx dr bi ed/r, rcp/mrlx e|
wmnreqiidr d" lenpnui, Ajÿfmrr cf 
riofrx dr h. V II ChatnbaitiL

Celte lirlie hildinlhÿqiic p<r»sèdr plusieurs rolli-rlion» de re 
■ iirils d> pièce.* niaiiiisrrïkm uii imprimées ih's xvne rl xnif -ié- 
•’h'S qui formenl pour Ihïstoiir inralr un ensemble de la pin» 
liiiiilr valeur il faut ritei m premier plm [< - ccdleelions Ma^itinii 
rl Brqiiirn, r|ïKM*Cx r| cataloguées pat M. I ahaudr

\tnis aviut* utilisé* égalemeril les nium-rr il- :

I .t Slilu. H (justice, procédure, |Hdirr| renferme la prr civil >r 
mlleclimi de* livre- dr |,« u Pnliliqur h uii <jint enregistrés lulis 
1rs reglements rl ordonnance» rollccriianl l'.ippii»\i-iniinmiinit cl 
l-i veille des diverse» denrée» dr r<m somma lion, et le rrlmé de* 
emih in ridions » | amendes

X nibi.imai APim: 9

mdr
dex
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Statuts, rég/rmrrifs, truffes et iiulrcs litres pour tu erïle de Car- 
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Fniixi.in 'I : Histane du CoiidéA^indssin d ri- la rdle d’ 
ypmri. VvigtfûJi, HKML 3 vul. În-S* publié par h. Dn- 
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d*- Vaucluse, 19?IT l'p- Sâ 146).

du foyujp’ur oa dirliontmire InSbirupic rlex 
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57, iii-S’ .
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I23im
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rn nature tm \1oyen-dge dans /rr région tifdéxienne • An
nales de l.i Société d'chidvs proveiiçales. 5e année, UNIX, 
n •’ I et 2).
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I

INTRODUCTION

Vaucluse présente pour une superficie
des plus icsheintcSg la plus grande diversité au point de vue 
du régime de gouvernement cl d ddniini'ti'alimi, dans la 
période anterieure à la Ré\oint ion.

Il a été formé vil effet, en 1793. de territoires oii groupes
de localités «pii. non seulement n ’appm tenaient pas antr- 
rteuieiiieiil à mie nirine province. mais (pii dépendaient 
d'anloi ilé- soiiveiainvs étrangères les unes aux autres cl 
elaieul soumis par conséquent à des législations el des régle
mentations tout a fait différentes.

le groupe te plus inipoilaiil, les deux tiers environ du 
dépaitcmciil actuel, était constitué par 1rs anciens l'Ials Pon- 
liltcanx . Etal d'Aiignon et l-ointe Arnaissin.

(Lest de 1274 que date la prise de possession cffeelhe pat 
le Saint Siège, de la portion des domaines du Coude de Tou
louse. attribuées a I Eglise romaine par le Imité de Paris de 
1229, à la suite de la guerre des Albigeois.

l/adminislration de et* domaine fui routier à un lecteur
qui résidait avec sa com cl les principaux fonctionnaires à 
( aipcidms, capitule du Coin lut.

l.a Aille d'Avignon, restée longtemps indivise cidre les 
grande' familles féodales qui >c parhigcaienl les provinces 
du Sud-Est. lie deAinl terre papale qu’en 1358. par rachat 
qn’cn lit (dément A I à la reine Jeanne de Xaples. comtesse 
de Provence (!'- lJt cour poiilîfiealo x avait sa résidence el
son ijlllsk'iiis années déjà.

I i Vu» aOHi* donné vu tel»* de imln* tnn li! sur n les M.iilrvs dc< Vie- 
htaifk-. in Avignon miiis fa domina lion dvs lAijw? ■•. un exposé plie- ulrmlii 
oir riii-tidn rt h - in*Hlulinns inuiin i|i.dr« ik ». lk ville l'on kn 
léglinc.

D^++/D

C19/C

Malj.uk
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• lll’’

I ollilal 
Irillflil
eha dis

la llrvohdion, après la réunion d'Avignon el du 
à la liaiicc, «m leur adjoignit. pour former le dépar 
de Vaucluse. mie poi l ion de territoire que l’on dcla- 
Boiichrs ihi-Hhonr.

Celaient. dans lis v allées <hl (’oiiloii et de la Durance, 
Lanrieime vigueriv d'\pt. et cuire les contre-fort g du Ven 
toux. le Comte de Sailli. qui, aiilcrîeiircmcnl compris dans 
la Provence avaient toujours suivi le soi! politique de celle 
province cl étaient suuniis aux mémos institution*.

La ville de Mondragon dépendait également de la Proven
ce, quoique complètement isolée e| enclavée dans le? pos 
sessions iln Saint-Siège.

1 ne autre enclave plus importante, formant en plein 
Comtal un véritable petit Etal également indépendant du

Entre temps, 1rs Papes avaient étendu lent domaine dans 
la pallie conlinanl au Dauphine, par quelques autres acqui
sitions notamment celle de Videras. Hirliervnrhr, Grillon cl 
S isan.

Ainsi définitivement cons.ltluccs dans la première moitié 
du \i\’ siècle. les possessions du Saint Siège élaienl séparées, 
du Languedoc, par le lllimir, depuis Lapnlud jiiopi'à Lrm- 
boiirlitirr de la Diiraïkc, puis de la Provence par le cours de 
relie riv irrr jusqu'à Méiindol : la frontière franchissait en 
suite 1rs monts du Luberon cl Je \ nurluM*. englobaiil Ihrn- 
nieux. Vaucluse, Xénasqiic, Mélliamh : elle coiilnui nail le 
Xonloux à I Est poin aller rejoindre l’Exgoret par le Nord, 
le Rhône. suivant à peu pies du rôle de la province du Duu- 
pliiné. la ligne actuelle de druiarcation des déparlrmcid> de 
la I home et du \ aiichisr.

Les Etals poiililicativ devaient tmijom* former. en prin
cipe. deux gouvernements distincts ( jimfc-Vriuussiii d'une 
part. Etal d \xignoij de Eimlrr. echii-ri voijqn iiianl la ville 
avec sa banlieue, Minières et Monlfavrl. Mais le délégué du 
Saint-Siège, légat on vice-legal, établi à \lignoii. prit de 
pb is en plus |ç piis mii le recteur dont il était le supérieur 
liiérarehiqm?. cl linit par lui imposer suri nubilité à partir du 
xxr siècle.

IXl HOpl ' I IÔX 13

royaume de l’ramc et de l'autorité du Pape, était constitué 
par la ville et le letHloiiv d'Oraiige. ('ouillirzon. Joneqiiiv- 

l es. I ügondas et \ iolès.La principauté d’Or.mge. qui axait son titre dans un di 
plume de l'empereur Frédéric I . était passée siiCccssive- 
nicid de la maison féodale des Baux, dans relie de i h.ilmi 
puis, au xxi siècle, dans la famille étrangère des Xassau qui 
icgfirrriit >111 la Hollande et «huit un membre, le slallioii- 
dri Guillaume, devint roi d' Xnglelrrrc. Les luths que Louis 
\|\ eut à soutenir contre la maison de Hollande, les poiir- 
siiih’s <pt*il exerça contre les protestants, amenèrent ce roi à 
orrilpcr à phniein* irpriscs la principauté d'Orangc, qui fut 
détiiiilhemeni annexée ni 17-H, perdant en même temps 
que son autonomie. ses institutions cl son administration

es.■ < >ii comprend aisément, pai ee tableau sommaire de la 
forimdioii du département. Liidérel qui* peut présenter tille 
étude comparée de droit publie nu privé, d histoire rcoiut- 
miqiie ou sociale sous l'ancien régime, dans un cadre aussi 
original ri aussi i jelie en sujets d'obsri x al ion.

Nous espérons que le liavail de recherches auquel nous 
nous sommes livré personnellement, pour •-.«ayei <le relrou 
ver et de déci iie |e< origines cl le développement du service 
spécial dont rorgaiiisaliiiii se complète et se perfectionne 
de nos jours, ne sera pas dépourv u de f * attrait et de 

quelque utilité.
»

7065
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PREMIÈRE PARTIE

Le Commerce de la Boucherie et l’inspection des Viandes 
à Avignon

L'alhm'idalioit de lu tille en viande foiniail une des |m in- 
cipales préoc* upidimis de- magistrats municipaux : nous 
avons clé frappés, au cours de nos recherches. par le grand 
nombre de- séances du < .oii>eil uiinpirmeid consacrées à 
celle îinpmliildr question ; il n‘c-1 pa> rare en effet, pour 
l'adjudication d'imr ferme à bail de la boucherie, de voir le 
Conseil se rénnii plusieurs jouis de suite.

I Tulle façon générale cl piiur l'époque que mois éludions, 
la ville était alimentée ru viandes île Ixriif el de uioiHoii
püi un adjudicataire qui picnail la ferme pour un an à îles 
prix élahlis par sou offre e| acceplés par le l'onsril ; le béné- 
lîçiâirc > engageait à pourvoir la boucherie de bonne cl 
grasse chair en quantité suflisaiile a consommation
Les auitmmx achetés sur pied par ce fournisseur mi ses inan 
datai i es aux foires de Provence, de Dauphiné ou de Lan- 
gnediH\ riaient amènes sur le terroir de la ville, puis sacii- 
liés in fur el à mesure des besoins dans un local spécial 
déi an mité tuerie.

Les viandes étaient ensiiile Iran s polices de la liicric dans 
des imniciddes ud /me, rarement plus de deuxT appelés bon
dîmes ; là elles éhiirnl débitées cl mises en veille par des 
boucliers on .. cuti ‘ > sin des tables auxquelles l'usage
donnai! le nom de .. bancs

(j> haïtes, comme mois le velï<m>. appartenaient à des 
|iliiI icnlieis, à des <rongiégalions mi à des p,imisses, qui les 
loii'iicnl comme aujourd'hui les villes louent dan> les halles

A-B
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îles rinplaceinriils aux bouchers ou autre* marchands, D’ail- 
leitrs, <'ii Axigimn, le nom est resté, cl létal du boucher 
dans 1rs halles s'appelle toujours ou balle, Xoiis indique
rons eu détail par la suite quels étaient 1rs rapports des 
'• cuiipadoiirs •• aU’c les frunirts de la boucherie. el com
ment cesi emphoes étaient payes.

Contrairement à ce qui se pialiquail puni le luriif rl le 
mouton, lions verrons que la trille de* autres viandes iporc» 
chevreau, agneau, tcau riait !îbi“, ri nous en exposerons 
1rs modalite-'. Enfin. nous examinerons comment au cours 
des années |ç l'oriM'il de ville assurait la fonruilmr de la 
viande à la rite, lorsque puni tics raisons diverses il ne se 
préseidiiil pas de soumissionnaire. ou lorsque les prélen- 
lioiis de cc dernier étaient jugées exagérées et inacceptables.

Xoils étudierons ensuite la régleiiicntation cl la police du 
commerce de la bourlni ie, 1rs divers régime- de la bou
cherie « I insisterons sur les personnage* charges du l’rxé- 
rülion de eus irglenirnts qui furent les véritables ancêtre* 
de? vetéi inaiics inspceleui .* de* viandes actuels.

CHAPITRE 1“

L’ORGANISATION MATÉRIELLE DE LA BOUCHERIE

Espèces consommées - Tueries
Boucheries - Tables et bancs - Coupadouis

nies, I il

sur la voie

aim
ions. brebis, rhcvies i?i Mais elle fui -ans ckinlc imd obsci
vec, cai on retrouve jusqu en 1099 des prescriptions

c était celle qui avait la préférence du 
ville, beaucoup de familles engraissaient un ou 

r............. ! , qui erraient librement dans 1rs rues. I n
rep rit date du 13 septembre |535 interdit, à la demande 
des Consuls. Le vagabondage des oies cl des porcs sur la voie 

: seuls 1rs religieux de St-Antoine curent désormais 
le droit de laisser sortir loin- porcs di. La défense fut rc 
iminrlec en |5(M). et étendue à tout bétail menu . niôii-

La viande de port 
‘ . En ! 

plusieurs porcs.

logucs (3 t.
I.a rue do l-lievalievs actuelle s'est appelée rue de* Por

cher* jusqu’au \v*’ siècle li-.
En dehors de la tille H dans *e* environs immédiats, l’élc- 

vnge des pans se faisait d’une façon intense pour répondre 
aux demandes de la consommation : 1rs animaux pénétraient 
en ville soit sur pied, soit abattus Pàli<>ier>. cest -à dire fa
bricants de pâtés. et rliarciiliri s. employaient beaucoup rr||r 
viande fMinr les produits qu’ils déhîtairnl.

Apres le porc, le I» riif cl le mouton donnaient les \i;in 
de* 1rs plus appréciées dit public. Les b elifs provenaient des

il Arrh. coin il*Atigmni. délHtérolioio du Ijuim-H. I. I\. fol, A3 v°, 
GL

Ibid.. id.. T. Ail. fol. 1MJ.
r3 llrftl., -érïv hlk. Ihu* di h polio* <hi fins. 174Ü.
l.-li IF l’aioiir, /.c* nio «F Irq/fHi» nu Nioyvn dj/c. pages IbD-Kd.

45
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foires d'Auvergne et de Languedoc. comme h- prouvent 1rs 
Lordereaiix (Fâchât il i, et plus mremenl du IWlphillé. Les 
moutons lires également d'Auvergne et de Languedoc étaient 
1rs plu> recherchés. Ceux de lu Savoie ri du Piémont, das- 
péri plus eohiiniin muis leur toison de laine grossière. don
naient une viande réellement de qualité inférieure ; on les 
appelait moutons «avals >> ou courts •• et on en interdisait 
même souvent l'abatage.

Les veaux piovehaicnl de In banlieue et des villages l’ini- 
ronnanls où existaient des vacheries <pii alîmcntaieiil la po
pulation en lait et surtout en beurre ? *

A partir du milieu du wm' siècle les foires et 1rs marchés 
furent organises dans les principales communes du déplo
iement, Les pouvoirs publies en accordant
ges cl franchises à ceux qui les frequent aient, facilitèrent 
les transactions, A Lheurc ailuelle 1rs inarrhés du A auchisc 
sont lies importants et bien achalandés.

Au niôvrii-iigc, on prenait soin d'établir l'abattoir à la pé
riphérie de ragglnnicraliori urbaine, et on obligeait les bou
chera a v tuer 1rs animaux i3i ; le but était double : ineOni-
inod.ér le moins possible les habitants, mais ne pâs trop éloi
gner l'abattoir poili que la surveillance en fut facile.

Il était d‘ailleurs interdit aux l>oucb<‘i- d'abattre riiez eux : 
l'article 130 des criées de la Cour temporelle défend qu’au 
riiti boucher d Avignon de n'imporlc quelle condition puis
se désormais, de nuit ou de jour, hier ou dépecer dans sa 
maison ou ' " . . sous peine d’une amende d<j ?5 livres
et de la confiscation des viandes provenant de ces aba- 
I âges l i*.

• |i Bordi'rvaii d’.ulml du 22 ni.v* 169b anli, luiirmîp. non ehfséo . 
? • Rrnttiiilnino^ du J offre! Silallr aux con<uls 1616 farcir rçmni.

d’.Avignon. talti* AAM*.
i,3> F’ntirl, Vonitr/ d’orc^Affo^îr du T. Il, atrliilrcnne ci

vile, pig<- 257,
• 4 • Girard cl Paintcr. La Cour tetupûrtllt, page l-»7- 
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La tuerie d’Avignon, au xv siècle, élail située très pro
bablement à la Cahute H ue des Liées actuelle h derrière la
quelle se Irouv iiîvnl les graviers du Rhône. I ne délibération 
du Conseil du rr août i-W nous apprend en effet que la 
tuerie umivelle établie vers le puits des I homes (1; fut 
changée cl •• remise • à Li ("<dadr où elle était ancienne
ment (2).

Il existait aussi une tuerie polir les moulons, ri une autre 
polit h> porcs (3)*

Jusqu'à la fin du wiT siècle, ces divers établissements 
n riaient que îles locaux spéciaux, simples propriétés pri
vées. où les limirhers éhiirnl obligés, sous peine de pour
suites, d'abattre les animaux. En 1671k une tuerie et une 
boucherie installées dans file de la BailhviassC furent fer
mées. sin les plaintes des fermiers de la boucherie d'Avi
gnon, par ordre de l'intendant de Languedoc 0 ,

I i iiterd ici ion portail que • les tueries el boucheries de
vaient être installées dans 1rs lieux habités et mui dans les 
lieux solitaires où la .surveillance est difficile Le leuaii- 
cier de celle hoiirhviie, nommé Rolland, recul très mal le 
sergent chargé de lui signifier l'ordre, allanl jusqu’à le llir- 
naccr de cent coups de bllon et de la unvade dans le Rhône; 
mais Rolland cl son valel furent arretés. et la hoitrhciic, 
fermée (5n

l e S mais 1713, le làmsril décida que pour la eoiiimo 
dite et utilité de la boucherie •• il fallait que la ville possédât 
à sou propre un lieu pour la tuerie des bœufs cl des mon 
Ions,,, d'autant mieux qu'un endroit appartenant à la ville

:li liiH' tic i'Ilôpitid .n'Iiu'Il'.1 hr r.iri<iiM, #rp. rît., p. S*9b
JÎi An li. airiiui. d'Avignon, irg. dr- »h•lili*',r.ili*iii*. I . \l. fut. 62. 

Au h. îTiTniiif. •!'■ >ik. I. \\L fut. 3H lïrlil^nMii-ii du 26 cH'lobte
1679).

. h I.'îli- d’.- Ii IIgiilIIk Lissr l inl ihu biiiloiiii' fi.'im . is, pimiiirr' Jr 
giwdnc : on in- La d^ladiô1 du fïanl ut nill.tdi<'f ;m .J.-pnh inunt de Aran- 
ulij«r qu’au milieu du xiv «üub .

(5) AtT.iin- du la Ikun li itü- r| l'nrrie I. |.i R ivJIh'I.-ism* iirrlu. œinim. 
d’Avignon. boRc AXAI, pièce* cuire DD. iP* 2S <1 29).
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sei.i d un revenu... .. i . Mais ce fut scnlrmeul en 1727 
qu oit acheta 1I1.1 *rem ('ombelle, au prix di'^.fiofi livres. mie 
maison sise rue t'alndc, en face du miivenl de la Victoire, 
pour en faire uni' hierir iminicipale. Vu rapport de J’mrt- 
<|iic, aivliilcclc de l'hôtel de xillc, limmriibte avail besoin 
île rèpaiatioii> ; mais il était picvu que 1rs fermiers de la 
lirmeheiir le louerai en I cl que ce revenu assurerait un inte
ret suffisant aux capitaux engagés prix d'achat, frais de ie- 
paralbiiis, payement des ■ noveiuiriims charges diver
se (2).

1rs liavanx indispensables fuirnl exécutés i.'b c| le* fer
mier* de l,i liMiiellrriv srivirrid ru el'l’cl une rrnlr annuelle 
drnIHI livre* pour la !«»■<•;■ Iicnt de la Iiieru\ qui fui surveillée 
pin un inspecteur aux gages Je la ville ( i .

Il esl liés probable qm- les fermiers de la hmielieric fai
saient abattre 1rs IkciiFs rl montons par un personnel à eux.

Pour tes porcs, djml la viande se vendait libreinenL il y 
avait une Inrrie partit idièrr avec des lueur* spéciaux qui 
icvevairiil en 1728, I l sols royaux lu par animal abattu.

Celle hiémr année 1728, les lueurs volèrent laid de viande 
que le vire légal dut par ordoiin.im Lun défendre d’ç.xi- 
gri\ nuire ce prix. aucune gave .. (()•. ni aucun rnurccari 
de viande de quelle paiiîr que ce soil de Lanimal non pas 
même du derrière en manière qu'il# cvriUToid seulement le 
IjoVîiii appelé i iilard (7 L avec le moins de viande qu’il*

1 Uli. roirnii. d'Avignon. i* g, d/|,. I. XXWIt, fol, |SSr
Ilmil d.’ n i-eiinaiss'iiiri' ipn? lïin p.iy.iil huit m lif ;i|o .ni Sri- 

gniuir du fnlrd*,
3. \rdi, i.'iinn. d'Avignon, i«g. d» * dïl. L \XX|\. f..| 17*1 .1

dèlîlc du Ht in.ifs **| du 17 »!é- < mbic 1727i.
•I Le piix fini ih‘‘ Ir.ivain jïoiit J,i lirrrii- .h- l. i iif- H des iiidîlloio 

fui pa«e 21 j.imiri I72K à <in<| m.iH0^*111.1^11* d* Vdgnon pour 199& 
l iiio- .inxipi' lh-x h ïnif . ni - ajouit.*! <!pii’|r||iii.,s moi# -ijilVs |‘23ü lh|« * |M0<Ul 
l'raVLiiv iiEurs fljmit.’-: .m !•>»[-. - Vo L, rnmm. ■ I" Ax Juin «a l'*Ü IÔS. fol,
23 et 117 K

Vll-iit. .h- li iiji-ip- 4r-i rwm.i -, Vh Iü, ■ olinn. i’Avk’ib'ii. weic FF. 
lf* M'pl. I7?S',

■«lu 1 'esl-j-nliBv I-- |Hrniiiïion id fr feir.
(7i C'cM-à’dirv Frdr/inil.’ du gfw iak^liri.

«
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pourront, qu ils hdssermil contre ledit boyau, sans pouvoir 
le retenir. ni nuire chose, à peine d’un écu d aniende Lo 
tueurs protestèrent mais les consuls tinrent bon rl les me
nacèrent de 1rs priver du miuiopole de fait dont ils jouis 
salent et qui ronsislaîl à louer une tuerie ce qui obligeait 
tous ceux qui désiiaienl faire abattre des porc* à • passer 
sons leurs barres •«. I. affaire finit par s’arranger. Celle cou
tume existe encore «le nos jours à l'abattoir d’Avignon, 011 
11 ne équipe spéciale, chargée de lahalage des porcs jouit 
d'un véritable privilège de fait. Malgré les sacrifices que la 
municipalité actuelle a dû s’imposer pour construire une 
salle d'abatage niudriije, le* lueurs abaltcut tes porcs en 
dehors de# heures prévues, cl le* memes errements, signa
lée il y a deux siècles, subsistent a peu prés identiques,

La liieric de la rue Calndc subsista jusqu’en 1820. En effet 
en 1817 l’adminishalioii municipale décida de eouslruirc un 
nouvel abattoir cl le II mars 1818 par ordonnance royale. 
Sa Majesté en anlm jsc la 4*<»ik*trm limi, Le 13 novembre 1818 
les travaux élaieid mis à l adjndicalton II résulte d’un rap 
pmi des inspecteurs des travaux de la ville au inaiir qitc les 
pieu es qui onl servi à la corislriudion de 1'aballoir prove
naient des fouilles faites *m la place de I’IIAicl-de X ille cl de 
ccl édifice lui-ruêmc.

I îiiiiui'iiblr de la liieric de la rut* (’aladc devenu inutile 
pur la conshndioii du nouvel ahalloir fui vendu le 1 ï oclo 
lue 183? à Théophile Boyer, négocianl, ail prix de 67.000 
francs (Il

L'abattoir inauguré m 1820, après avoir subi diverses mo- 
difications rl agrandissements est encore en fonction à 
I heure adiiclle cl n’esl pas près à être déplacé malgré le* 
projets successif# étudiés par le* «livcisrs inunicipidilés.

» « iï
Pendant la période oîi les Papes vécurent à Avignon et 

diiranl le siècle qui suivit on vendait la viande à deux cn-

'1 > BihtiotMqup d'Avignon, rn?. ISM) (notes d'Achard) nu mot nballoio
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droits differents : à la place de I Horloge actuelle cl .1 kl pla
ce Pie,

Pbtcr de r/lorkxje. IMi\ hmndieries $\ trouvaient, 
l’niio, h- Grand Mazel • imw/mu/i inacétlum), pour le 
Ihi Iif et le niHiilmi ; faillie, vers la place rhi Change, pour 
le porc : celle dernière fui démolir en J ilKI (1 ,

l.ii venir de la viande se faisait dans des conditions d‘hy
giène déplorables ipii 1rs rendu tout infectes «,?) ce qui sou
leva a plusieurs reprises les proies! al ions du public,

Pbicc f'ic. Hès sa création, la place Pie a servi de mai 
<*ln* : ru LMk> des bancs de bouchers y existent i.‘L, La bon- 
cheriede la place Pie fui installée en 1591 ; elle devait soix- 
vi ir par des arcades comme Ioik 1rs edi lices de ce genre 
car on I appelait les petits aies . Elle fut dèsuffecléé après 
fi construction de la grande boucherie de la rue Vieii.x-Sex- 
lïcr.

\crs ILS? fut réalisée par Pierre Mignard sm remplace
ment du I >i«ind Mazrl I édification dune boucherie qui était 
un petit rlief-d irnvre d aicliilcclmc et que beaucoup re
grettèrent lorsqu'elle fut démolie ffl) ans phis lard (il. \ ce 
moment, pom la remplacer. franque artiste de valeur, 
rniistruî^it sur nu emplacement situé entre la rue de I’Epj 
errir (rue des Marchands actucllei cl la rue des Orfèvres, 
dans un 1ciifomrmnit de la rue X imx-Sexliei, nue bouche
rie a deux étages qui parut aussitôt insuffisante. Elle était 
dans mi véritable rid de sac ce qui rendait son installai ion 
défectueuse ; de plus, 1rs difliridhs d’accès dues à l’étroi- 
trsse de la me et au défaut d'aération poussèrent la miini- 
ripalité à enhrpreiidrr mm nouvelle organisation.

Dès L 19. Franque fut chargé d’examiner un projet qui 1 2

11 \fi li. rùiiiîii. d , - jh-lüii ilcf *■•irriptci, annéfî
ll'.Hi, rii.iikl.il II1 261 lin 2 avril 1490 à O.ihrkl de Tulle. Ç, H MfJ. drlb 
Ih kiIîûii du tfouwil, I. X X, fol, 239 9 avril IWh,

2 /dfrf,. délit». du fxmwif T. VA. fol, *1.0 »q 201 .7 mars ,1 j n,aj 
118Sk.

'3i tbh9.. ùL, 1, \||[, fi.L |tâ : T. W, fo|. |S ; T Wîlî. fol. I. 
I Voir défaits ; E'fcuidoiix, MttUrts d/.t | fotaniifoi rt fo Gwiar? 

ut- lu ffo.rfrfovfo rn Irq/atm wio /n dotnhwlifin d« Pûpci, [l 51 à 72,
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consistait à acheter hi maison de M. le Chimie de \ illefran- 
rhr pom y placer la boucherie. poissonnerie, triperie. hrr- 
beric. etc. franque déposa son lapptnl le Kl niai 1749. Le 
Conseil réuni le 17 .septembre 1749 vola l'achat de l'hôtel 
et f s travaux commencèrent, La nouvelle htniclicrie fut ou
verte le I ‘ avril 1752 t I . Les feinkiers paycronl 500 ccué pur 
an pour le loyer de la Lmurherie et 75 livres pour celui de la 
liipeiir. Depuis longtemps désaffecté. le hàtiinenl existe 
encore aujourd’hui sur le rôle droit de hi rue du \ icux-Sex- 
1 ici'en allant vers là place Pie 1 on le roconniiil ù ses arcades 
symétriques décorées de masques et de tôles de bœufs ou 
de béliers, enlouiés d’iiistrumenls de boucherie*

I es viandes étaient débitées dans Je Incal de la boiirheiîr 
siu des tables 011 -■ bain s par des Ijniirheis 011 garçons 
bouchers appelée ■ coupadoiirs

I origine de ces tables est très ancienne. Les revendeurs 
de légumes el les maraîchcis avaient rhabilude d’clalrr sur 
h* sol des bas-côtés de la me. leurs corbeilles et leurs cabas.
ou meme de préscnlri leuis produits à la main ou soi des 
énmlaircs portés à bras* Les proprietaires des maisons voi
sine* rmrnl fidée très simple d'installer des tables et bancs 
pour les louer aux mai chauds. La propriété s’en transmit 
pin vente, donation ou héiitagr. \n xiv siècle le marchand 
avignniiai' Jean Teissrire (2i louai) ses tables à des boucliers;
quelques-unes de ces tables n'étaient pas de simples étaux, 
cri laines étaient de v éritables échoppes construites on chêne
et 1 ouvertes de tuiles (3i. Xiissî les l<i$3(iori rtairril-

I > l.«- l'T ioril 1732. striH'di siinl. Li bourh^rû’ nnindlr* fol ouverte 
polir v Vrlhkf fi» viîlFhlr Joli V .1 f.lît 4IIIS5Î t.l [Klî1111Th* el h triperie, 
itn|wne- niîiicirk' i-wiiir I » ville par l.i Mîüme imrnerur que ce bâtiment a 
• ”ùi'; ijtuirijiil île luuivjii Drapier, fol. 203).

'2j Girard, f it mflre/inntf nrîfpifUjiiiji tut \o' riifofo iM''mnïrrs de l’Acs- 
d&ntc de \.iurln«c 1910).

>3 An fi, ilrp, de Validai , livre de raiton de bm Teis«çire* fol. S3r 
CP, un .j' le du 3 avril 1475 où il eu queslforr de Lilde? coviwrlrs 
fond* de* notaires, élude Ton*, reg. 61).

0
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ils parfois 1res élevés et dépassaient ceux <l«? divers immeu
bles : ainsi Jean Trissrire louait, ru 1370, 16 lloiius par an 
une laide de bouclier silure devant h laver rie ■ del
b<*yn- ■■ I lundis que la maison louée par lui en 1373 an 
cardinal de t'anilhae ne lui rappariai! que |O Il Grill S (2). 
peux - tanins de niazvl en la plaira. davanl lo lliazel de 
Siinl Poire ", rapportaient n Teisseiie iü florins par an i3l 
Ces tables devinrent 1res nombreuses par la suite, el tous 
les cnrp> de marchands les employèrent.

La place du Pilori i i i des labiés dû bou-
• hers et de marchands di* salaisons. L’une d'elle, propriété 
de la viller était affermée à la communauté Israélite qui y 
vendait de la viande ■ qui ifélail pas de la Loi : elle nie 
snrail ? in 75 de largeur cl 1 ni. 25 de profondeur mj.

Les tables des bouchers payaient à la ville une taxe spé
ciale. espère de droil de place, fjne percevait un fonction
naire à ce délégué ; les liouchris qui cherchaient â s’y sous
traire étaient passibles chaque fois d'une amende de 10 li-
vrrs (fi .

Les criées de la (‘oui temporelle, de 1S5S, réglementent la 
li irai ion des tables des bouchers et dérident qu’aucune per 
sniiiié de quelque condition qu elle soil, ne peul acheter on 
louer aucune laide pour la boucherie, si elle n’esl ellr-méinc 
Lniidirr admis par la rmn . et si elle ne s’engage pas à la 
possédé i rl à la tenir clic-même et non pour une ai lire i7j.

Siihanl l'usage de l'époque, ceilainrs de res installations 
lîrml l'objet de donations aux œuvres pics, qui ru possé
daient ainsi quelques-unes au x\ siècle, Jean Tcisseire, par 
exemple, légua en I3Ni à la collégiale de I Eglise Sl-Picrre, 
sa paroisse, les cinq bibles de Ijoitclier» qu’il avait près du

«'1 » Lîtie d»’ rai a ni <!• Jœn Irisseire, fol. 13
■2 /</.. fol. 13.
i3i /j , frit. );> %».
( li Plan des < 'liatniga» * nrhu'llr.
i.r In-li. i1--p, Vuii'hiM1. .1 - du 13 iit.O' 1367 il du 3 il^mbre 

trôè IkiÎi.- S3. h- h-> ,1 Un I avril 1391 iboite H6 n» 31 .
ti Crin- il - Li Intir h io|hhvI|f d<* | lâX. article 197,
;7i laii-Cü d«- la Coin IriiijKHvlli- île I ISS. irlide 178,
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cimrlirir Sl-Pici rr. à lu charge de célébrer. b ms les deux 
mois, no service solennel pour le repus de son flïflc •! .

Lorsque fui créée ta boucherie publique ou mucr/him. 
dont nous avons parlé, les lubies des bouchers qui y furent 
trarisporlécs constituèrent des propriétés particulières sus
ceptible* de ha atiom, donations ou ventes 2). Eu Iti’.Hi nue 
demoiselle de Giraud vcndil au prix dû 1200 livres un banc 
<lc boucherie (31,

Par lu suite, tes hunes de lu boucherie furent peu à peu 
lacliclé." par la tille. ce qui donna lieu d'ailleurs à plusieurs 
procès. Eu 170? (ii. le Conseil décide, vu que l’on u déjà 
acheté les aubes, d’acheter le bulle que possède Mme île 
Malm dans la buiiclu rie de la Grand Place, atin de faire ces
ser 1rs procès qui ont déjà coulé beaucniqi d argent à la 
ville.

V
« «

Le h rnupadom comme son nom l’indique, était chargé 
de couper lu nantie à l’étal : il la débilail ensuite aux con
sommateurs. Les viandes d'animaux cnliris mi en quartiers 
étaient apportées direclemviïl de la tuerie à la bmichcrie. et 
découpées suivant Pusage de la boucherie pour être mises 
m vente. Le . c<«iqiadmu était donc un piofosionnel dou
ble d'un vendeur. Le fermh'i de la bmirlirrîr lui payait des 
gages, mass, situation cmîeusc. le coupeui était d'un antre 
côte indépendant du fvimicr. parce que le bain lui appar- 
lenuil eu vertu d uo rouirai de locatîmi. et que le fermier 
ne pmnail vendre les viandes que mr ers lianes autorisés.

Celle situation paradoxale amena un conllit en 1727 ks 
fermiers prétendirent pouvoir se passer des coupeurs cl 
n’avoir pas à leur payer des gages. La contestation inquiéta

i; I | GiiiiH idi. (. n Hü l’iJNOHJfi'.S «Fi’i SîVrfr'. | ". 2*'-
lUlijjirlh’ i|in' il'AvîÿiiüJi. in? 3iM7-li* r» -!■ (nis-in île J> in Àrlan>J> 

fol. 21.
:3i .Ut«- lia 28 mars 16% i.iirb. ihuil d’AdgiioTi. ^édr FUI. |iî''-*- 

ria 15C7).
Ii iMlbrmlînii du <>Eib&ll du Ifi juin 1702,

13454753
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mis le régime la libellé de la boucherie, ou ru temps
de carême. connue nous k- verrous plus loin, 1rs coupeurs

les pouvoirs ' ' -s, car clin pouvait animer une iïilviiup- 
tion dan< h? débit de la viande. I ne firdonitaiiic du Vice- 
légal prescrivit à lous 1rs coupeurs, laril de nioitkm que de 
Ixruf, que s'ils iimbiicid rmiliniirr à prendre l:i viande aux 
fermiers, selon l'usage. il leur en scrûil distribué. mais 
qn'abns ils ne pourraient plus cesser leur débit sans axisri 
le fermier quinze jours auparavant, smis peine <lr domma
ges ri intérêts vis-à-vis de ce dernier (IL

Ces prrsci iptions fuicnl nuliliées par le courrier de ville 
aux dix-srpl coupeurs d‘\t ignmi.

Eu plus des gages payés par le fermier 1rs coupeurs lou- 
cliaienl un pala par livre de viande vendue. C'etail en quel 
que sui te un pourboire que payai! I acheteur. à pari ou non, 
siiivanl ipir le bail à ferme de la bouelieiie. dans la fixation 
des prix de vente, portait ou mm ces mots n compris on non 
compris le pala dit coupeur •

Le reglement de 1742 (?’» sur la boucherie édicte, dans 
son article i . que les fermiers établiront dans les bancs de 
la liriiielirric des coupeurs pum vendre promptement el sans 
délais aux citoyens cl habitants de la ville la chair qui leur 
scia demandée au prix de la dcliviaiire, sans la pouvoir sm- 
xendir cl en se coiilenlaut du pala qui leur est attribué par 
livre pour les indemniser de leurs peines Les coupeurs 
él.aienl punis d aniende s'ils vendaient leur viande au dessus 
du tarif ofiiriel.

Les coupeurs établis, quels que fussent les fermiers, de
vaient rire emploxés fi la vente de la viande. cj ne pouvaient 
rire privés de leurs bancs que par ordre des consuls. Dans 
ce ras scidciiicnl ils étaient remplacés par de nouveaux li- 
hdaircs désignés pai les miNik d'accord avec le fermier, 
ceci. sans mil doute, pour éviter des conllits dans le genre de 
celui signalé plus haut.

A

•■li lhil'iiin.iiir. du -2-s mril 1727 m h. miiïia. 4* Avignon, série tï* . 
i Arrh. nain, d’Avîgpon. .|élîl‘, du Conseil» I, 11. fol, 271-275,

l.’oiu;AXIS X I |OX M A ré HU I LE HE 1 1 BOVCIlEHIk 27 

claieul autorisés à vendre la viande des animaux qu’ils fai

saient abattre rnx-mrincs (Il
Par la siiilc el avec le régime de libellé. 1rs coupeurs 

soûl devenus 1rs boucliers arliicîs

;, vH,. .r S»  ...... T. ma, fol. m

ilÿ pinitT 1757).
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CHAPITRE II

REGLEMENTATION ET POLICE DU COMMERCE 

DE LA VIANDE

DE 246 A -1 790

Statuts de 1246 et de 1441, - Criées de la Cour temporelle de 1458. 
— Règlements de 1483, 1509, 1561. — Statuts de 1568*70. - Règle
ments de 1588, 1682, 1698. — Règlements do 1742 et de 1772 - 

Socquet > ou « Souquet >. — Viandes destinées aux juifs.

La surveilla me du trafic des \iandcs préoccupa de tout 
temps les responsables île l'administration de la ville, et 
nous h ornons déjà dans les slahils de 1246 une réglemen
tation assez détaillée du commerce de la boucherie.

La vente de la viande crue ou cuite, de taureaux, venais 
cl béliers, dans la boucherie cl dans les lieux voisins, celle 
des porcs lépreux I des fœtus de veaux, d'agneaux cl 
de chevreaux • extraits du ventre île leurs mères mortes »(2), 
étaient sévèrement interdites.

Même chose pour les viandes attendes de • morte (3i. 
Les viandes saines pouvaient être vendues cuites ou crues ; 
les vendeurs juraient chaque année de lie jamais débiter de

•| t Xftlll ancîvii donne ü h læhrita
2? On appelle ce* aniiiuiix, m terme de bouctarh* locale, « morts- 

iié.s m.
• 3h Le mot *i marie ■ est un terme généra) qui désigne toutes ta Man

des Info iét>.
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viande corrompue. Deux prud'hommes jures veillaient à 
rexcctiliuii de ces ordies (1), que sanctionnaient des amen
de* en cas de contravention.

Il élail également défendu d'abattre des bœufs ou laclie^. 
le tendredh de la Pentecôte à la Saint Michel, cl. le jour du 
\endrcdi-Saini (?i. de sarriliei aucun animal, de quelque 
espece qu’il fui. Les boucliers ne devaient pas livrer des bé
liers ou brebis pour mmilon, ou de la truie pour du porc(3).

Iliaque bouclier était tenu de dénoncer son collègue on 
faute, ipi il fut interrogé ou non : il recevait la moitié de 
| amende (4).

Seuls les txiuçheis élairiil autorisés à faire le commerce 
de la viande, des tripes cl du sang, h* tout cm ou cuit. el 
toute personne étrangère ii la profession qui sérail trouvée 
exerçant ce commerce, en quelque lieu que ce fût était pas
sible <Lime amende, dont la moitié allait au dénonciateur 5 .

Enfin, certaine* fraudes étaient interdites, entre .mires 
(clic, pratiquée encore de nos jours, qui consiste à cotilci 
de la graisse dans les rognons des animaux maigres abat 
lus (0j.

Ces diverses pn^ciiplions furent rcpHMluitc* dans les 
statuts de li 11 : differentes criées de la Cour temporelle le- 
roniplétèrcnl a plusieurs reprises. I>n reste, la Cour tempo
rel !c faisait publie» quatre fois par an 1rs statuts 7. par le 
Itérant ou erieur public, prcrii puhlicux. ce qui explique le 
nom de pw< misa/in nés donné aux criées.

Enlre huiles, les criées de 1158, qui consacrent un grand

Il I |h- Milllhta op. I il. intirlr Si.
v?i Ad.. ibîd., mèiuc niîrl<’ «SL.
1.31 Ad.. ibid., article 85.
b Ad., rbrd., h ici Fie iirli< L-.

(5i Ad., ibid.. arlidr 86.
;6i Ad., lîinL. iirtirN’ 87,
7 ir.què- Cuilicle 13’? •!.-* -f du!* <li P? 16 iio-jiVrin •< IK- Manille. 

”p. « rL, p. 1481. l'f Girard cl Pansfrr» HL, p. ï"2.
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uns y trouvons I ifttcrdirtioii «le souiller ou gontlcr les
Mandes de mouton, d'agneau, de pore, de veau, de che 
vrc<iii (I ; Je rouvrit le* viandes quelle* qu'elles soient d’un 
voile de graisse pour Irm doiuiri meilleure apparence aux 
veux tics acheteurs, de façon à les vendre plus cher (2) : la 
défense de vendre de la chèvre, du bélier, du houe, sinon 
dan* tics endroits, spécialement affectés à ce trafic (3) ; celle 
<le livrer de* viandes gâtées, pourries, infectes, ou impro
pres a la consommation d’une maniéré quelconque (4). Les 
infractions étaient punies d’une amende pour le délinquant, 
cl de lu confiscation des viandes : un «piarl de l'amende al 
lait au dénonciateur, dont le nom était tenu secret.

Il était également interdit de vendre «le la brebis pour du 
inoiilon. de la truie pour du porç, de la vache pour du bœuf, 
sons peine d une amende de 10 livres (5l

Il fallait n'employer pour la fabrication du boudin que tin 
pur >ang de porc (0 : il était d’ailleurs défendu aux bou
cliers de tendre aux fabricants de boudin le sang d'autres 
animaux ui. Lu viande de pore saine devait .seule servir 
pour la confection des saucisses (S). La vente dans la ville 
des viandes foraine* était rxpi«<srnienl prohibée (9i, 
les animaux ne pouvant cire abattus que dans ta tuerie (10).

L autorité de la Cour temporelle s'exerçait egalement sur 
le Iralic de la graisse et sur celui des cuirs. Les bouchers 
d \viguon étaient tenus de vendre le suif, au prix établi, ex 

(1) Cri**»** de 1458, article 15 • municipales d'Avignon, botte XL 
n* 15. Publier* p.ir Girard e| Pi«n*icr dans la Cour temporelle).

(2) Ibid., article -16.
• 3) Ibid., urtlcle 17.
1 I Ibid., article 48.
(5) urtirle 19.
(6) Ibid., article 50.
(7) Ibid., article 134.
(8) Ibid., .hlit le 51.

’Ji Ibid., article 133.
;IO» Ibid., article 130,

nombre d articles à la réglementation et à la police des mé- 
tiers, de la cité, s'occupent en détail «le la boucherie.

POLICE DV COMMERCE DE 1.1 MANDE

clnsiventent aux fabricants de chandelle de la ville. Ceux-ci 
ne devaient employer pour leurs produits que du suif et du 
colon de bonne qualité (Il Le commerce des cuirs était in- 
tctdil eu dehors «le la me «le la Curateric (?l, où su tenait 
tous les mardis non fériés un marché spécial. Les cuirs mis 
ru vente- étaient saisis s'ils n'avaient été au préalable visités 
cl marqués d’un signe spécial par les inspecteurs que délé
guait à col effet la Cour temporelle (3). Les cuirs élaicnl ex
posés pour la vente soit sur des tables, soit fixés aux murs 
de* maisons, ce «pii donnait à la me lin aspect (ont particu
lier. Les propriétaires des maisons avaient le droit d'exiger 
«les niar« liands nue taxe spéciale. qui ne pouv ait dépa&ei 
six deniers par ramie pour la place occupée soit par une ta 
blr, soit sur la façade (1). Enfin 1rs vendeurs «le cuirs de qua- 
lîtc inférieure, pourris, brûlés, ou mal préparés, élaicnl te
nus «le le faire savoir aux acheteurs, sous peine d’amende et 
de confiscation (5).

•• •

A partir «le H6?, I«*s maîtres «les victuailles héritent des 
atli ibiilions «le la Cour temporelle cl >occupent «le la bon 
çheric. I n règlement «le 1183 (6> publié sous l'autorité de 
Thomas d«* Brnédiclis, gouv«*invin «l’Avignon. d'une pari. 
«‘I «le* consuls, «le l'auhe, spécifie d'abord que l«> iHnivier* 
cl moutonniers appiovisioiiueronl sans interruption et suf- 
li<amm«i 2 * * 5 6 7 8 *nt la boucherie de la ville en bonnes viandes «le 
Ixi'iif. nioiiloii. hrvlus cl antres > chairs «te lait »>. Vpiès la 
fixation des prix viennenl certains détails relatifs au <• soc- 
<pi«‘l >. dmil nous parlerons plus loin, au prix que doit payei

• 11 Ibid., article 53.
2i Li riir il> l.i Cuiatcfir albîl de St-Griiiê* ail |M>rti«il Imbert ; clh* 

prît au xvi* |r imm de IhfiiiK-lerifî (Pausivr, /.**< rues d\lviynuii...,
P. 68).

• 3i Cri*’» ' de 1458, article «»l.
Ii Ibid., article 56.

•5 Ibid., article 57.
(6| Cipilida tu l'M'hrmnint. 8 nur< 14x3 landlh'C* * «uiitimn.ib « d’Vi* 

K'«k»ii. rrg. ib> dclilicraliuiiç «l'Avignon, T. V, fol. 23).
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I mhchiii * il in* prend qu'une dcmi-liv re de viande, à l'in- 
tci diction d ajouter des morceaux de tète on d'os ; le tout 
si ms l'inspection cl Lauloiïlé des maîtres des victuailles.

Le poids doit rhe rigoureusement exact. Si Linlérc-ssé 
constate que sur quatre livres de l< ruf il manque une mire 
ou deux, il ru avertit le pesem public, qui, après véiîliea 
lirin. oblige le boiielier à parfaire le poids, Si le defaut du 
poids dépasse deux ornes. la viande est coiilisquée et le bou
cher doit rendre l'urgent, Les boucliers peinent vendre les 
■ tombera | ( de ixeilf et dp numlon a L estime . selon la 
coutume irrllr-ri s’esl prrpélttée jusqu à nous), sauf lu 
graisse rl le suif, qui sont obligatoirement vendus aux fa
bricants de ri ni ridelles de lu ville ?■.

Les viandes d animaux de hui v•eaux, aginarix, « Levreaux 
dont la population rlail 1res friande, sont vendues à t'es
time < rl non au poids.

Quand 1rs maîtres des victuailles. au rom> de leurs visi 
1rs. constatent qu’une viande est de qualité inferieure* ils 
doivent la laxei au-dessous du tarif uflirîel. rl la faire vendre 
an nouveau prix lîxé, A une table séparer.

Pendant I été. 1rs I louche i> n'abattaient qu’au fur rl à me
sure «tes besoins, à cause des chaleurs. î.e règlement prévoit 
que si la viande débitée vient à mampiri, les boucliers doi
vent vire pourvus une tiroir apres la simple demande des 
iiiuaîilj'rs des virhiailles. Ioiiiefui^. rl! pour ne pas lies i xjiiii 
srr a ilr> perles timsidérables, ori tolérait qu’ils s’cnleiiilis- 
srnt pour Jouir approvisionnées deux tables seulemenL 

lonl Loin ber qui désire tenir un banc dans la boucherie 
doit déchirer qu il s engage à respecter 1 ordonnance dans 
I interet «lu publie ; tout niiiiiqiipnirnl aux prescription» est 
puni de peines variables ru général d'amendes énon
cées dans chaque article.

Les bouchers f»n| |e monopole de la venir de la viande ; Il

Il I S4int II- tir larHUiiil.
CI-. Vn h. O»umi. ......................... lains dr I.i ùllr. ogdlic 5* fil

XI-S3 . siiihiî- >l< li ■-irjKHiilitiri dr* f.ibri<-1 ni - de rhaintclk il’ V\i£oiWN 
i,9 .ont 1 Iâ9j.

l'OI.lUK 1*1 f oXIMElU E UE I.V VIAXÏlE

j| est interdit aux pâtissiers ■■ princi païens ■■ (11 •• pota
guis - de vendre de la viande crue, sous peine d Une
<i.....ode de quinze livres pai contraieiilioii. Le règlement 
piolège etllili les Irmiclic 
l’nliri de kdîite

rs rl 1rs mol poui letn commerce à 
engager par un tribunal séculier

nu ecclésiastique. si l'objet en est étranger au eontertu du 
reglement.

la fabrication rl la venir de la chu rc ut crie obtient cgalr- 
mrid iéglemenlées ; nous avons conservé à ce sujet un texte 
de lôtttt les chareiiliers étaient tenus île vendre la viande 
de pore, fraîche ou salée, ail poids et à la livi*<*. rl de donner 
ii tout àcheleitr sa portion de raie cl de <• socquel Le porc 
salé valail li drniri' la livre, le lard 20 deniers, cl le pore 
frais, pendant la saison où le commerce en était licite, I? de 
liicrs la livre avec soeqnel , Le cinquième quarliri devait 
sr vendre, selon la Cmilnnic <• à Leslinir et nûl) ah poids. 
Lu liv rc de bonnes saucisses de pm pore valait IÔ dcnirrsfB).

t'omme il rsl friçile de >*rn rendre compte, joules <rs dis
positions légales tom'henl iimi seulement a l'inspection de 
lü bniirhriir. niais encore aux drlaib de la préparation îles 
viandes, du poids, des prix rl îles mndrs de vente. \ mesure 
«pic nous avancerons dans le temps, de nouvelles proserip- 
Iimhs, développement des statuts de 12Î6 cl des < liées de In 
i'«nir temporelle, s’y ajoiilrroul sans cesse,

Crsl ainsi qn'rn l.ùtil un ■■ ordre et lèglemrjil puni la 
police . publié par les consuls ' i i. inlcrdit aux bouchers de 
sortir mie viande qurlcoinpie de la Ineiie sans que les maî
tres des victuailles J'aienj auparavant inspectée et déclarée 
de bonne qualité ; de vendre aiieun animal mort naturelle- 
mont dans la ville, de vendre au-dessus de la taxe fixée par

î Sfiiir -le |i,llissïi’F Viiîi L. Vlhliab I /Hiihrêj*'. V:‘ prîn-
rîfMil).

i?) M. «1 caîiàirvIiiTS-
• 3i Ki^h'jiM'iil pôer 11 riliriiiilii.ti H |,i Vrtkl'1 île l.i diRitiilertC, ilo 1 

j.jlivîrf 1509 '.mil. cumul, d'Avij/iinii. fnibh de- nrd.iin*. it-tf. 3"2, fol. II)). 
:l> OnJf. .| iCpli-riïriil |wiur J.i 1.561 ;ncli. mmni. d'Avîgnnn.

hvltf* \\VI, n* 5t>, pîrec ctdi'v LU.i.

7101
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i< glcmcut confient enfin une clause assez curieuse, in
terdisant aux valets des boucliers d'abandonner leurs maîtres 
cl leur service sans excuse absolument légitime. Il arrivait 
vil effet que ces valets, prenant pour prétexte la publication

(I) lk4h'n<e de u déguh< t n*‘ fardvr auîciinenu ni l.i vliaîr qu’il*. .111. 
nuit à v.-ndre |«r auKun moyen qu« to.il, comme aiix maigres beUrj 
mettre au“ une graine soin Jes rognons, ne cretpînc (épiploon) on autre* 
semblables choses clan! empruntées « Pau Ire* bc*tcs ».

31

les maîtres tics victuailles, sous peine trime amende de neuf 
livres loin nuis.

Il est ordonné de faire exactement le poids : de ne pas 
livre? de viande malsaine ou pourrie pour de la bonne. de la 
chèvre ou du boue pour du mouton. II esj défendu de cacher 
des moievaiiY dans des corbeilles dissimulées sous les bancs, 
la viande «levant vire via Ire sur la table à la vur de tous : 
ceci, sans doute, pour éviter que le boiiçhcr réserve les mor
ceaux de choix à ceux qui le payaient le plus, en fraude de 
la taxe.

I.c reglement fixe même des heures pour la vente de la 
viande à la boucherie de » heures du malin à 1 heure de 
l'après-midi. entre Pâques et la Saint Michel. de 5 heures du 
malin à I heure île l'après-midi entre la Saint Michel et le 
début du carême. \ chaque banc la vente, une fois Com
mencée. ne pourra cesser sans excuse légit ime.

I v sang des animaux doit elle donné gratuitement à tout 
acheteur : interdiction absolue de le vendre ; défense égale
ment de glisser de la graisse sous les rognons (1 . de souf 
lier la bêle sacrifiée avec la bouche, au moyen d'un tuyau 
de canne (relie dernière pratique existe encore de nos jours 
dans cri tains abattoirs) ; mais, pour irtlrodiliré de l’air dans 
le tissu conjonctif smis cutané. .itiu de faciliter le dvpouil 
Irrnenl. il est recommandé de se servir d'un -onfllel propre 
à ce pour obvier aux dangers que ce peuvent en suivre . 
Cette prescription est étonnante pour l'époque car on était 
alors bien loin de penser aux danger* des contagions micro
biennes.

*
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d’une nouvelle ordonnance consulaire qui modifiait la légle- 
nicntalion de ht boucherie, quittassent leur maître sans pré
avis cl sans attendre le terme de leur service, ce qui pou
vait en conséquence aiiieuri <|r> troubles dans ce commerce 
de première nécessité. Il a fallu attendre plus «le quatre siè
cles «pu1 les pouvoirs publies > occupasse ni à nouveau de ht 
question, dans la loi du ?" décembre 1390. si tant est que 
cc< dernières dispositions législatives (w qui reste à dénion- 
livri aient résolu la difficulté,

K la même CjtQqiie. la vente des viandes de veaux et d'a
gneaux. dits animaux de lait, était libre pour tous les par- 
lieilliers, mais à deux conditions : l'abatage à la Inrric, où 
1rs liicm*' gardaient la peau pom h* droit «le la boucherie, 
cl l'observation du tarif «le vente, du reste variable, mais 
toujours fixé par les maîtres des victuailles, ceux-ci se ba
sant sur l'abondante ou la pénurie du i avilaillcnivnl ru tel
le» espèces.

• « *

Âinsi. ht réglementation s'était beaucoup enrichir depuis 
les statut* «lr 1210 cl de 1111. Peiil-êtiO était-elle même de
venue quelque peu confuse, puisqu'on sentît le besoin d’une 
lefonlc générale vl d’une nouvelle codification : le travail, 
confié par te cardiiïal «r\rmagnae a une commission spé
ciale de jurisconsultes aboutit à la rédaction des statuts 
dits de 15118-1570.

I n cliapilir entier est consacré aux maîtres des vicluail 
le* cl aux IxMtchérs 1 L'article P' définit les altributions 
des maîtrrs des tirlmnlles, dont le rAlc devient «le plus en 
plus impoilaiit à mesure qu'il se précise davantage, l/ailicle 
? h nr proscrit de y isîl«kr chaque jour la boucherie, d'y inter
dire. sous peine d'ime amende «le cinq fiorins. la xcidc des 
viandes impropre^ à la « iisuninialion pour mie raison qiiel- 
rniiquc ; les nrlielr> 3 cl 1 ordonnent que Laites h** viandes 
à vendre *oici(d exposées iï la Mie des ïivhc(çms el qu'on ne

: lj SiaiuU «te I56â-157ût lîxro I, rubrique 6.
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tienne pas au mémo banc la viande de brebis cl celle de mon 
Ion. Le sang des animaux nbatliis, excepte des agneaux. 
e|irvre:m\ et porcs, ne peul èlre vendi.i (art, 5). Les abuta- 
gr.s êc font Ions les joins à la tuerie de la Cahute, sauf le 
vendredi rl le samedi avant midi, du |*r mai à la Saint Mi 
i’heL et, chose essentielle, 'incline viande no peut élie mise 
en veille sinon quatre hem es apres l’abatage i arl. 6) ; celle 
dernière prescription, qui n une icelle iinpoilancv an point 
de me gnstalif des viandes. n’cs| môme pas observée do nos 
jours pendanl la saison chaude, Hulin, les maîtres des vic
tuailles taxent 1rs viandes ri sont chargés de veiller à lappli 
cation des tarifs et des mitres ailicles, cl de sévir contre 
ceux qui ne les observent pas.

« «

1 >aiis |rs rond il jolis postérieures des statuts d* Avignon. qui 
furent publiés en 1581, 161?, H>80 cl 1608, tandis que eha 
que rubrique s’augmentait de nouveaux textes, ordonnan
ces des lirr-lcgüls ou anlirs, seul le. chapitre relatif aux 
maîtres des victuailles rl à la boucherie ne fut pas modifie. 
Mais <m retrouve cependant, dans diverses criées relalhes 
à la police de- marchés, à coté de fréquents rappels des «ta
illis de 1568-70, base de la législation, quelques prescrip
tions de détail in édiles.

I ne criée de 1588 i I I, par exemple, permet aux htm 
chers vendant du ititmlon de hier cl de débijer deux brebis 
par jour, alors qn auparavant la consommation de celte 
viande était prohibée. Cette innovation iitar<|iie-i-eHe nfli 
ciellomehl rafTiiiblîssemerit de la répulsion à peu pies gé
nérale des consfimmalrni - pour la viande îles animaux fc- 
inelles. Amis ne le pensons pas. En effet, le goût du public 
n’avait pas changé i?L Vers le milieu du xvii* siècle, on au 

I i Criés* rntwnuiiil h polio* d< * marché'. 27 juillet 1588 (ndi. rnmm. 
il*Avignon. IT n® 1585).

!?! Nnija nr pa- qu’on ail en 1'ïnkTLlion dV^rgner siui-
rnàtix feillcllet piur iiiéiingrr le cheptel en vue de h reproduction.

l'oi.in: m comme lu :E de i \ vixxiuî 37

lorisa I abatage de S brebis sur cent mnb sacrifiés : c'était 
nue porte ouverte à la fraude, rl, bien vite, la proportion 
autorisée fui largement dépassée, Très probablement l'a
doption de cvlje mesure élail due aux fermiers de la Louche 
rie qui y (romaient un avantage, les brebis étant moins 
i-licr«-' a acheter que les moutons, Quoi qu'il en soit, les 
plainte?, sr multiplièrent ; Des personnes d'un certain 
rang réclamèrent : on leur faisait tnnjour* manger de la 
brebis, tandis que d'antres avaient toujours du mouton,. Le 
Conseil décida, le ?6 mars 1731, d’oiniii une boucherie 
-égarée où -c débiterait la viande de brebis (I), Mais, le 13 
nu i l. line ordonnance du vire légal inlerdil de liiei des bre
bis puni les livrer ;i la emisonmiution (?) : cette décision fui 
insérée dans le règlement général de la boucherie. daté de 
174?.

Ihms celle même criée de 1588, rhabillage lies viandes 
i>| prévu il est recommande de bien nettoyer les viandes 
cl de levri les corgnnllrs •» (3) pour les jeter. On i appelle 
que le sang de ixciif et de mouton doit être donne aux pau
vres et ilôll tendu, mais en juillet et en août, il faut le jeter 
purement et simplement : on craignait, sans mil doute, sa 
décomposition rapide les accidents consecutifs iï l'in
gestion.

Les foies gâtés sont tailladés par les maîtres des ùcluail- 
lr> et jetés au HliAiu*. Enfin, pour éviter Lintroduction en 
\illc île bêles mortes, il rsl prescrit aux commis des fer 
mirrs de la gabelle I î proposés à la gaule des portes, de ne 
permettre leur entrée qiiuprcs inspection des maîtres des 
vi«'hniillrs précaution excellenle pour soustraire à la con-

I' \n li. oiinrii. rrxvtgtHin. <lêlîiH;rniïriJLs, 1. AL. fnL 196.
c2i Vfliche miprifiiA1 d.ih"- du 13 .n iil J73I ; CF uri^ délib'ialieïi du 

h> juin 1631. vxclii.ml de larljiidir.üinn de la ferme de h Irtucherie quel, 
qitwi Ixqiiln us qui loiiviil fnït loffre h de hu r des Irnld- ou fèdc< sépa
rément Arvh. romm. d’Avignon, d^libératium. I \\V. fnî. 1 11 . 

•3i Trmlûii? ri rartiljigis.
î Ao-iii dr Firupêl géilêhi I. pïHiiid *III Friil réc <k- UiiiIrs cqièrA-. de 

dt nié<_«. : c’cq t'équivalent de l'OLlrùi moderne.
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omimalmn ht viande des animaux iiioils de inalàdio conta
gieuses hansmissiblrs a l'homme.

I n règlement spécial du vice-légal Mrolini •,?? juin H*82 
renouvelle relie dernière prrsri îpt ion rl expose failli ail long 
1rs motifs et le bul de celle mesure de préservation de In 
saille publique (I J,

I u aulir mandenu lit du vice légal lôialtcrio (21) jativiei 
IfatlS, rappelant la prohilnlion d entrée des viandes forai
nes, défend : de hier ou faire hier aucune chair, soiibs
quel prétexte que ce suit, dans le loiroii de relie ville, et de 
faire bniirhrnr dans aucun endroit que dans les lieux ordi
naires cl destinés de la présente ville .> ■? ,

« *

\u wiiT mccIi*. lit réglementation du commérer de la bou
cherie allira de plus ru plus rallriilmu des consuls ; de nou
velles î nslal lal i< msT lipparlcnanl à la ville furent, comme 
lions lavons v ii, réalisées avec soin, I.r système d'inspec
tion des viandes fui perfectionne, l e grand reglement cia 
boré en I7H cl inséré I année suivante au livre des con
seils (3i esl |e dernier lexle iniporlanl sur la matière,

Le fermiri de la boucherir s'engageait à fournir d<j la 
viande à la elle, même en temps de piste, de guerre cl de 
famine, sans pouvoir demander aucune augmentation aux 
prix fixés par la soumission. Il lui clail înleidi} d'abattre 
des vaches, des boucs, des clieviw et des brebis. Tonies 1rs 
pn sciipliims siu l'habillage des viandes. la triperie, le sang 
des a ni maux, i'abàlagr, la fixai ion dr> prix, étaient rcnoii- 
vrjérs, ainsi que la prohibition d'enlrée des viandes forai 
nés. Les graisses, comme autrefois, ne pouvaient rire ven-

di liègL df V|mi*rigitviir Xi'Tiliin, vW-légal, défçijkfent rentrée des 
I» -Ihux vl tolaîlh ' hiimI- Uhh o |lr ville. ';n. b, Orimti, d’Avignnn. 
|n>n \\\l, n* âOr pièce celée BBh.

i'T Uiimlpns-rnl dr Mgr Îdiîliéiih xi> «-■li'giil. jiit 1rs daiiikî friuHiir* 
riiHoaîso iiilrndkiîlés m tille C2Û jaillit* i 1693).

Iti :■ Xinoraies iiefirh s di l i ÎK»mlif rïe ■■ A.i ■ h, r<irmï!i.: >1 .’A> îglKH:i. 
*lil|îl"l|nUi"ii’. T. XL1. fol. 271 ; Ccms-dl du ?2 février 171“?.

voi ler ni iommeiu f hr i\ viwm:

dues qu'aux fabricants de chandelles, suivant 1rs prix de la 
!.,\r arrêtée par 1rs consuls il |rs mailles des vicluaillcs : 
4in iidmelliiil loulefois qu'une i ci laine quantité propmlion- 
ncllr, livre pai 1rs anlojürs, serait laissée a la disposition 
dr< fermiers.

|.a venir •• des chairs de lait i. veau, agneau, chevreau, 
était libre ; Ions pouvaïriil en vendre, à condition de res
pecter la lave, rl jinqu'à ce que la ville décidai d'en affer
mer la fourniture,, séparément oii conjointement, v'esl-ii- 
diic aux memes foiii nisscurs que pour le Isriif et le mail
lon, ou non.

Foui la première fois apparaissait, dans un règlement of- 
lirieL le peseiu municipal. Sans doiilr, depuis 15S? (| i la 
ville avait fuit installer. dans la boucherie, des halauces, 
afin que tout achcteui eiil le moyen de vérîlirr le poids de 
oui achat. Mai’, ce prsetir mimiripaL nommé et payé |>ai hi 
tille, était un arbitre désigné, rl avait le droit d'exiger du 
boucher soil le poids c.vÇâcl, soit le irmboiiisemçill du prix 
de la marchandise livrée. Le fermier de la boucherie devait 
lui fumnii les chandelles nécessaires pour l'éclairage.

Des viandes confisquées. celles qui étaient propres à la 
coiim niifiial ion, allaient aux «envies pies.

Les fermiers prenaient à leur charge le payement des 
droits imposes sur 1rs viandes, la liMkalion de la boucherie, 
de la liiperie et de la luerîe. Ils prenaient Trnlreprisc de la 
fmiiiiihiiH du liiriif et du riioiihui à leurs risques et périls 
rl i ciimiçairnl à la demaihle de huile augmentation sur les 
prix ou de Ionie indemnité pour les péages, domaniales et 
autres droits que pmirraieul établii le Koi de France ou ses 
officiels, h- louf pendant l’année de la frime.

De sôn coté, la ville promrllail de ne léclaniri aucun ra
bais gnu le tarif drs viandes, si rerlaiiis droits étaienl sup
primé' ou diminués en France*

Il riait par ailleurs inlerdil aux fermiers de la boucherie

il Mil »? ration du 1" aofti 15x2 ,,rrli. ccimïï'L d’Avigiiciiit délibéra- 
lirai*, I XV, fol. MQ r®).
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de prendre, di rr élément ou indu-rcleniriil, un intérêt quel
conque aux autres fermes d'Avignon, sous peine d.inmila 
limi <lu contrat. si bon semblait à la ville, et de 50 ccus 
d'anirnde. Xoiis venons plus loin «pie ers mêmes fermiers 
ne poux aient rire nuiuinrs consuls ou conseillers, et qu’ils 
vtieduraivnl. en cas d'infraction, des peines spéciales.

Enfin, le règlement rimméiail les conditions exigées rl 
les délais prévus polir obtenir l'adjudication * I .

Cf règlement fui applique jusqu'à la lin de la domina 
(ion pontificale. Quelques articles seulement furent modi
fiés r| d'antrrs ajoutés en 177? (?L Ou interdit de luei des 
moulons ravats même ceux provenant <T Auvergne. l es 
coupeurs furent tenus de vendre bi viande indifféremment a 
tous les acheteurs qui se présentaient, et de ne pas favoriser 
ceux qui offriraient de la paver au-dessus de la taxe : cas 
qui se produit généralement lorsque les denrées son! rares 
cl peu abondantes. la vente de la viande pour les malades 
pendanl la nuit, fui prévue : quatre coupeurs, désignés par 
le fruiurr. ri emmits, emportaient chaque soir 15 livres de 
viande à loin domicile pour la clientèle de nuit. 1/tnveiidu 
devait être rapporté de 1res bonne heure, lit lendemain ma
lin. à la boucherie.

C/ctiiit il ne poile ouvri le à la fraude de ta vente en ea- 
clicllr rl au plus haut prix.

I h autre article permettait aux vivandiers et bouchers 
des troupes rovalr*. séjournant à Avignon d’exercer leur 
commerce à la condition de ne pas vendre la viande au pu
blie.

Enfin, pendanl le carvine, le prix de la viande était iden
tique à celui de la période comprise entre le 15 septembre 
rl le carnaval : c riait lr taux le plus élevé.

Iris sont 1rs principaux textes qui ont régi le rommeree 
de la boucherie à Avignon jusqu'en I70Û.

Il \<»ik riiiHi-rmis relie puli* qnainl nous liuilrnin* ib< la ferme de 
• F.i boucherie J

• ?i iK’liliér.ilirai du S février 1772 «arrh. rcninii. (FAvignoii, ilrlibrr. 
T. I II. frd. 38 t’I.
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liltciilioniielleniçnl. au cours de l'examen des divers iè- 
gli’ineiits de la Ixuii lirrie que nous venons de faire, nous 
avons différé l'explication d’imc pratique dont il est souvent 
question dans Ions ces documents, et qui s’appelait le soe- 
quet " mi " smiequcl ■

Faire .m turque! consistai!, pour le boucher, à COinpIé- 
Iri le poids d’une quantité délci'minée de viande de première 
qualité par lui vendue, avec un nmirraii de viande de qua
lité inférieure, dont le poids pouvait varier suivant Fépoquc 
de l'a il liée.

l e somquel riait d’inir micc par livre en temps ordinaire, 
rl de 2 à 3 onces, pour le niêinv poids total, ru temps de 
curêine. Il consistait en morceaux de foie, de poumon de 
bas de jambe, rtc. (.elle pratique donnait au bouclier le 
moyen d’écoidci ce que nous appelons aujourd'hui 1rs bas 
morceaux ; en temps de carême, la proportion plus forte de 
soiirqiicl constituait une |.....ilinn pour ceux qui mangeaient
de la viande : singulière cmilmiic, dont l'originalité est bien 
dans la note de ces époques ou le> prulique> religieuses in 
lerveuaieul dans les moindres détails de In vie «piolidirimr.

Dans lr rvglrmcul de 1501. que nous avons étudié, il est 
rri-ommamlé, afin d’év itei les plainlo. de donner à chacun 

soinpirt compétent •» : seuls, toutefois, les pâtissiers avlie 
tant de la viande sont exempts de souquel ; la criée plus 
haut citée de lo&S défend de prendre polir le souquet de 
l’agneau de camp.

I.e irglvmrnl de 175? ordonfte aux coupeurs établis par 
les ft'nnirr* de faire à tous les clienl> un bon cl lidclle 
poids sjiis lr snrrliaigei du socquct, lequel (*st réglé à une 
mire par livre dan< le temps ordinaire, cl à deux onces pen
dant le earenie •• ; re meme texte défend aux eoüpcurs de 
vendre au-dessus de la taxe smis prétexte de ne pas donner 
de stniquvl, ci indique que relui ri doit cire composé de 
iiioiceaux de Jclc. dr fuir, nu de pieds. Eu résumé, lr >ou- 
qur| était une continue avantageuse pour le boucher. I.’é-
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«Iisi;ihkiiI de celte pratique existe encore en bien des endroit* 
sous lu nom de réjouissance.

• ♦

Li s juifs d Avignon li sons l'Aucien Régime, InduLucnl 
un quartier spécial rl frimé, à eux assigné par ie> aiilorilés. 
véritable ghrllo que l'on appelait à l'époque la juiveriC •• 
ou ■■ In carrière des juifs , Ils vivaient en marge de la so- 
ciélé cliréliriinr, et élaienl soumis a des règles de police 
spéciales cl an payement de redevances variées.

Les statuts de Î2W les ubligcnl a ne vendre que dans lu 
jiiivvrir la viande des animaux Inès pat eux 2 Dans les 
slaluls de la i uniinunaiilé israelîlc d' \xigimn. qui dalenl au 
plus laid de 1 152 quelques articles cmtreritcnl la bmi- 
cliviir. Les boiirhrrs. juifs ou chrétiens, vendant des dan 
tirs d animaux s.n iiliés selon 1rs rites de la loi de Moïse, 
payent les îiii|mMs qui pmlcnl sin la viande. I n fonction
naire spécial, lr lueur (sagalairc, sagutadouri Inc les Mtes 
snhaiil 1rs règle- sacrées : 1rs prix de vente sont fixés.

En 1 557. c’est un boni lier chrétien qui, dans un contrai 
passé avec 1rs bayions (i), s’engage à fournir les isiaélilcs de 
viandes d'animaux ahallns selon la loi Mosaïque. au prix 
lixé et en telle quantité qu'on h' lui demandera (5).

*li Voir, sur cri h- i|iu>lifin. les (niw.igvs suivants : !.. Birdilht. Intr- 
quité rl ürgoHt«alif»i> drx juive rie» «tu Gantai l*<ri rîiràfjr1 (Revue des élu
des juin-*, l&30( p. 262*292) : !« même. Coridiltûfi » ivifr d« juif» du 
Ctuidnl \rnui*ritt pendit ut le tèjtmr de* f*np«-x A Ivrytiou. 1309*1376 îRe- 
vue liiMuriquà. |88Û, p. 1-47) ; IX M;iiiMl*. I.r< juif* dan* tes étal* fran- 
ç<ûit du <«■, n r-Sii^r n, l’ïiri* . HHii. m-S'-' : (jiîmrd. rl p,nt 
sût. /.»r Cour IfiHitttrdlf. p. 29-30.

r‘2.i IX Midilih*. Crfuhrrur* rf rJytojirnf.t de !n ville dr Xvitjwii. ait. St. 
p. 173.

|3> lligkinriil d*’ !•' bondu'Ui' juive d’.Vvîglitin. I vlr.iil des statnU de 
h Odiiiuuu.iuté i«niê|ilc «!*• o-tlr ville, l’.tlidc de Mr • !<• Rr.iulieU, liutiim- 
j SvigiUMi, registre <iG. aiuirr 1452. fol, 271-272.

Ii l.i* I».b\lni4< «juiI !r» 'ÿlklii* «ni n vins d«- h roiuiiui-
iMiitr des juifs.

■’5) Omlr.it «lu 15 iiMt* 1157 Jr.in Guilrîl, bouclier, « i les tax
ions «lr la jnivcric d'Avignon pour la rnumiliiiv .1 la vi.inde aux isflé 
liles Tirïb. dêp. d Vatictilse, rcghlnT dr- nnl.iiu*?. rludt* Auliq. rrg. 
des unie- lirèv«’t dp .lai ijiips Rrn'itilc pnm l'an ri tû? 1457.!.

îlI OI II h DI COMMERCE l»E LA VIXMH:

Les criées de In coin temporelle de 1158 contiennent plu
sieurs ailiçlcs relatifs à la boucherie juive I I ), Il clail défen
du aux isiaéliles de tuer des animaux sinon dans la jtiiverir 
ou dans lç i. ma/r| •> spécial qui s'y trouvait. D’il lie niaiiicie 
générale, on cherchait à séparer autant que possible la bou
cherie juive cl les lioucherirs chrétiennes, Ceci icuirait dans 
la politique générale de celte époque vîs-n-vis des juifs, po 
liliqne lendatd à le- maintenir ;ï l’éciu I de la société cliré- 
liuiuie : divers slaluls du moyen-âge vont jusqu’il défendu* 
aux juifs de loucher aux marchandises fruits ou légumes 
exposés cii vente pour les chrétiens.

DE 1790 A NOS JOURS

Période révolutionnaire.

Il semble qu'au cours de celle t • tourmenter où lr>
passion* fmciil plus . “'reiiiciil déchaînées à Avignon
Cl dau> le (aiinlal ou se préoccupa fort peu d'appoiler une 
nouvelle régleinriilalhm dans le commerce des viandes. Il 
csl vrai que le règlemen^dc I7il. modifié le 22 mai- I7i7 
puis renforce en I77? ainsi que nous luxons indiqué plus 
liaiil. était suffisant pour periuellrc une surveillance aelive 
du ce commerce de la houclieric»

Néanmoins on tronxv dans le Registre •? ries ordonnance- 
de Police a la dab* du 27 avril I71ML mie i églrinenlal mil se 
rapportant aux denrées alimenlaircs, à la police des places 
rl maichrs cl au contrôle îles poids et niesiiie-. La section 
seconde - iirrupe de la Boucherie : Pari. I spécifie qu’on lie 
punira vendre à Avignon que de la Imiilir viande de iMriif, 
de moiihm. veau, chevreau rl agneau iï rexelnsioii des bre
bis, moulons lavais nu roml- un Lédigas, enrôle moins des 
béliers viilgaircnieid dils arèls à pi’inc de confiscation cl de 

I liir.tnl « I PaiishT. ht Ctmr letiipurtllft p. 156, 157, 163. 
2i Vrcli ib’jMrt. IV'iiruJc iviolulionn.iîre, I I 6i, H.i"*? 3.
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50 livres d'amende cl délie pou ram ris criminc//cmrn/ ceux 
qui débiteront de lu Mande de brebis, aré|s, porcs et ai lire.’* 
semblables.

I, art. 2 oblige chaque bouclier à se faire immatrictilrr au 
buirao de police pour exercer sa professitm cl tenir maga
sin. Il sera tciiii de faire aballie ses animaux dans la tuerie 
de la ville et il pourra ensuite les débiter nu. il verndra.

l/arl. 3 défend rhilrodm lion en ville d aucune viande 
morte i pour vendit». (Test l'inlerdiclicm absolue «le la vente 
des viande.» foraines. Les mlicles suivants s’ixciiperil de la 
vente de la viande, du poids, du scuicqticL 1/arL 9 défend 
de rendre des bries limites iiatiiivllemvid L’art, 13 interdit 
la tenir des foies gèles el recommande aux In nicher* de le- 
nir les balances propres i ■ •

On Iroinc au cours de cette période 1res peu de documents 
se rapportant u notre sujet, toutefois le ?7 germinal de Lan 
Il Je ministre de la guerre adresse aux administrateurs des 
districts une « ircidaire relative aux rmpkirumriils des bmi- 
eliei ies pour le sri vice des armées et recommande de ne elioi- 
■dr que des lieux sains cl c« un modes en même temps. Il in
dique que les églises son! peu propres à la conservation de 
la viande v! que la stagnation du sang provoque des odeurs 
irrespirables (I . I.a ville <L\xigmm comme 1rs aiilres villes 
fui saisie îles doléances ministérielles.

Dr même l'Administration du district rappelle à la muni 
cipalité d’Xvignon en date du 8 nivôse, un III l'arrêté 
du représenta ut du peuple Peu in du 9 brumaire approu 
vaut l'arrêté du riléranll du 7 du meme moi», «pii défend 
d aballrr les veaux, agneaux ri brebis pendant un an. (’cl 
arrêté fui appliqué ru Vaucluse.

I.a niurijcipalilé en application de ces înâfriiclioiis décide 
que les bœuf* ou vaches el les montons ne pourront être 
aballiis qii'cll présence d'un eumiuissairc delegué par elle et 
spécialement charge de celle surveillance.

I» Circulaire inipuiii«vf arcb. dqwrL du Gard. 513. n* 13. 
i’2> Période iv\i'hilîui»ii;dr*', -u rie l>, i.g. 30, 3* lw<*e.

POUCE t»l COMMERCE l»E LA VIWÜE

Dans sa séance du JB veiilose an XII la municipalité d\\- 
xigliotl /occupe des animaux abattus à la tuerie de la rue 
Laladr. Des plaintes étant parvenues jusqu'à elle sur le man
iais état des bêtes sacrifiées elle charge Lîiispcctem des vian
des de dénoiicci les contrevenants aux commissaires de po- 
lice qiii’devront poursuivre < I L

Pendant tonte celle période seul le prix de lu liaiitlu a 
fait l'objet des préoccupation* de r.Adininistraliun. La loi 
du maximum (29 septembre 1793 fut appliquer en Vau 
cluse et à Avignon el les prix îles objet* de première néces
sité furenl fixes par le Directoire du District le 3 brumaire 
an II : elle ne donna pas lieu à des sanctions bien sève 
res car le Tribunal de Police municipale déclare au citoyen 
agent national qu'il n'avait infligé que «les amendes, en ap
plication de celle loi (3).

Petidaiil la période révolulionnaire tout runirin» sous I an
cien régime, les agneaux et 1rs veaux ne sont pas sacrifiés 
à la tuerie mais chez les boucliers eux-mêmes.

DE d 800 A NOS JOURS

Le premier rcglenieid concernant la boucherie après la 
période rrvohili<iiuuuir esj du 5 octobre 1819. Il est relatif 
à l'abatage des moutons «le moins d’uu an dénommés vul
gairement Njgrrxf/j' de r/HHp qui dmia avoir lieu nbligatoi- 
icinrnt dans la liu iie publique. Ils seront marqués d’une 
façon apparente aussi loi uptis l’abatage sur chaque quar
tier. l es agneaux de camp non marqués trouvés dans les 
boticlivrirs seroiil confisques el mie amende égale à leur va 
k'iii sera appliquée au conlrevenant ( D.

La mise eu activité du nouvel abattoir en 1820 amena le

I Xii‘|!i. iikiiiiL | jjljî-.iiïl t Exh'.iii drs Trgii<iires ib-? iJéliljviviliciiiis éu l’Aib 
iilinlilration «b* r<th* dite d’U igni.ui,

•îi An , dii'jMiL Période févohiliompire, »rrïc I, n* fit, fol, Gl. 
î3i fïir#fia tJ,, -• rif I. n,0 .73.
b An‘li. likUhic. d"Avignon l‘ln-.iji| ijoii
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Maire à publiai en date du 17 octobre 1X20 I ? un arrêté 
concernant cet etablissement. Ilan- cet arrêté il est dit que 
tous les bcâliaux destinés à la roirsmiiiuatioji des habitants 
devront être abattus à l'abattoir. que 1rs animai!V morts lia 
lurcllcfiieid devront cire présentés à lu visite de Pi inspec
teur des viandes qui apposera mu* marque avant dç 1rs li
vrer à la roiisniiiiiRi(tiiin ; que les droits dru<ni1 cire acquit 
1rs à L octroi et lixe les gages qui devront vire payes aux gar
çon.s bmtcheis un rgorgeins puni charpie espèce abattue II 
indique dans son ail. \lll qu'im inspecteur des viandes se
ra charge de la surveillance de Lélablissrmeiil e| de perce
voir les droits. Il lixe à l’art, l\ tes conditions dans lesquel
les les animaux seionl visités et livrés à la consommation.

, prend nu nouvel arreté qu il 
dans lequel il 

à poids, le 
réglemente

pour lepo-
v iandes à l 'a

il préconise dans l’ail. \ les marques qui seront a ” ' *s
sur chaque quartier cl sur les parties appareilles. Les au
tres articles ne renferment que les prescriptions d’ordre in
térieur. Toutefois il est intéressant de signaler que lart. 
XVII! M'autorise l'egorgcmcnf et la vente de la viande de 
cOçlnins qu’aux époques fixées par le Maire.

Le ?n orlobrc 1X25 <2 te Maire dWvigmin informé par 
MM, lc> Inspecteur' du* viandes «pie de- abus >r sont inlro 
iluils dans Labalhiii
qualifie de ■ supplément à Lan été de |X20 
fixe les heures d’abalagr. la vente îles animaux 
mode d enlèvement de> animaux sarriliés et 
d’une façon précise l'abatage des porcs.

Malgré ces deux règlements assez complets 
<pic\ les boucliers n‘abattaient pas tonies leurs 
battoir cl plu* pai licitlièi vincnl celles de brebis d’agneaux 
et île v eaux : aussi le 15 décru dur IX2l» i i. le Maire fait con
naître aux inléiessé> qu'informe que phisieilis bniiehcrs se 
pei iiiellcnl d'avoir dans leurs domiciles des dépôts de bêles

il Xrdj, tkiuiifc. d'Avignon. Xiirlé ilu M.dir «le l i tonne ville ifÀvi- 
L'ihKi -iiinni Ibtaltoh pnlihr Lveiciile bnprinié rioa dasaé).

? Xn-h. nntnir. d'Xvigin.ii |kcl'iii-nl i liievoi.inl l’id-.ilhiii public 
l'ÏHsdruk- hki|nini>- non . Li—t’i

.3 Xii'h, iiBiilii» 'Phe-ird moi • i, 15 ilésî'iii'lue ISÎtk
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à laine qu’ils achèlenl à vil prix sur les marches dreonvoi 
si ns polir les abattre chez, eux et les vendre ensuite comme 
viande de mouton ; eonvainrii que cet abus compromet gra
vement la santé des habilarrls en er qu’ils livrent à la cou 
sruninalioii des bestiaux attaques de maladies contagieuses : 
cl voulant mettre un lcr me aux infraclimis souvent renou
velées des dispositions des arrêtes de 1X20 cl 1X25 . fait très 
expresse inhibition cl défense à tous les bouchers, rhaieu 
liciv H autres de tenir îles dépôts de brlvs à laine dans la 
ville, les prév enaiil, une fois pom toutes, que des visites ino
pinées seront faites par MM. les. Commissaires de Police et 
que les conlreveiianh seront poursuivis

Malgré rel avis 1rs boucliers rouiinurreiil les mémo er
rements cl à la suite de nombreux ras de Charbon constates 
en ville et à la campagne, le Maire prit un arrêté à la date du 
30 octobre 1828 (I interdisant d’une façon absolue Laba- 
tage des agneaux ailleurs qu’à l'abattoir Les abus continue 
rrnl et le ï féviiei 1X30 <2i le fermier de l'abaltnir intéressé 
pécuniairement à ce que Ions les animaux soient sacrifiés 
dans l'établi>scmenL informe les brMichers qu’à compter du 
I ’ mais suivant, il vrillera à re que tous les animaux desli- 
nês à la ciiiisummidion publique soient abattus à Labaltoh- 
Les coidrexenaids scionl punis cl les viandes saisies, sans 
préjudice de plus finies peines dans le cas oii les viandes 
vendues en ronliavenlion seraient avariées.

Le Maire à son tour intervient et le 10 septembre de la me 
nie année (3 affiche un imiivel avis faisant défense aux boti-
chers de terni de> iiètrs à laine qu’ils sacrifient clandestine
ment vl cela au grand préjudice de la saute des habilaiils. 
l a résislame des bouchers était toujours la même lorsque
apparut ( ordonnance nivale du 251 avril IX?{J qui confirme
et iiiaiiitienl l'abattoir
trmr légale en lant qii rlablissemeiil classé,

viicore d’exis' 
et prescrit au

Il An li 1111111 ât . Arrrlf: tliiiii rLissé,
i‘2 Xscli jijuuïc. Faille iiihi
3l Il llllllli. . Pb. .iiil kjijri i. Li>s",

4
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lent domicileposer vil vente ■■! de débilcr dp la viande 
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Maire de faire des règlements de police pour son fonclionnc- 
menl, ainsi que poui le comnieicc de la hoiiçheiie et de la 
cbmriilerîe. Celle oiiloiinancc décide dans son ail. G que 
les bouchers i l uliarciiliers d'Avignon amonl la faculté dïv 

dans des êlaux eonv eiuddfiiirnl appropries à 
suivant les règles _ e ; dans son art. «,

col usage en 
que b s bon

chers «I charciiliei> forains potiirnul exposer en veille el 
débiter de la viande dans la ville, tuais seulement sur les 
liviix cl aux jours lixés par le Maire el en concurrence avec 
les boucher* el rhaiciilîcr* d'Avignon qui voudront prolitei 
de la meme faculté. C'est en application de celte ordonnan
ce <pir 1rs Ihhh bris piilTiil vrmlrv de la viande chez eux en 
dehors du local de la boucherie commune du Viriix-Sex- 
(îcr, qui fut alors plus qirrialeinriil affecte à la vente de*
viandes bu aine* qu’on allait réglementer.

I r Maire d'Avignon. polir se confnrmei à ces iiislriiclimis 
de raiituiilr supérieure, prépara un reglement pour le ser
vice de l'aballoir public cj le commerce de ta boucherie cl 
de la rharciilri ie. Ce rrglrmcnl soumis à mî
mslériellr fui approuvé pin tcllrr du iiiinislir du CoifSïiorcc 
et «les Travaux publics en dalr du 7 mai sons certaines ré
serves contenues dans la letlre du mimstie du |0 de ce me 
me mois. Il demandait au Préfet de faire modifier te règle- 
iiiriil en ce qui concerne 1rs viandes foraines et surtout il 
spéctliail que ces viandes doivent elle marquées, sans frais 
des empreintes babiluclles^, dans un local o r que en l'es
pèce sera la boiirheiir cominiine.

Ce iTgtciiivnl est le piemiei qui indique d'une façon pré
cise les espères d'animaux de boucherie qui doivent être ex 
rhisivemeiil aurifiés dans l'abattoir ninniiipal el mm ail
leurs.

Aussi, dès le juin 183?. fes boucliers protestèrent, dans 
nue Irtlrr Ires énergique adressée ail Maire, contre le règle
ment qui 1rs oblige à alla lire 1rs agiiraiiv cl les veaux à 
Tabaltoir. Ils donnent comme raison que ces viandes sont 
diflîdlrnirnl hansporlaldcs cl que chez eux elles soûl beau 
coup plus à Pabi i des mouches.

--
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Celte résistance s’explique par ce fait que depuis des siè
cles la vente el l'abatage du liirnf cl du muukm avaient été 
réglementes alors que la vente cl l'nbalagc du veau el de l’a- 
gnraii étaient laissés libres. La coutume se faisait sentir là 
comme ailleurs.

Les protestations des boucliers se pmlricni également sin 
larl. iOqui leur défendait de vendre de la viande de brebis, 
chèvre <4 vache dans leurs étaux el itouliques particulières 
et exigeait pour ces sortes de viandes un local spécial. Ils 
eurent gain de cause, Paijiclc fut supprimé et le règlement 
du §9 murs 1831 devint celui du 7 juillet 1832 (1 L En appli
cation de ce règlement sur la Police du commerce de la vian
de, h* Maire d'\vigiinn proteste auprès du commandant de 
la succursale de lïlolel Itoyal des Invalides à Avignon, con
tre ht construction dans cet hôtel d'un local pour l'abatage
des animaux qui sv consmiiineiii. I .abatage, diiiL ne peut 
avoir lieu qu'à l'abalhéi publie.

Ce règlement Mibsisle jusqu'en 1855 e| fut appliqué sans 
autorité par les divers inspecteurs des viandes qui se suc- 
cêdèrenl el qui étaient dans <et établissement les représen
ta ni s de la I inspecteur, presque toujours un
ancien boucher, n'avait aucune autorité sur ses ancjcns col
lègues el iiih-uiir compétence au point de vue technique.

Le ?5 novembre 1855 ï?i, un nouveau reglement fut pu 
Idié par la et il marque un progrès sur les pré
cédents parce qu'il spécifie iicttcnient que Pintérél public 
roinmandr une surveillance plus rxarle des viandes de bou
cherie, dont la consommation journalière et génémle en 
fait im objet de première nécessité. Celle tendance nouvelle
place dans ParL 7 à rôle de Pinspocleur des viandes ordinaire 
(ancien boiiCliei i, deux inspecteurs exlraordinaîtcs pris par
mi les médecins vclêi inairrs de la v ille, lesquels feront.

l i Vit* h. irniiüiii I"AviL'ih'ii hegh'iim'iM ||KHir îiu ^-ripv lie U'abatloir 
fiiihlfc <-l b’ rfiiiunrrre il l.i iHiurlirrîr el île h l'Iiiin’Htrrîr dans li vîlTe 
J"ÂvigTiirin.. 1 EawieirH- imprimé im.m

livli. niiinic. d’Avigiirm. jwmr li ik rnbattnir
public el k rmniiiiTt. de lt l»midierfe* (Fawfciilc imprimé non classé).
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quand ils lr jugeront nécessaire el quand ils en seront re
quis pai le Maire des visites A l'abattoir. Ils seront appelé* 
pour vérifier les viandes malades ou de main aise qualité et 
prononceront irrévocablement sur la destination à donner 
a ces viandes. C’est ,la première fois dans la ville d’Avignon 
«pie les vétérinaires sont investis, dans lin règlement muni
cipal, de la fonction d'inspecteur des viandes. Xons verrons 
plus loin comment ils sont arrivés à ce résultat el sur quels 
textes les uni iiieipalilrs se sont appuvves pour celle inves
titure.

C’était un résultat sérieux pour l'époque cl qui a subsisté 
dans beaucoup de règlements de nos villes jusqu'à ces der
nières années ; les Directeur:» des Services vétérinaires ac
tuels savent combien ils ont en à lutter pour faire disparaî
tre cette mention extraordinaire Cet étal de chose sub
sista jusqu'en 1891.

Le 16 mai 1891 une pétition signée de 21 éleveurs de Vau
cluse cl des départements limitrophes réunis à \vignon. à 
l’occasion du Concours régional d'animaux, demandait «pie 
les génisses et les brebis, n’ayant jamais porté cessent d'être 
classées dans la basse boucherie. I.c 3 juillet nue deuxième 
pétition dans le même sens, signée des boucliers d'Avignon 
était présenter pour venir à l’appui do la demande des éle
veurs.

La commission «In Contentieux du Conseil municipal se 
réunit pour statuer sur les deux pétitions et reconnut le bien 
fondé des doléances des bouchers el éleveurs. I.c règlement 
de l'abattoir de 1855 fut l’objet de vives critiques surtout 
en ce qui concerne le si important service de l'inspection 
sanitaire des viandes. I ne commission composée de M. 
Brun, vétérinaire, de M. Larché, docteur en médecine, et 
deux antres nienibies. fui nommée poni parer par mit1 ré
vision du Kèglemcnl aux inconvénients et défectuosités si
gnalés et antres s’il y a lien. M. Brun fut le rapporteur dé
signé ; son rapport 1res documenté, parfaitement clair el in 
téressé demandait la nomination d’un vétérinaire responsa
ble cj ne relevant que du Maire, auquel serait confiée la di- 
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reclioii du service similaire cl auquel la clientèle sciait in
terdite. Il serait assisté d’un aide, ancien boucher de préfé
rence. Il* léglrnienlait d’une façon complété la visite des 
animaux sur pii^ls e| aprè> l'abatage, la question des mar 
«pies, de> viandes foraines el du colportage des viandes, etc.

\ la suilv de ce rapport, la municipalité du moment dé
signa lin vétérinaire connue inspecteur de l’abattoir ..avec 
mission de venir chaque jour à l'abattoir, mais n'adopta pas 
pour des raisons financières les suggestions de M. Brun, «pii 
voulait interdire à ce praticien le droit d«* faire de la clien
tèle. poni qu'il puisse se consacrer exclusivement à ses nou
velles fonctions.

I.c Règlement de l'abatloii ne fut modifié «pie plus lard 
• I ce n'csl «pu* par arrête du Maire du 1? août 1904 qu'il fut 
adopté ; approuve le I? août de la même année il fui mis en 
exécution lr l*r septembre 1904. Ce règlement a clé modi
fié depuis en ce qui concerne les v iandes foraines et peut être 
considéré à l'heure actuelle comme donnant Ionie satisfac
tion.



CHAPITRE II!
LES RÉGIMES DE LA BOUCHERIE

Ferme de la boucherie — Régie do la boucherie — Liberté de la 
boucherie — Période du carême Impôts sur la viande Poids 
et prix.

Nous avons déjii note que l’appiovhipimenient en viande 
de la rite constituait un des devoirs primordiaux rl un des 
principaux soucis des édiles. En effet. le territoire de PEtal 
d'Avignon était des plus restreints (1 • l.r Comtal Vcnaissin, 
lui aussi soumis ail Pape, loin de suflirc a scs propres be
soins, importail chaque année quantité d'animaux de bou
cherie. Avignon devait doue se ravitailler en France : aussi 
fallait-il romptvi sur la bienveillance du Roi rl de ses Offi
ciers. Parfois, les exportations d'animaux de boucherie 
étaient interdites à la sortie du Royaume : ce fui notamment 
le cas en I5IX i? . Les guerres, les. troubles, les épidémies, 
venaient compliquer gravement le problème. En 1586 '3), 
les fermiers de la boucherie demandèrent une augmentation 
des prix fixés dans leur bail : Attendu qu'on ne peut aller 
a la campagne quérir des bestiaux sans courir le danger 
d’rlie vole ou tué dans les chemins. non seulement par les 
huguenots, mais meme par les catholiques, depuis que tout 
commerce se trouve interdit par Sa Majesté, celle interdic

Il II rniupri imil Ir kirihar»- iirhirl «k? driix commîmes d* Avignon cl 
dv Molière*,

■2.i Arcli. connu. d*Axigiinii, tilt. pièce nr 1567.
■3« /feid.. délibération;. T. XVJt fol. 81 v6 (délibération du Conseil du 

15 avril 1556).
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lu boucherie qui

pu parfois se ravi 
sieurs siècles, c'est

pouvaient pas prévoir
Au wr siècle, il semble que la ville ail 

tailler elle-même (I : mais. pendant plu 
surtout le régime de la mise en ferme de 

lion riant survenue depun ledit bail, ce que les fermiers ne

prévalu, alternant, vers la lin de la domination pontificale, 
avec le système de lu régie cl celui de la libellé.

Le régime dénommé ferme de la boucherie a pom base 
la mise ru adjudication. à une date déterminée, par le Con
seil de ville, de la fourniture de ibules les viandes de bœuf 
cl de mouton nécessaires a la consommation de la cité, gé
néralement pom la durer d’un an, larcmeiil puni' deux ou 
trois ails. Est déclaré fermier relui qui aux conditions pies 
criles offre le prix le plus avauhigrux. C'élail. en plus grand, 
ce qui se fait aujourd'hui polir In fourniture de la viande 
nééÇssairc à certains établissements hospitaliers.

Seule la fourniture du bœuf cl du mouton était ainsi ad
jugée ; rarement celle du veau et de l’agneau, jamais celle 
du porc et du chevreau, dont la venir reslail libre, sous Lo 
hligalioii de respecter le tarif ofliciçl.

La plupart du temps, la forme du bœuf cl du mouton riait 
donnée pour lin au, d'une fric de la Saint .Iran à l’autre (2 ». 
Mais cejlo date, qui se confondait avec celle de l'élection des 
magistrats rl officiers municipaux n'élaîl quelquefois pas 
respectée, à cause de circonstances particulières, C'est ain
si qti’en KHI) le Conseil décida que l'adjudication sérail don
née pour une aimer commençant à Pâques (3). Parfois, 
quand le fermier, pour une raison quelconque, cessait sa 
fourniture, une autre adjudiralhm se faisait d'urgence i,b,

La date des enchères était toujours lixée cl rendue publi-

(1 ■ Ainsi, .n 1460 Ibid.. *éiie CC, mandat» de pipanrnt de l'année 
1460).

(2.1 Ibid.. Urg. ||<* di4lilh. I XWt. fut. lit ■ ttëlibéndinn du 21 aoftt 
lrîl2i.

:3i Arch. connu. d‘Avignon, série Itlt, 1567. Publication du 24 
janvier 1619.

il Arch. comm. d'Avignon, délibéra lion*, ! WXIL fol. 119 (20 6 
1634).

1



51 i us ni-idMLs me i v nnrr.nr.Mi»:

que quelques mois a l'avance, afin <lc ne pas athmdic le dcr- 
nii'i monirnL rai. cs|-il dil dans une deliberation du 15 juin 
I5HT> (I : oii s»’ trouve souvent mat servi pour avoir fait 
publier la délivrance «le ta ferme trop lard •». Régulièrement, 
des avis étaient envoyés aux ronsOils des principales villes 
voisines, avec prière de les faire publier : en 159.3, on s'a
dressa ainsi à Mmilrliimii. Pont-Saint Esprit. lleâiicaire, Vi
les, Carpenlias, et à plusieurs autres villes impôt tardes du 
Maiiphiiié, de la Provence cl dit Languedoc <?

Ce.» avis. qui à partir du xvt* * siècle, prirent la foimcdaf 
fiches imprimées .‘>1, indiquaient la durée de la ferme, la 
date de son début, les conditions, le jour et l'heure de Cad- 
judicalion : on menliminail soigneusement que les soumis
sionnaires ne pouvaient cire arretés ou inquiétés pour aucun 
délit commun «m particulier. suivant les privilèges d’Xvi
gnou.

Nous avons vu que la veille de la viande de porc riait tou
jours libre, à condition que les animaux fussent saciilics à 
la tuerie spécialement réservée à relié espèce, et que la vian
de soit vendue an tarif fixé par 1rs consuls et les mailles de» 
victuailles. La même latitude existait en temps ordinaire 
pour le veau. Eagncaii cl le chevreau. Parfois crprndaid, 
pmn (les raisons divers»*, la fourniture de la viande de veau 
fui mise à ladjudii aliou et délivrer à un fermier, huit com
me polir le mouton et le Iwriif. Ce fui le cas pat exemple en 
Ittll) ( I , année où la fouriiililte de la v iande de veau fui ad
jugée pour un an à trois sols les quartiers de derrière et six 
blanc» les devants. En IH8I. le Conseil décida de renoncer 
au régime de la libelle rl de recourir à In fourniture par ad 
judicalion (5 . En IfllOli. uirme volt-, inspiré par le désir de

11 Ibid.. I Mil, fol. 113 v\
i2> Ibid.. T, Mil. fol- 277 v“ l.r- imIiivc* > Mitihuiu.di » ont cniWivé 

en liv-s grand huTnbrc h*s minuter des Hlrvt (Tentai «1 le* «rciisA de 
réception.

• 3i Ihiil., srri< llll. n° 1567. Utirlir v.i* 1625.
1 Ibid., id., T. WH, fol, 191 Confit .lu 9 avril 1619). 

-.5. Ibid., id„ T WW, Ad. lit 21 nui 16811.
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ierlirix lu i l inlérèt du publie H En 17.51, di s uilicles spé
ciaux furent dressés pour l.i fmirnituir de la viande de 
veau Certaines preMiiplîons que iriifrinient ces (1er 
iiiers -ont encore observées de nus jours il est interdit, 
par exemple, d'abattre des veaux de plus; de deux mois ; le 
fournisseur ne pouvait ainsi »arrilivr «pie dos veaux de lail 
n ayant pas encore mangé. En 1751), le veau est foin ni par 
un fermier.

Quand le conseil de ville refusai! les offres des soumission
naires, parce que leurs prétentions paraissaient exagérées 
ou quand il ne se présentait aucun enrliet isseur, il fallait 
bien troinri mi moyen d’alimenter la consommation : lu 
ville se voyait dans l'obligation nu de décréter la liberté de 
la boucherie, ou d'approvisionner les habitants en se fai 
saul son propre fermier. Lorsqu'elle se décidait pmir ce (loi- 
nier système, appelé Régir, elle nlilisail les services des cou- 
p adonis existants, qui passaient ,'i ses gages et à qui elle 
fournissait la viande nécessaire, pour satisfaire les consom
mateurs qui sr présentaient à leurs lianes. Le conseil de ville 
ouvrait immédiatement un crédit spécial destiné à faite face 
aux dépenses des premiers achats de bétail, cl désignait pour 
la direction de la régie un certain nombre <|e députés cmiipe- 
lenfs cl un Irrsorier spécial poill‘ le iiiaiiicineiil dès fonds. 
En 162Ô, le conseil nomma quatre député» pour la bouche
rie, quatre autres chargés d aller effeclucr les achats, et un 
liésoiiei ; nu crédil total de X.IMMt écus fui volé '3i. Ce cré
dit était pris sur les recettes de la ville (ïi ou demandé à 
I rnqirmil i5i.

Ces députés étaicnl membres du conseil. En 1735, on

li Ibid,, id.. V. WXVIII 112 unv, 1696).
(2i /Oirf.. id.t T- \LIII. fol. 126 v° l mai* 1790)»
3 Ibid.. id,r L WIV, fol. 25? v* cl Ï55 • jfKeils du I nvril rt du I 

mai 1629).
4) En 1724, 12,000 livre» «ont pri«cs aîn*ï «ui 1e« recette* de |.« vente 

du blé,
(5) H en fui aind en 1698.
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choisit cependant deux spécialistes ntiii conseillers pour al
ler faire les firhüls de bétail : on leur attribua un traitement 
de (XX) livres cluieim. plus le remboursement de Ions leur* 
frais de voyage I . il fui même question l'année suivante 
de nommer un siiiinlcndaul appointé île la Régie. mais la 
proposilimi fui re jetée comme trop onéreuse pour les finan
ces dr la vj lie {? .

Pour l’abalagc el la vcnle an délail, on suivait les mêmes 
règles que quand il y avait hli fermier (3).

Il semblait, an premier abord, que le système de la régie 
aurait du elfe avantageux pom la Ville, Celle-ci pouvait se 
ronlrnler de rentier dans ses fiai*. et vendre alors a mril- 
lem compte que des fermiers poursuivait leur bénéfice ; nu 
bien elle se subslilmul à ceux-ci cl percevait un supplément 
de ircçltcs. Mais, rumine toujours, la Ville se montra lies 
mauvaise commerçante cl la régir si- traduisit en général 
rapidement pai un déliciL En 1731. celui-ci atteignait près 
de î.iMiii livres par mois. Il fut déridé de constituer un bu
reau spécial ave< mission de dirigri cl dr roui roter la ges
tion. semaine par semaine et pouvoir «le révoquer 1rs dé
putés chargés des ueluils s'ils ne domiaienl pas satisfaction, 
le bureau dcvail 'fixer les prix de vente, apres calcul des 
frais, el il rlnïl abSôlimienl ordonné de réserver un compte 
spécial pi iui la régie de la bmirhrrir il y avait eu en effet 
des virements de fonds pom lr> dépenses ef pour les rrrrl- 
Irs. de rnatueic qu'il était très difficile de se rendre exacte
ment compte de la situation (î .

Maigre celle réforme. cl Inen qu’il y ail ru ensuite un 
compte spécial de la boni herie. semaine par semaine (ni.

i|, Vi'li. •ibiiiiii ii‘IvigiHHh iltÛii/Ml nais, 1. XL. fai. 26$ i26 m.n- 
1735).

♦ -?. /W . LL, T VL. f..L 335-11 Ïiiirs |736).
i3i La ville r«*^>n.'iii h* droit dr faire pAliar^r iroiipraiiv sur trac 
- 1i * terre.» <n friche iwtoiible». du lcrriinîre ■.('-Vvignmi.

I Arv. rormii, iLVognon. «Irlil^itilkni-. T. XL, fai. 15 v'-' 
dit 29 août 1731).

iâ- ITnmpk de U Letilltc n* 27 de li 27 ^rnijiin- de l.i régie dr la bon- 
rheric d'Aviguoli, dalnnl du 2s septembre 1731

les niGtvtr^ i»e ia roi < ilrnu 57

1rs résultats financiers restèrent toujours médiocres I . Vus 
si. ru 1735 i?i. le vice-légal lit-il pression sur le conseil pom 
le décider à revenir au système île la ferme ou à décréter la 
liberté de la bmichei ic. l e conseil passa outre, mais en 17345. 
le vice-légal agit plus vigoureusement et le conseil décida 
que la bmicherfa serait libre pendant Ô ails i3i.

I.a régir avait mis d'ailleurs les fi lia mas de la ville eu si 
pénible situation que le Pape lui meme fil envoyer au vice- 
légal par le Cardinal Secrélaiic d’I’tal des «mires précis et 
catégoriques : la lellrv «lu Cardinal V alcidini. en date du 18 
novembre 17 il, portail qit’ii l'avenir («mies régies soient 
abolies

Ainsi finit ce système de la régie de la boucherie, qui fut 
désastreux pour Vvignon.

Le système de la libelle de la boucherie se rapprochait 
beaucoup de l'orgiinisnlion actuelle de ce coiilmerce. V la 
condîlimi de faire tille décliiration a LIlôlrl-de \ ille, n’im- 
porlc qui pouvait vendre «le la viande, mais celle-ci restait 
laxêc.

En fait, presque seuls 1rs r< 
lion prescrite, et débilaiviil la

s faisaient la déclaru- 
viatulv a leurs bancs, mais

pom lem propre compte cl non plus pom celui du (ertiuer.
Vtlssi, maigre quelques essais d ciiviir des lioitelirrivs datls 

diveis quai fiers. e>st toujours dans h? local ordinaire que 
se fil ht vriitr dgs viandes.

Ce régime fui piafiqué sporadiqiirmrfil, en H»V2 i . 
I68l (5i, 1097 (G', soit par défauts d’adjiidîc.ilaîics ‘ i

1 îJ.. I. XI.,, fisl. 9 < f 265 vtUKr'il- «Im 3 17.il ri du 21
mars 1735), |

<2i ((ird.., il., ’tr. XI . fii'L '267' - dm 26 «««su^ 1735).
• 3 (6id.. rif.. T.. XI . fi»l 335 «l 337 oonsvils de* Il »i 17 nurs I73<ïi.

I (/hU, i.L. T. XXVI, L.l, lit <15, 21 avril I6l2i.
fai thb!.. .J , T. XXXV fi.l 11? ?S «uns IC.sIl
,<h Vu lu connu. d' Vxïginni. LT’ it' 1 177.
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fri me. soit pour rom bal lie le monopole, soit pour délaisser 
le système ruineux de la régie,

(’/i'sl seulement ni t dlü il'. à la suite d nue dernière ex
périence de la régie, que la qucslîou de la libel lé de la bôu- 
chvrir fui examinée dans huile mir ampleur, eu séance du 
conseil, Hans un iiirnume icmarqmdde (? . le rapporteur 
exaiitiitail 1rs avantages du système, la facilité de son élfl- 
blisscmenl. les ubjerlicms qui pmivaicitl \ être opposées. Il 
voiii'hiHÎI pour l'adoption sous reniâmes réserves, re qui fui 
faiL

Il rxposail d'alu nd |e> plaintes du publie el critiquait la 
ferme et lu régir. Il passait riiMiitc à l'élude du régime de 
lu Il belle, pratiqué du reste dans beaucoup de grandes cités: 
loidefois. pour ne pus engager la ville à la légère, il envi 
sitgraîl la question sous toutes ses faces, en s efforçant il élue 
aussi clair et aussi détaillé que possible.

\ soiuavis, chaque bouehci voulu ni conlenlcr cl accroître 
sa elirutèlc, vendrait de la lam ne viande, et à meilleur niar 
clié : lïibaisMinrid du prix de la viande, résultat heureux 
de la ronriirreii.ee. aurait uni* iépoirussinn sur le prix des 
denrée- telles que le gibier, la volaille et le poisson, qui ne 
lardrrail pas à diminuer aussi. La faeuîlé d abadre des lue 
bis pcrinclliait aux pauvres gens de se procurer de la vian
de à lion marché. La libellé allirerail de nouveaux Loucher* 
<|ilh s installant à \viguon avec leurs familles. augmente 

nombre îles hululants. Il s'appuyait enfin sut 
du régime coiiliiniier pour h’ veau, l'agneau el le

chevreau : t’es viandes n av.lient jamais manque : pourquoi 
lieu sérail-il pas absolument de même pour le bœuf cl le
mouton 1 II

Les objections qu’il prévoyait ne lui semblaient pas dé- 
ei-ixes. Lu ville ne perdrait rien, car elle louerait toujours 
la tuerie r| le- bu lies de la hou elle rie, ainsi que Ions les au-

’ I Ibiff., ilclil^rntïtiie. T \L, fui. 351 du ron^’îl du 1‘* niar*
J736).

•'2 ■ ■ 11 lii'iir du ijirj'iiüin' lu .in iviikpiI |Hiiir t-a qiig reiicmn* t.i IîImmk
de h |>.iiii 'IhTi.‘ |3 mar# 173b ...

LES Il ÉCIM ES llE IV ROI i HKKlE 3!)

lie- liM^uix nércssïiiies an commerce, Il liermiiiïul en préve
nant les intéressés que, si, au début, ceux qui avaïeul iule 
ici a faire érliouer le .système, tels que les anciens fcFlllk'rs, 
provoquaient pai leurs manœuvres une légère hausse des 
cours,celle hausse m- saurait être que factice ; il ne faudrait 
donc pas s'en étonner, mais Lien au contraire persister dans 
l.i voie qu'il indiquait.

Ces coi ici muons f nient adoptées, et afin de ne pas maii 
quei de viande, la ville u hésita jamais à faire de larges em
prunts poin rmiseiilir aux I huic lier*’ 1rs avances nécessaires 
a la marche de leur commerce (|

Les bouchers trouvèrent leur?' bénéfices insuffisants : a 
plusieurs reprises ils dcmaiiderviil aux consuls l'augmenta 
lion du prix de la viande, fournissant chaque fois ntl compte 
dans lequel ils drmonliaietd qti il leur était impossible de 
vendre a lin tarif si bas. La v i !lr Ituu ria alors la diflîridlé eu 
suspendant la perception îles droits d'entrée imposes sur les 
viandes de boucherie : les prix lie changeaient pas, el les 
réelaiiialhiii- du public étaient ainsi évitées <?l.

X une autre époque, au rolllrairr. puni remplacer le don 
graluil drvJUJNNi livres .pi on exigeait du fermier, rm impos 
Hsi en sus des droits déjà établis iiur siirlinxr de h six lîvires 
dix sols pur hcj.'iif et de dloii/.ç sols pin iitoiilon cl agneau de 
raiiq», pour tenir place du don grnluit de -ilLtMti: livres que 
les fermiers payaient à la ville L’t , En liSO, la peiceplion 
de ce dioil fut affermée à mi ituiuiue Richard, pour 27*500 
livre- ( H. cl un peu plus laid. à Rey. pour livres .» .
l a meilleure réglementation du système de la liberté de lu 
boucliiric a elé faite vil 17pat le Cardinal Acquaviva

I l| U fini îi' lk 5 jiiiji il j'o, li IC. j, un ni Jdl, kl nor:- li’ÛH., h1 
'2s ni.ir* 17-Sâ Xn li. i muni, if \vigiiiM», r-g. il' - dëlilh't.. iJiix J;ih - ï.h- 
nlliir|iir^-i.

?i \o II rniiirii. .T \ojnnnj. <l£iil»û.<lïi?iim I. XI.I. fuli Stj& é (S mai
1711

.3. MrJ . i.L. T. LL fol. UNI nuis 1770).
II fbbL, êL. I, LV I. L'1 37 |3| in.ii- l7S0l.
Si P.ÙL. r’J.. I LM. bit |S s .nul I7SUi.

0
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d Aragofta : elle résume tout ce que nous avons exposé sur 
la iHidii'ie (Il

Ce système a subi dans les temps modernes diverses mo
difications, mais c*rsl celui qui a prévalu parce qu’il c.sl basé 
sur le grand ptiricipe de la libellé du commerce.

« *

Il est assez naturel qu'à Avignon. sous la domination dos 
Papes, 1rs prescriptions de l’Eglise iclalîvcs au jeûne et à 
l'abstinence fussent liés développées ; mais il n est pas cri 
laiit que leur observation ail été très rigoureuse.

En principe, la vente de lu viande était interdite pendant 
le carême. Mais connue quelques bam s testaient fouillis, 
soit pour les malades, soit pour 1rs personnes jouissant de 
certaines dispenses, la fraude était facile. Vous avons vu 
qu'en temps de carême, le poids du souque! était o bliga- 
loircmenl augmenté.

En mars ITlMI i?', le Aire-légal défendit le commerce de la 
viande pendant le cairmr cl prit une série de mesures pour 
inb-idiie les ventes ou carhelle, dangereuses parce qu'elles 
échappaient à la surveillance (’»ï. I.o vendredi et les jours 
d'abstinence, un local sera H désigné, dans ta grande bou
cherie. poiii la vente <h* la viande pendant deux heures le 
malin cl deux heures le soit : une seule polie serait ouver
te : le prix lixé était le prix fort (b.

Toutes ces mesures, demi le but religieux csl visible, res 
ttrenl en vigueur jusqu'à ht lin de la domination pontifi
cale.

De tout Imiips r| dans tons les pays, on a demandé à la 
viande, sous forme d’impôts. une partie des ressources dont

I /6rrL. n/.. 22 mars 1717 l'I i. .. J nun » l
•?» Ilil«li<i1h»‘qiir d’Avignuii, allas n* 312. pièce
131 \rrli. ••iniiii. J ’ V^ igiiini, reg. ■ !• - I, |., fi»!. 2-j v" ifcoFiM-il

du 4 •Jctciiibrv 176â),
i 11 ik ta liîHirtiL'jrjr ilr 177"?. iirlii * .
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les mmiieipalilés ont grand besoin. Avignon devait d'au laid 
moins faire exception à la règle que. dans les Etals pontifi
caux de Eranrc. 1rs impôts proprement dits ne fuient jamais 
que des impôts indirects, Ceux-ci pesaient sm la classe la 
plus nombreuse, relie des pauvres travailleurs, ce qui ne 
contribua pas peu à les rendre impopulaires. et à les faire 
rangei A bon droit an nombre des plus llagraids abus de 
( elle époque.

Presque Ions ers impôts étaient perçus par Pinltrmédiaiic 
«le fermiers. la ferme générale était donnée aux enchères 
ordinairement pmn S ans, pat les soins des consuls, de l'as
sesseur. des députés du clergé rl de I I iiivcrsile, dont la 
réunion formait le conseil suprême de l'Etat d* Avignon. En 
ce qui concerne notre sujet, elle comprenait les droits d’en
trer sur les viandes abat lues on sur pied, fraîches ou salées, 
à l'exception du gibier et de la volaille.

I.e fermier élail tenu de fournir bonne caution ; il s'ac- 
quillail par anticipation, eu versements mensuels faits au 
Trésorier de la ville. II y cul quelquefois un Trésorier Spé
cial pour la ferme générale.

En principe, nul riélail exempt du pavement des droits 
d'entrée cl inqH)1s sur la viande. En fait. 1rs exceptions 
riaient nombreuses (II. .luiiissaicnl d'exempt ion totale ; 
lllôpilal Saillir Mailhr ; lamiiône générale : 1rs cardinaux, 
aiclievcqiies, gouverneurs cl autres supérieurs résidant dans 
ta \ille. ainsi que leur faniille C?>. Divers ordres ivligieux 
tels que les f'elrsliiis. 1rs jésuites, «lu college cl du noviciat, 
les capucins, lécollels, auguslins réformes, 1rs membres du 
lirrs-oidiv île Siiinl-Fraiirois, bénéficiaient d une exemption 
totale ou partielle, qui tir comprenait parfois que 1rs den
rée-. mn’cssaiies à leur usage jomiialicr ou à leurs provi
sions, La franchise élail cgalrineiil complète pour 1rs c;lo 
y eus ou habitants de la ville ayant on axant en douze en

ta Arlhh'S fur I- naoril ■■nlhiairc «I exhwrdiijdu 12
iii.ii 17-iü Xr^hr drA^iganik, tklit^rnliijii*. T. \t tr fol. 132),

■2 <’><l-à*dirc leui> prochci, kun officiers cl Inuie ta domesticité.
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al ni (
•s intérêts

• heric le payement d'une somme brille, mi don 
13.000 litirs pur exemple en 1718, pour solder h 
échus des empriinls miuucipaiix (G .

faills. Hvrnils 5 la fois : incsiitc en faveur des familles nom
brenses cl dont mms signalons l'iidérrt.

Le bétiiil Mil pied el les t landes lie poutaienj enliei en 
tille que par la porte du lUioiie : l iiiipùl était perçu sur le> 
Iwi tifs. les moulons, les agneaux de camp, et de lait, 1rs 
chevreaux, les poi‘cst cl griicralcmrnl sur tonies les viandes 
fraîches on salées suivant le tarif : les sanglier*. biches, hê
tres, loiil le gihiei el la tolaiIle ne payaieul rien.

L an même générale ircevaît nue parité du produit. soit 
seuls forme d’mir somme globale, fixée à balance par une 
eiik'iilç mire 1rs riclruo tir Lamuone et le (ermiei - 11, soit
SOiis forme d'uue redevance par chaque trie de bétail.

Kappelrms eiiliu que le prix de la location de la tuerie.
de la boucherie et de la
Mais à ces

triperie s'ajoutaient à ce> charges 
s vt'iiuien! se superposer des im

positions passagères, que iicccsàiluicnt 1rs circonstances, el 
qui augiuetilaicnt lourdement les charges pesant sur la po
pulation. l a situation Hnainière des villes à la lin du xvi' 
sièeli\ après mie longue période de Imuldes <4 de guerres, 
1r5 obligeait A limiter des nsstiinm coûte que coûte.

En loS?. mi mil sui chaque litir de viande vendue nue 
surtaxe d itli palu, monnaie roy ale pom le soulagement de 
Ijivillc .(?• ; en 1580, sous prétexte que hi t ille «levait 170.000
cens d‘m\ ou décréta en plus une anlrr taxe de deux deniers
loin nuis par litre de t iaiulc fraîche ou salée, qui entrerait 
rn ville (3i ; mesures identique^ en 1590 ( î », eu 159J 5i.

\u xtiiT siècle, on imposa an fermier de lu boii-

li spinrm* fut rn Ilî?l de ?. lui « eus Urb. onium d'Avignon. 
il.’Ilib'Mi.üii >ll>, 31 mil' |Ç?t I.

?| Ibid., h!.. I XV. fol. 210 I F août 15S’2 
(3 HiffL, -h'.. I XXI. (i.| KG i’*g nufil l5Slïi>

1. Ibid.. b!., I \ti|, fui. 50 V ?3 nin. 1500),
a Ibid.id.. I Wll, fol. 251 t" 27 -rjihmhn lâ’JI*.

idi ïbijL, iiL. T. WWIII, l 'I. V 91 .orill 171IS*,
ÏL

i es itéfuucs ni: i.t mn < uliue

laie (1..
, lis do «ils d’entrée pavés 

siècle riaient beaucoup plus lourds qu'aujmird hui.
un hti'uf pesant ul litres, cl qui avait conte t 
sutls. pavait G livres I» deniers. soil entirmi

au Wlll

En 1710.
5 livres 7 
: in luellr-

ineid le niruir bœuf taïaut L8(KI francs, paye 3b (raiirs. soit 
? • . t H mmihm dr poids «le 3o livres de v iande coûtait 0 
livres et payait 9 sous et demi d’entrée, soil 7.9 % ; actuel
lement le meme mouton, talanl 1?5 francs, paye t francs, 
soit .3,^ ..

Vu début de l'époque qui nous inléirssc, la viande était 
vendue a Lestimaiimi et lion au poids. Vers lldt, la vente 
ail poids lendait à se généraliser, mais elle était encore très 
discutée, I n conseil tenu le li mars 1179 :?ï, après nue 
vive «liscussioii. dérida même «pic 1rs viandes et ml mueraient 
à se tendre à rcsliiiiatmn, et mm au poids.

En 1183. le conseil se prononça eu faveur de la vente ai» 
poids et à iiii prix li.xe, menaçant les boucliers de la tille, 
s'ils faisairiil oppusilimi de latilaîllri la tille en viandes 
foi aines (3).

partii de celle date. Ions 1rs statuts et lèglruirjils qui 
nous seuil parvenus contiennent des articles relatifs au poids 
cl an prix de la tiaiide.

Dans un bail à ferme dr la boucherie soumis au conseil

Cri

Xaluirllciiieul. 1rs fraudes ii'étaient pas rare? ; îles anî 
maux sur pietl. «1rs tiamlrs, pénéliaient en tille rlaudcsli 
iirment cl sans aiqiiiller 1rs droits, an . ” du fermier
et du trésor de la cité. En 1780, ou décida «pu* h* fermier au-
rail le pouvoir de <‘<nilisqurr à son profil les aitiimmx ou 
les tiandes introduites en fraude, à ronditmo que le tiers 
île la valeur de la saisie serait affecté a raumone géné-

1 i . iW,. I. LVI, htl. -\ï ' ‘ 127 ;n i il |7Ni .
2 Ibid,. id . I. l\ , fol. 177.
f31 rJ., I- V. (ni. 12 ii nn^ ïl ilii IS février
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de ville en 1520, il est dît que : les fermiers donneront 
compétent socqucl •• scion la pièce que laclieleur prendra, 

ri feront le poids.
Les reglements généraux ou particuliers de 1561, de 1568- 

70. du ?7 juillet 1588, <le 1752, prévoient tous un contrôle 
du poids de lu viande mise en veille.

Quant au prix, ils étaient fixés pont tannée.
Eu temps de liberté de la boucherie ou de régie, les prix 

étaient fixés comme sous le régime de la ferme, ('.était une 
des principales préoccupation* des maîtres des victuailles 
que de veiller îi I application de* tarifs. Mais les fiaiidcs se 
pratiquaient (pialld meme, surtout de la part des coupeurs 
qui aiiivaienl presque toujours à détourner des morceaux 
de viande pom les vendre en cachctle. La menace des peines 
les plus sévères, uiciiie celle du carcan, ne suffisait pas a les 
arrêter. i

CHAPITRE IV
L’INSPECTION DES VIANDES

Dans les slaliils de 1246 différents articles se rapportent 
au commerce des viandes et du poisson et organisent une 
soi le de surveillance pour tou) ce qui touche aux denrées 
alimentaires (I . I u contrôle fonctionne déjà pour la bou
cherie cl lailiele 85, dan* lequel la mise en vente des vian
des malsaines et de certaines espèces d'animaux esj interdite, 
prescrit : que pour cela seront choisis deux prud-hommes 
jurés qui auront soin durant Ionie l'année qu'aucune fraude 
ne puisse être commise contre ce statut sous les peines sus
dites (2).

(les prescriptions sont reproduites avec de très légères 
modifications de détails dans les statuts de 1151 (3). Tous 
ces piud-homiiies jurés des statuts de 1246 et de 1551 sem
blent pouvoir être identifié* avec les bailes oïl hailons ha 
jnli, ba)l«mi de* divers métiers ; ainsi ceux qui veillaient 
ail commerce des viande* ne sont autres sans doute que les 
bailes du métier de la boucherie i .

Eu 1517 le conseil de ville nomme un nuujisler punis. 
chargé de la surveillance des fours où si1 cnil le pain et de la 
fixation îles prix auxquels il se vendra suivant le poids et la 
qualité (5). Peu après, il \ eut deux miigistiis panis. \ cette 

i l ,i l>t Maukk/'Cowhmir.c rl rtfjlrnicnlx «/»• M llrpiitftiijut d'tvignon 
un me HècfcTp- 173-177.

(2) /</.. ibid., p. 173.
(3) (iir.inl »t P.iii'i‘1- /x» Shihih d* Iriyrion dr 1111. p. IS34S5.
ili Girard cl fonder. L* CdMir tfrtiporv/fe d’Irt^Uon auz mv* <1 xv- 

nièclfi. p. 35.
(5) Arch. <0111111. d* Avignon. délilx’rnlk>ij du conseil <1u 27 février 1447, 

T. IVe.
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époque, la police et l'inspection de Lai imputation est bien 
plus du ressort de l'Administration supérieure que de la 
compétence de la municipalité. C'esJ la Cour temporelle qui 
s'eu occupe* La Cour temporelle, eu fin lempôràlix domîni 
Papi. cüîI l’am-irnnr cour des comptes, formée par le A i- 
gilicr et 1rs deux juges établis en vertu des conventions de 
1251 qui a dans scs attributions la police générale de la Cité. 
I’.e> hauts magistrats sont assistés du sons \igtiicr, chef spe 
rial de la police, qui a sons scs ordres dix compagnons 
cl livnle-drux sergents, pour exercer un droit de surveillai» 
ce sur les marchés et les denrées il».

Celle situai ton est très nettement définie dans l'article 52 
des criées on ordonnances de la Cour temporelle datées de 
1458 : de plus, qii'aticun Loucher ou niinportv quelle au
tre personne d'une condition quelconque ne puisse troubler 
d'aucune nitmicre h sous-vigijicr ou scs assesseurs, ni l'nn 
d'eux, ni d'autres officiers de la dite C<nir Ivniporcllc, ni le 
hayloii ou 1rs bayions du marché, dans la recherche ou 
rinspecfiun drs rôindAx des marché* de la piésente ville 
dAiigimn. ni se rendre roupaldr à loin égard mi à l’égard 
d’anciiit d'ehlro eux d'injures ru paroles nu en actes, soil 
de leu» (ail, soit du (ail d'autrui : rl ce. souô peine d'une 
amende de 25 livres par infraction (?', Il résulte égale
ment de ce le\h‘ (pie les ballons dans chaque corporation 
riaient chargés de la surveillance du commerce auquel ils 
appartenaient, I 'article 39 des mêmes criées de 1408 régir 
mente d une façon identique le commerce de la poissonne
rie.

Il ressort de ce texte que les irais inspecteurs étaient à 
cette époque Ir soiis-viguiei, ses dix compagnons et 1rs ser
gents qui formaicnl ce que nous appellerions aujourd'hui 
te corps de police municipale, alors placé sous l'utilonlé di
recte du viguier rl de la Coin temporelle.

Le soiis-x igiîiei était le chef dr la police aviguoiiaise. il 

(Ij Gibinl tl parader, Lu Cour temporelle,», p. 1. 3, H3, 
Ç2j Arch. connu. d'Axîgnnn, bnite AI, o0 15,
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exerçait des fonctions analogues a celles du commissaire 
central. Il choisissait se* dix compagnons ainsi appelés 
parce qnïls formaient sa garde. sous iréserve île l'approba
tion des juges.

Les sergents étaient nommes par le viguier.
Le soiïs^v igiiicr rl les compagnons exerçaient entre autres 

fonctions une surveillance pai lieu lie» e soi 1rs bouchers. les 
poissonniers rl... sur les tilles publiques. IL venaient cha
que jour ?i la cour temporelle aux heures d'audience sr met 
Ire à la disposition des juges. Ils devaient signaler immé 
dialemciit toute contravention aux statut? sans lien accep
ter des délinquants (II.

11 X a lieu de remarquer qu'à celle époque l'inspection dr 
salubrité dos denrée* alimentaiies était sous Ir cmitrôlç di
rect dr l'Elal représenté m l’espère par la Coin Comtale. 
C’est rn 1 ili2 (2) seulement qu'on ajoute au litre de inagîs- 
|rr pnnis relui dr rirfutniits. Les nouveaux maître* des vie 
hiaillvs étaient nommés au même litre que les autres offi
ciers municipaux, Celle rxlrnston de pouvoir* élail une con
quête de la ville sur 1rs allrihutions de lu ('oui temporelle. 
Le service d’inspection des viandes rl des denrées aîiim ii- 
liiirc.s échappe à celle date à I Fxtal prun devenir municipal. 
Cola Ævpliqite'par Ira décadence du viguier. qui rf était pins 
Ir premiri personnage de I’Adiniiiislration depuis la créa
tion du Légal par 1rs Papes rl qui lie ctesei.i du reste dr 
voir son importance dinïhmri jusqu à la lin de lrancicn ré
gime : rn ITtiO Ir viguier n’avait guère conservé que les pré 
rogalives honorifiques de sa charge. L'innovation de 1462 
ne paraît pas du reste avoir amené stu 1c moment aucun
conflit dr pouvoir entre la ville rl la rom temporelle. Mais 

y eul à ce sujet quehpies
<1iffirullrs qui fiiit’id liaiichér* au profil de la mimicipatité.

’l'i Gii.ird >1 P.rirEm:. Corrr . p. lïM9.
(2j Arch, cflmm, d’Axignnn, boîle AI, ra° 15.
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LES MAITRES DES VICTUAILLES

Election — Salaire -- Pouvoirs - Protection et Responsabilité 
Epizooties — Inspection proprement dite Sanctions

Les premiers maihcs des victuailles au nom lue de deux, 
comme relaient les maîtres du pain, furent élus a partir de 
146? par le conseil connue les autre* officiers il de la ville 

i, maîtres des rues, maître,* des pouls, etc. au scrulrn s.ecrrl 
et à la pluralité, resl-è-dire au plus grand nombre de suf
frage*,

Leleclion des officiers avail lieu géueialrimml le 23 juin, 
veille de la Saml-.leaii’ltapli*l«fc ; ils entraient en fonctions le 
lendemain de leur élection, p'iii une année, et prêtaient 
Kcrmeiit dVxrivcr leur charge diligemment cl en gens de 
bien, ni s'abstenant avec soin de loiilc considération perron 
net le «ni Irachilimi louche : .ces termes sont reproduits dan* 
l’art. 21 des slahil* de I57Œ

Les maîtres des victuailles sortants comme 1rs antres offi
cier* ne pouvaient être réélus «pi'apies un iutrrialle de «pia 
Ire ans (2*. Toutefois le 23 juin 157tî «3 . le Conseil décida 
qu’a lavcnii le second consul sortant de fonction serait de 
droit premier maître des victuailles, en propres termes «pie : 
• le second consul vieux, serait maître des vichiaille* né ", 
seul le second maître des victuailles csl désormais élu.

j |; Au sero rte •> chargés-dhiin efftie ■ .
i? |>‘iipn'* I'riI. i!r< <lahi1> : du? officiids |K« qunliienniiim art e;i. 

«l'L'irnl üOfcîii iien «■ ïi’îli’iLdi” ■ . il «M riJIr fi propos d>- dXm m.d-
Ire de* virliiüdlN ' ■ ■U 1513 >rcli. < .1“ Xiigiimi, rrghtre de* déflte'-
r-dînii*. T. X. fol. 97, Conseil du 23 juin fôl3

(3j Andi. vcniin. d'Avignon, ivgblrc dis délibéra lions T- XV, fol, 62.
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Durant h * premières nuitée* «pii suivirent la création de 
la maîtrise, Ir* maître* dc> vichiaillrs ne recevaient aucun 
salaire. Ce nV*i queii 1198 quils réclamèrent des honorai- 
icx do concert avec les autres officiers «pii comme eux. iTé- 
Inicnl pas payes, leur* doléances furetil accueillie* ; le con
seil décida le 7 fétrirr | PdN «pie le* maître* des vîctuaillr* 
amairiil chacun des honoraire* annuels de 30 florins, pava 
blés a Pâques, En outre ils maient droit à une part des 
amendes ipiils infligeaient. part que les statuts de 1&68- 
lï>7(l lixenl dans leur ailiclr M au neuvième.

• *
Le* maîlic* des victuailles sont 1rs délégué* «lu Conseil 

île ville pour lonl ce qui *r rapporte aux denrée* alimentai
res e! à certaines fournitures nécessaire* à la vie économique 
de la cite. Leur* attribulimis définir* en détail dau> la rubri
que l\ des statut* ch* I56N-70, le .-.ont moins dans le* litres 
textes «pii 1rs cmirvi lient avant celte date.

O-d d'abord une crier en provençal de la Cour tempo
relle datant «le I (83 il trailaid «le la réglementation de la 
bmiyw i ic » l inlihilec Capitula Puis en
InO? <lrs iHtre* patente* de Galéol «te la Itovere prescrivant 
(pie les maître* des victuailles dans I Exercice de leur office, 
doivent rire indépendants de tous officiers ayant • minorent 
pofestateni •», il enjoint aux juges, procureur local et cla
vaire de la Cour temporelle, ainsi qiiïi leurs officier* notai
res criminel* de ne jamais intervenir ni gêner 1rs maîtres 
de* victuailles en ce «pii concerne leurs ailributions. Ce tex
te est important et permet de conclure «pie si la cour tem
porelle lirait pas protesté en 146? contre la création des 
maître* des vichiaille^, il s’clail produit ensuite certains con 
llils mire 1rs officiers de la roui et les mandataires du Conseil 
de la ville. Les Icllres patentes de L5O2 trarichrieiil la dif- 
lieiillê cl se pronom èi « ni en faveur de ces derniers î? .

(.1) Aicli. cdmnj. il'Avignon, T. V, fol. 23.
>2i Xnli. ttimm. d'Avignon. Mtr de PIuIhI, n* XXXI. nj&w cotée 

C. n* 1
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l-llLeon
lll députes

nv Lull«' du papi1 
chaque année ?««

clair du 13 février 1513 pune 
i. deux iiiathc? de* vicliiïiil- 

hàrgés di s denrées comestibles irmim rttjfti rt super

I
que 
les <
re/ms coniestibilibux>. avec pouvoir de juger si elles seul 
bonnes ou mauvaises. île qualité >iif(isante on instiflisaiile, 
il de les déchiret propres on impropres à la consommai ion ; 
en ee dernier ras. de les faire jeter au fleuve i 1 i, mais il faut 
arriver aux ?l articles de la rubrique l\ des statuls de I5ft8- 
1570 pour que la législation sur ce point soit définitivement 
livre et réglée en detail.

I es mailles des victuailles doivrid inspecter... ta liicrie, 
la boiirhcriet la poissmuici ie. les plaies publiques où l’on 
vend des \ ieluailles... si les viandes ne proviennent pas de 
bries malades on de cerf ai lies espèces dont la vente esl in- 
leidile. Ils prennent soin qu'on ne vende pas de veaux, che
vreaux ou agneaux nmrts-nés, de viandes gâtées ou près de 
se corrompre. Ils réglementent les lisages intérieurs de la 
boucherie cl rie la puissoiiuci ic. les join s et heures de vente. 
I.a police des marchés leur incombe. Pour celle besogne 
souvent écrasante, le* pouvoirs locaux adjoignaient aux 
maîtres dr> v irtnaille*, de* auxiliaires appelés, suivant les 
époques, maîtres d'abniidatice. lieutenants, substituts, surin
tendants. rtc., rtc., et î valets de police qui faisaient partie 
du personnel subalterne de In ville.

Les maîtres des victuailles étaient delegués du Conseil de 
ville cl 1rs mandataires des Consuls : il* exerçai ont leur char
ge en conformité avec les staluls municipaux. IN condniii 
naicul 1rs contrevenants jusqu’à concurrence <lc cent sous 
lourimi> seidemrnl (?>, l'amende était payable à la première 
réquisition sous peine de saisie de gages et de % ville publi
que e| sans délai de ces drinière* (3i, Lmilefois si l'iiifrac-

L 1*1 te • aiiliuii»* «le jeter vi.uidr* sedo au BhAni* s'cM |MTpéluéc 
jiiHjirA u-, d-uii. rs |< iiip-, Î J|. na clé .ilioln que Vers la fin dii XIXe 
‘ii « îi1. knsqne l*;vlnitiii<lrali<ni rininnijMk- *v;qM*rvut que |. - viande? je- 
li es éhiirnl n p‘< liées im pi u plu* Lis polir «’lrr llv n>?s ;i h collïoni- 
lih.dcinii.

2i St.dnl? d’Xognon dr l$68-t&70, art. Ht
■ .li /fiiit, meme inrlîrli-.
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lion commise parait grave cl méritait mie pénalité pins fur
ie, le délinquant était Iradiiil devant les Conduis qui pou 
v aïeul inlliger une amende allant an maximum à quinze 
florins ( I >.

l e- amendes iiiHigév* étaient inscrite* sur le livre de la 
Politique ... politique au sens moderne tir police (?i, quel 
que fut Poflicier qui les ail ordonnées.

H pmiviiil arriver qu'un maître des vieluaillrs nu un of
liciei ayant des attributions identique^ fui exposé, dans 
Lexercice de ses fonctions, aux insultes de ceux qu’il était 
obligé de contrôler, et souvent de punir. I r cas se piésenta 
notamment le ?" janvici 171 i. jour où le conseil fui saisi 
de la plainte d’un maître des victuailles : celui-ci. le matin 
même, à la poissonnerie où il .surveillait la vente avait été 
injurié cl bouscule par un valet de l'auditeur. I.e Conseil 
jugeant à bon droit qu’il était impossible de laisser insultei 
u u officier d<> police dm h l’e.viTice île .r< fonrlinns ikViih
de demander au vice-légal 
« oiipfildc. I.a punition fut r 
du représentant du Pape, le 
chassé d‘ \v igiiou (3).

nue sanction sévère contre le 
; le jour même, par ordre 

valet de l’audilem fut exilé et

Il fallut également protéger les mailles des victuailles 
après leur année d’activité contre les vengeances possibles 
dr ceux qu’ils avaient punis. Dès |SOk le conseil s ♦aperce
vant que des personnes commises aux charges publiques 
se trouvaient souvent, pour trop bien faire leur devoir, me
nacées de quelques vengeances après le temps de leur exer
cice, ce qui polie quelquefois tel* officier* ou magistrats à

1 ,i IhiiL, .irl.
i.‘?) Oc livre éliiil un gros r»g’î«tic nît Pou inscritali ton» le- faits rela

tifs à In Police, ordonn.xnve- île* connut-, criée*, eondamn.ition». Il était 
h*nn [xu lin notaire qui faîsiil fonction de greffier.

Arcli. onium. «l'Avignon, registre des d«*4i Itérai Ion «. I. WW II, 
fol. 238.
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user de méiiugrmenl ", décida, afin d’ciicmiragci ceux qui 
remplissent des charges à s'nrqiiiller de Icm devoir sans 
riainle, que la ville prendra elle-nirme lem cause in niàîris. 
s’ih vêhaienl à être vexés pal quelque iiuilif de vengeance 
après être sortis île leurs charges i l • .

De tout temps* a Xvigium. la responsabilité pesa entière
ment sur la personne. (/est m vertu de ce principe gênerai 
de dniîl que, des leur créai ion. les maîtres des victuailles 
fuient obligé- di* faire leur scyndicat ■•. Voici en quoi con
sistait celle pratique, empruntée lies probablement aux ré
publiques italiennes* pratique qn'i ni posaient déjà les statuts 
d'Vvignon de i?ÏG(2 . cl que coidii inèn nt plusieurs ordon 
muieo postérieures, notamment une bulle d'I rbain V du 
?n avril 1308 i.3i : les fond ion nuire s ou juges sortant du 
charge étaient soumis à l'obligation de demeurer un certain 
nombre de jours à lem poste pour rendre compte de leur 
conduite et répondre des plaintes qui pourraient être por
tée.. contre 1rs actes de leur gestion i 5 ,

La bulle <|r 13G8 ordomiail au viginei ri aux juges de res 
1er à Vvigmm dix journée- après la Fin de leurs fondions, 
cl île comparaître devasil les syndics de la ville pom y ré
pondre dr< griefs articulés contre eux, I lie bulle du 18 jan
vier 1 i58 régla définitivement les humidités du syndical 
qui ruiriil lieu désormais pai devant des romniis^aiirs spé
ciaux nommés par le légal ou le vice-légal. I n délai de vingt 
joins était accorde pour la production des plaintes, auxquel
les solution devait être donnée vingt jours au plus apres le 
dépôt.

l’efte înslitiilion originale élail. pour les hululants, une 
excellente garantir du bon fond b inné me ni dr< divers t ri- 
bnitanx ou adminishalinns : elle ouvrait une voie légale et

U /bêL. hL, 1 KVIh M. 72.
i"?. lk* M.itililr. uf). eïi., p. |(k>-
(3 Afi'h. connu. d'K\ignoa. Ittklte VII. I.
i U llidln'irniy, «>/». i îL. p. 96 ; (îininl cl l\niu<r, iUj Irr/qhjrd/e,

p. 1-5. CF. Arrli- coriiiii, d'Avigiwh botte Vil, n* 13, il tegislrvi des 
doJilH'nlions. L XV, fut. 67 i3ü juin 1576),
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commode à tous ceux qui pensaient avoii été lésés par un 
magistrat nu un oflieirr pendant la durée de scs fonctions. 
D’autre part, la crainte du syndical pouvait être poili le rvs 
pensable le romniciiccmeiil de la sagesse.

Lu population appréciait beaucoup ce moyen de eoiiliulc: 
de vives protestations ne cessèrent de srlevci. lorsque à 
partir dit xvn siècle, Li formalité du syndical tomba prali 
qiicment en pleine désuétude.

Le rôle des maîtres des victuailles et de leurs adjoints ou 
subordonnés était essentiellement un ri) le de police, ainsi 
qu’il ressort de tout ce que nous avons déjà vu ; il ne pou
vait du reste en être autrement à cause du manque de com
pétence professionnelle de ers fonctionnaites. Il est visible 
qm1 le second consul soi tant, passe duflicr premier maître 
des virhiaillcs, n’avait aucune connaissance spéciale ru tout 
ce qui se rapportait à la salubrité des viandes qu’il était obli
gé d'inspecter.

\vanl 1715. lorsqu'un maille des viclliuillcs trouvait* au 
roui- de sa tournée, mie viande qui lui paraissait suspecte, 
il la faisait saisit et transporter dans une salle spéciale de
I Hôtel de ville. Là, des experts désignés venaient l'exami
ner et f<mi nissm id un rapport, soumis pmir décision aux 
«oiisiils. t’es experts riaienl soil des médecins, soi! des mai
II es-pà I issir i s. Les viandes saisie- rtiormiies impropre- à 
la « nnsrminiidioti élatenl ensuite exposées en public devant 
la bouehriir, pui- jetées an Illiône* on parfois inuléc< sur 
la place.

'Ions le- slalul- défviidiiieiil, en temps ordinaire, lu veille 
de viandes malsaines, Mais on prenait cil outre des nirstnes 
exceptionnelles quand, déliomvr pal la iiliiieiir publique, 
une maladie emilagiriiM? sévissait sur |e bétail.

I n HÏ05, on avait constellé qii im mal change s'attaquait 
aux bestiaux, dans les provinces voisines d Xvignon. Les 
animaux moulaient siibiteinenl ; il s'étail meme produit.
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après iiigcslion. des cas morlefs d'empoismineincnt dans 
la pupulalioii. I ■ \ ice-legal Conli défendit ■■ sous peine de 
la vie cl autres arbitraires ■ lu mise en veille do Imite viande 
«pii fl aurait pas elé visitée pîti 1rs mailles des vielmdlles et 
nuire* députes I . Le maudrmrnl du \ ire-legal <iualléiiw, 
publié le £0 janvier 1698* dans un cas analogue, vise liés 
certainement le meme 1ml.

Trois jours après. le inèine I ioiivmiciir, informe que le> 
boucher* vendaient de la liés mauvaise viande, fil visiler les 
boucheries par deux médecins ; ceux-ci cmislalèrrnl que 

la plus grande partie des fuyez el ptriihimns des manions 
rl brebis tués le jour d*hirr... étaient giislés el uiiToiiipiis, 
v avant des eselünes f>) vl antres lâche* cselillieuses. en fa
çon que si tels fuyez et poulinons csloienl tenus el vendus, 
ils eaiiseiaicnl des maladies -, l a défense de vendre • ■ Iripe
riez cl fine bailles (3) de montons et de brebis * avant la vi 
site des mailles des victuailles fut leimuvelée ; mais les pé
nalités onlîiiaiirs furent largement aggravées, puisque les 
hommes coupables devaient subir Irais Irails de corde i 
e| les femmes. rrxposilmn au pilori,, le carcan au cou.

lui somme. les iiiailres des virlnailles n'étaîeiil pus assez 
compétents. De ecl étal île choses, el de la cruiide qu'inspi 
mil à la municipalité I ridiée * ii ville de viandes ou d'uni 
maux atteints de maladies contagieuses li aiisinissibles à 
l'homme naquirent certaines mesures d'oii sont sortis les 
services actuels ddirëpeclmn des viandes, qui foiiclionnenl 
partout sons la dircrlimi de vétérinaires professionnels.

Osl en |7H qu'une rueniirrr solution sérieuse fui adop

i

fl' I hilulHlrlIII 4’ llll 11 jllill lüUI.
i2 En hymose*.

f3i Fx»^<nrv !.• ««riir. h r.iU*, fnjr *•! le poumon d'nu .mijn.il prl* 
rireuiliM.

’]< Siipplice de l\<«-h ip-nk.
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province. de imnimcr en nombre sufiisaid, des inspecteurs 
capables el expérimentes pour visiter ci examiner tous les 
besliaux abattus. Ceux ci une fuis visités, devaient èlie mar
qués sur 1rs qiialie quartiers du sceau de la ville, ou par tel 
anlic inov ii juge hiài par les iiisprrleins. 1 a marque sérail 
placée aussi bas que possible, afin qu'elle n-lal visible pom 
Ions les aehrieiirs el qu'elle ne fui emportée que pai l’ai’hc- 
tcur du dernier morceau Ions k* cmismiimataiirs seraieiil 
ainsi assures de manger une viande garantir saine, Pour fa
cilitai la hivlic des iuspccleui >. <m rein mvclail la défense 
d'aballre en dehors de la hieric. sous peine vie confiscalion 
cl d'amende, L’cnlrée de- viandes foraines était également 
interdite en \vigiion. à moins — el ce ri esl a soulignai 
qu elles li aient été marquées el attestées des insprrlein s •• 
du lii'u de provenance. a l'aide d mi ccrliiiral en boime for 
nie, signé et légalisé par les consuls de la localité : r’esl Inut 
à fait l'équivalent de la réglementât ion arlnclle des viandes 
fur aines.

I.r règlement de 171? i?< imdîlnr un inspecteur chargé de 
vriller, dans la hoitelivrie, à l'observation des articles : cet 
insprclcm est. pour la première fois, un spécialiste ; rem
ploi sera en effet lonjoitrs eonlié à un ancien bomber : ainsi 
en 1764 (3<r 1760 (V), 177? la), 1771 (6), etc...

Quelque* doeimienls uuik permrllionl de voir rapidc- 
im nl comment >»• pratiquai! l'inspeclimi di> viandes.

>Ji lliblii>lln'* ii|ar ih- li vîlli’. alla* 3T2. if 173. Voir pji'-i- jiisliliotlh«.* 
n” I.

i2) An fi. minin. d'Avignon, ng. di'libri., I. Il, fol. ?7l-?7’i
Coiim H illi ?? frvrif’l 171?'.

i3l lri-h. .Itiiin. il* Il jgllnii, n h ijplilu . ’1 \|.|\, fut, 133 V
du 21 'i ptciiibn' 17»>l .

i I < //a'ii,. iiE. T L, f« -I. I26 v|J * 15 ^rpL ITiîiJ
5i fbid.. T. LU. fnl. 7(ï vr 31 mars 1772 .

ii'b hiL. LUIH. fol. s v ■ i3 juin 1774'-

jllLH
villes «h* la

dir cmdagjckise thi bétail, il or<luiinii e 
171S (II. aux consuls d'Avigm.m ri des 

administrateur éclaire cl plein de zèle. \ la suile d une maltt- 

«
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Le 17 janvier 1625 (6i, Bastide Michel est condamné à 
5 livres d'amende cl aüx dépens parce qjion avait trouvé
riiez lui vingt deux peaux de montons abattus trois
jours, dont mir était • gastée de vérole sivr piÇütb* il 
le diagnostic de la maladie avait été fait par un berger.

Le I" septembre 1691 2 . soixante-six moulons et deux
Iwriifs sacrifiés à la tuerie sont reconnus hop maigres : on 
1rs saisit rl mi les fait jeter au Rhône ; le bouclier reçoit 
v ingl florins damende.

Lu |o jiiilli'l I 702(3), quatre quartiers de bœuf provenant 
d ou abatage clandestin sont exposés à la boucherie, l a 
bêle avait été achetée à «les éliangvrs qui menaient sur le 
llhdnv un bateau de bétail. I.o fermiers sont mis eu de 
meure de faire sortir celle viande de la ville pour qu’elle 
soit vendue ailleurs sons peine de confiscation.

Le 3 octobre 1702 (il Miisquet, boucher, esl condamné a 
deux éelis d'amende et aux dépens pour avoir été trouvé 
vendant en fraude de la viande gâtée : les morceaux sont sai
sis cl jetés au fleuve.

Le 8 avril 1709 (5 , les fermiers demandent aux consuls 
la permission de laisser soi tir cinq moulons morts pour le 
boucher de Barbcnlane, la viande nuyanl pas été jugée 
boiîilr pour la ville, L'auloiisaliiai esl accordée : mais les 
fermiers sont surpris en train de faire vendre la viande dans 
la banlieue immédiate d'Avignon, a des prix inférieurs à la 
lave, \pies examen. la viande est de nouveau reconnue im
propre à la consommai imo Le prix du la vente des cinq mon 
loris (Il livres neuf sons) est Mtisi. lus fermier:» sont ron- 
dmiiués a 1(1 écris d amende cl aux dépens.

Le |N février L 18 G), un mouton galeux est trouvé drue

h //hiL. livres. i|c h ]Hililî<pir. 1. [|, fi.l. 2tt C.
i2i ChidiV.
i3 Voit. rvtiini, «l'As lit n*« «le J.i |. «1 il i « j ■ i « |

1 /hM.. î,l.. I . V.
5 /Wrf.. M.. T. V
ti i,i.. T. V
7 fd..T. VJ. fol. Il

IV. J I» tint*".

t/lNSÏ’ECTIOX UES VIAMtlI* ii

le loi du fermier. Vprès examen par plusieurs médecins et 
l’experl juré îles pâtissiers, le iiiunloii est exposé devant la 
bmirheiie. puis jeté an Rhône.

Le 31 août 1719 1,1.. ■ pour avoir esté surplis à la polie de 
I .mil le deux moulons morts, cscorehcz qu'on eiilrpil dans 
la ville portez sur une bourrique dans un sac. ut que les fui 
miers mil dît avoir esté obligez du les faire tuer dehors la 
ville à cause des grandes chaleurs et fatigues du vwvagc, mil 
este condamnés à ht eoiiliscaliou dcsdils deux {limitons. pmn 
cshe jcjlé- ilaiis le lias ne attendu qu il esl défendu d entier 
aucunes chairs mortes dans la ville • ce qui a été exécute par 
les officiel > de police •».

Lu 21 octobre 1721 i,2l lois du la grande épidémie de 
peste qui désola h Midi, dus brebis suspectes sont trouvées 
a l aiibeige du Chapeau Ronge provenant d’une ferme où 
il s'était produit dus cas sur les humains* Les brebis sont se 
qiicstrées. puis sur Lavis d’un médecin consulté, renvoyées 
à la férme.

Lu 17 septembre 1723 <31, deux mimions corrompus sont 
saisis à lu boucherie et jetés «m lllmnc.

Le 18 octobre l7l»5. <m trouve chez la nommée Le Llm. 
bouchère, un mouton gâté qui était déjà débité pour être 
vciulii le jour munie aux malades. La bouchère reçoit 50 
litres d'amende, et lu viande est brûlée à la place Pie au vu 
cl an sude Loul le monde.

Il x a loutufois lieu de faire remarquer que Imites rus me 
>nres étaient prises sur I mdru «lus inailru.s des viulmiilles qui 
uvaicid recours à des professionnels, docteurs mi maitre* 
pâtissiers, quand il fallait examiner la viande.

«

111 îbM.* i'l.. T. M. fol. 73. 
fhîif., iri., T. VL fol. \ 

i3< fbîd„ iiL. T. VL (ut. 173 v*.

0
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I exercice de l'ail vétérinaire rn Franc : les eoiiditions à

NI

Le I? Il orrai an II (I le préposé inspecteur <le l'abattoir 
signale au ’lrilmnal <lc (Milice, <|ii un IhimiF a été trouvé 
mort dans 1rs viables de l'abatloir. Le juge de paix du 3* ar- 
roiidi>sriiicni d 'Avignon fait un proces-verbal de constat, 
apres examen de ranimai pai deux boucliers experts qui 
affirment que le bœuf est mort du ch u bon, il est jeté au 
KIiAiiv sons le contrôle de Hiisprcteui de l'abattoir.

I il décret de Napoléon (?i, publié en 1813, cul à notre 
avis, une grande influence sur le développement de notre 
profession ci peut être considéré comme le statut fonda* 
mental du service des Epizooties et de l'inspection des 
% iandcs.

Ce document règle la formation des Ecolo Vétérinaires ;

remplir par les élevés vétérinaires et les conditions d'ciilrér 
de ceux-ci dans l'armée. Non seiileiùciil il soulève une par
tie du voile (pii enveloppe Ihisloire de notre profession, 
qu'on a le tort de ne pas enseigner dans les Ecoles vétérinai 
rcs, mais encore il nous montre (pie le grand Empereur 
avait senti toute l'importance de notre action en favorisant 
rétablissement des vétérinaires dans tontes les villes de 
France.

Les art. 15, II», 17 du décret prévoient qu'il pourra y avoir 
dans chaque chef-lieu de préfecture, si le Préfet juge que 
cela soit utile vl après autorisation du ministre de l'inté
rieur, un médecin vétérinaire (3* qui scia oblige d’y résider

i I 1 2 V»'li. dc|Mtl. Pèrâidr n*voliilin|ïha|rr I I Ç). I.
•2' Vrcli. munir. Evlmll des ininiilc* «le h ~ « triain-rir d’Elat du nii- 

ni*lrv dr l'Itil/ririii m d-alr 15 janvier 1813 Eaiciciiîà nô<ï «
t3) L’ail. I dll dt’vn l iudiqiir que I * Ecole* iuqMTi.ile* vèlérinairtt 

«>nl ;iii nombri* de 5 rl diviw> « vil 2 rla*sr$. 1/Ecole d*Alfurt
*rlllc r«l d Pr Gril. dr Lyon, Tllrill. \i\-I <-(*ll.Vprllr et Zlllphrn
idrjMtl. »rV'«| «iqK-riviii *oid dr 2* • hw, L'art. G fivr à 3 ail< h dli- 
î»r des rhldr* d.ill« 1rs éoilr- dr*‘2* cfai«r qui «trlivrrnt le brevet de Ma-

Vrtrriliiun*. r| .1 2 an* le o>iir« d’Atfort qiij •*«! line école de |M?r- 
fo lifiiiiirineitl pour l< < mnrvdinm vétérinaires qui «ont jugé- .q»tr< 
y mirer rt auxqiirh on délivre ù l.t sortie un brevet dr inédècin vété
rinaire.
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cl qui recevra une indemnité annuelle de L200 francs (som
me assez forte pont l'époque) pri<r sm les fonds du départe
ment. Les villes chef-lieux d'arrondissement. pourront dans 
les mêmes conditions accorder à un maréchal vétérinaire 
qui sera obligé d’y résider une indemnité annuelle de 800 
francs prise sur les fonds du département. Les antres villes 
pourront sur la demande du Conseil municipal approuvé 
par le Préfel. accorder à un maréchal vétérinaire, sur les 
fonds communaux, une indemnité annuelle aux mêmes 
clauses exprimées ci-dessus. Tous ces vétérinaires oii mare 
chaux vétérinaires étaient tenus de former un atelier de ma 
léchaleiie et de faire de* élèves a des conditions fixées à 
l'amiable entre eux. \ la lin de la 2* année d'apprentissage 
ils délivraient à leurs élèves un certificat de maréchal ex 
péri qui était visé par le Préfet, le Sous-Préfet ou le Maire, 
selon la ville où ils exerçaient.

Nous verrons par la suite que c'tM siu ce décret que l ad 
iiiinisliatiou préfectorale s’est appuy ée pour nommer les vé
térinaires diplômes à \vigm»n et dans chaque chef-lieu d'ar
rondissement. pour porter le secours de leur art dans les 
commîmes oi*i ils >cr<»nl réclame*, et inspecter Je vas échéant, 
sous le rapport de la salubrité publique les bestiaux (pii se
ront livrés aux boucheries. Les vétérinaires de l'époque qui 
connaissaient ce texte cl avaient déjà entrevu l'importance des 
services <pi’ils pmn-raient rendre dans I inspection des vian
des et du bénéfice qu’ils en retireraient au point de vue pro
fessionnel, ne manquèrent jamais en présence de* événe 
monts de revendiquer celle importante fonction. Chaque 
fois qu'une maladie était signalée sur le bétail de bouche
rie (l i ou que des viande* malsaines étaient livrées à la con
sommation (2i oii qu'un iiispc<*ti,iii des viandes était accusé 
d’exercer scs fondions avec trop de complaisance en lais-

(1) Aeli. munir. \rn*b* <ln .30 ortobrr ls*28 o-ïalif à r.ilolage dd 
Agneaux MUpeéU dr charbon Pièce non clamée)

(2) Arch. munir. \vh du Maire d'Avignon m «lato «lu IG octobre 1830 
i Placard non
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siiid par exemple introduire des bêles mortes à Laballoir 011 
elles recevaient l'estampille nfliciclle (l)t les vétérinaires 
adressaient an Préfet une requête demandant à être dési
gnée comme vétérinaires du département ou de I arrondis 
sèment aliii de surveiller la santé des animaux qui se con
somment.

I.e 10 janvier 1831 le Préfet de Vaucluse répond à AL 
Bnm, mi maréchal vétérinaire d'Avignon, qui demande à
rire nommé vétérinaire du chef-lieu de celte Préfecture, que 
le litlilemvtil de L200 francs affecte à remploi ehiiil pris 
sur les fonds du déparlcnitlit, il sôumcllra la demande au 
Conseil Général. Ce n’esl qn'vn 1835 cl le 10 mai que M. 
Brun est nom nié vétérinaire spécial pour l'arrondissement 
d Avignon. à la suite d’une délibération du Conseil Général, 
dans l’inlérél du comment de l'agriculture cl smloiil de ta 
salubrité publique. Les services dr ce praticien furent rapi 
dément remarqués cl dans nu rapport adressé ai» Maire 
d'Avignon eu date dit 24 mai. c’csl-sj-dirc quelques jours
après sa nomination. diverses mesures qu'il y au-
rail lieu de prendre à l’aballnji pour assurer l'inspection des 
viandes. Le 30 juin suivant il adresse ait Préfri un compte 
rendu des opérations et saisies pratiquées à l’abattoir par lui 
depuis sa nominal ion, soit deux mois. Ces résultats frappè
rent-iU le Préfri du niomenl ou céila-l-il à la poussée dos
évéllCmviils ? Toujours est-il que le |l> octobre 1835 i?». un 
arreté préfectoral organisai! le Service vétérinaire dans le 
département. Il indiquait qu’un artiste vétérinaire salarié 
serait nommé» cl pavé sm 1rs fonds du departement dans 
chaque arrondissement. Ces praticiens devront porter 1rs 
secours de leur ai l dans k- communes oîi ils scrmil réclamés
et où ils inspecteront, le ca< échéant, sous le rapport de la 
salubrité publique les besjiaux qui doivent être livrés aux

I \ieh, niante. Ix'llrv d*un prnployp rabattait m Maire animant 
rimpeclciir tb/s yaïul»^ de latwi «rilrrr à Pn l u Hoir des bêle* méltc* 
(non dios-.-).

r? An II. dépaitrim nlnks. Vm’ir« In Préfet, -érîe K. 3-80, II” 92.
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décembre 183,, un arreté municipal lelatif a 1 in-

83

boucheries. L'établissement de tes artistes vétérinaires était 
de nature ji empêcher que 1rs bestiaux malades soient livres 
à la consommai ion r

C’est la pirmièrr fois cri Avignon que les vétérinaiies sont 
officiellement chargés d’un service de vont rôle des viandes.

L'anundissemcnt de Catpeiilras désigna comme vétéri
naire M. Magloire Petit ; celui d’Api, M. Bertrand ; et celui 
d'Orange. AL Periol. Ail cours rie l'année 1836, ou trouve 
les rapports mensuels que ces praticiens adressaient à leurs 
sons-préfds respcclifc sm la marche de leurs services. Ces 
rapports sont pleins d'intérêt (1 L

trodiicliim dans la ville des heslianx morts, dont la viande 
est dvslinéc à la consommation, réglemente d une façon 
complète l'entrée en ville des viandes foraines. Il spécifie 
qu elles doivent entrer par la porte St-Rocli où elles pénè 
b rrniil à l'abattoir pi nu y rire inspectées cl estampillées (2.L 
C'est le procédé employé encore aujourd'hui à Avignon.

En 1854, M. Brun, vétérinaire, est nomme inspecteur ex 
Iraordmaîre des v iandes, c'est en quelque soi le un contrô 
leur de l inspcctcnr de- v iandes, ail trailctnCnl de 200 francs 
par an. Il devait venir à I abath>ir lorsqu'il rlail appelé par 
le Maire ou I Insprrlrin. Il est facile de comprendre que 
dans ces condilions le vétérinaire n'exerçait pas souvent ses 
fondions : il n élail appelé qmk puni tes ras ou sa présence 
n’élail pa* indispensable lorsque pat exemple Eiiispeclcitr 
îles viande- constatai! un cas de lubérculosc généralisée. An 
l onhiiirr, il ne voyait jamais 1rs animaux pour lesquels un 
examen sérieux aurail permis de drrclci tiue maladie grave 
et que Lincompétence de l lnspcctenr des viandes laissait 
aller ?i la cmi&onmiafimi.

fl; Ari’li. rlrparL. -•‘nii’ M. |a Lis, IHJÛ. |S3fi. r.i|ijH>iI- Ji! M. Ilrriii 
vu ilüh' du 10 i».ni Lx3.î ■ I. V|, II* rinei l, il’Api . 7 jriin |$36 ; ib- M. 
l’itîi, Ji1 G*r|ièhlno : G juîlld : d< VL Ib rioL d'Oraiigc : 10 mai
1836.

ÇL Xtrl'ii. ma nie. Um'lv du Vliiirv lit drcvidjirr 11^37
cbfc-éè}.
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Ces errements continuelenl jusqu e» 1892. \ celle date e| 
comme suite au rapport de M. Brun, un vétérinaire fui 
nommé inspecteur de l’abattoir avec toutefois le droit de 
faire de la clientèle. Ce pialicieu venait chaque jour à I nbat- 
Ioji . Depuis h- 7 avril 1913 un vétérinaire spécial est affecté 
ii l'abattoir avec défense de faire de la clientèle.

DEUXIÈME PARTIE

fin

fut du régie un pays de vie municipale intense : il n'est pas 
petits bourgs, voire de s* s paroisses, qui n’ait dès la 
du xin’ siècle, la faculté de nommer des syndics ; au

x\ \ on trouve partout des institutions régulières : I assem- 
Idéc des chefs de famille propriétaires, des syndics, un con
seil élu, avec le droit de choisir des officiers.

Nous pouvons dire que partout le problème de Finspec* 
(ion des viandes s’était imposé à l'attention des municipa
lités, avec plus nu moins de force suivant le chiffre de la po
pulation. pari mil il reçut des solutions du reste tout à fait 
rom para h) es,

Corpeolra» - Sorrions — pernes Bêèanrùea — Cavaîllon — 
Bon ni eux (Dojon - Vison - Sorguee (Bolemort Comaret
Ce Cher Ce Barroux Courthé3on — (Dormoiron - St-Dtbier - 
Oppèôe Glataucène - Orange — Vakéas Boltènc — 
(Honteux —. CafteroiiBse — CbâteauneUrôthpope — Château ne uf> 
ire^Gafragne - pertuîs — Api.

Eu dehors d'Xvigiiou, dans les communautés moins im
portantes qui n*a\aient jamais eu de consulat et où des pou
voirs locaux plus faibles ne pouvaient guère inquiéter le 
gouvernement, dès la fin du xiv*" siècle, un siècle avant Avi
gnon, In réglementation cl l'inspection dit commerce dés 
denrée-, sont une affaire purement municipale. Le Comtal

4' «
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a-n-solulion ; fifcl-il foice île traiter, pour assiirei 
vîlnitleiiiriil de la ville, avec un bonrber d'Avignon, Ehen 
ne liil iinl mais celui-ci mécontenta loiil le inonde ; le con
seil se vit obligé de cl d'augmenter le tarif de la 
viande. les bouchers lintrcnl donc pai obtenii gain de 
cause (9).

(Il Gvqiealras miupî.iit .iivïinn 6,000 hubilaii.U <hi début du xvu* dù- 
i |i\ 7_<XK> vers 1700, <t 1Û.Û00 ù h tin de l’.mckji régime.

(2) hdi. iniimi. de rarptiihio BB4. fol, fil 9 août 1361 .
■3- %r<lk. CÛIHTII, de Carprillrd*, ilitu ptold--- ad iiOpfcfcildum car-

rivï «1 pisrei qui vend ri dut ?iiu dut piulirinl'i vel ?hH boni i. (Mûk, BR 0,
fol. 3 ; 21 13Ô4i. Ch en 1103 dbfit. RH. 30, fol. 15).

i l fbf</.+ BR 32, fol. S V 5 juin 140 i.
5 /bnf.. BB 44. fol. 10 JilM.

(6l /fir'd.. BB 31. fol. 10 11426).
l7i ffird., BB 51. fol. 8 C (,1429).
i*îi /fird.. BB 74, fol. 76 >\ 78 i2S juin 1455*.
i9i ffiid . îrf.. fol 78 à ss (1155.2 avril 1456).

8«

1 Carpciilnis :l + capitale du Comté A enais-dn, le Conseil 
«le ville, îles 1361, fixa an cinquième le bénéfice licite des 
bouchers (?l En 1364, il nomma deux inspecteurs de la 
v iande H du poisson 3?, Eu 14(Mj, deux habitants fuient dé
signés pour veiller à ce que l’on ne vendit pas de viande de 
maitvaisc qualité, un provenant d aniimmx malades ; I un 
d eux rut en outre la mission de surveiller la vente du pois
son ; deux Bill res citoyens furent chargés de I inspection du 
pain (Ih

Ces divers officier*. élus chaque année par le Conseil, sont 
appelés, les premiers •• cusforfes nuirr/fi c/ pcysxoncrrc >» (a», 
« visilatcuvs mneri/i el peyssonerie *6), inspcc/orc.v mn- 
relti et pcyssnneric .. (7) ; les seconds, eisihi/ore.v ponis -♦

C'est en 1455 que nous remontrons le premier règlement 
dressé par le conseil sm la police de la boucherie et de la 
poissonnerie (.8.*. pour faire disparailre les abus qui se coin- 
mcllaieid journellement au sujet des poids et des pfïx ; 
nous x trouvons des textes très comparables 5 ceux des criées 
do la Cour temporelle d'Avignon de 1458. Mais les liou 
chers, jugeant que le tarif imposé ne leur laissait pas un 
bénéfice coiivcnaldc. refusèrent d’accepter ce règlement et 
cessèrent de débiter des viandes. Le conseil persista dans sa

toMMHiir El ixst'Ecimx ue* viaxdes

sileurs *te la bouche
les O.

mais trois uisilalorex c 
eu 1587 (4l quon les voit

armant, pheîum et panis -. C'est 
pour la première fois appelés vi- 
poissonnerieel matlres des viehiaîl-

l.e 3 uiLii 1(M8 (5*t le conseil, dcvanl les nombreux abus 
qui se commclluivid. supprima ces officiel s et les remplaça 
par deux députés ayant des pouvoirs identiques, tandis que 
tous les membres du conseil recevaient egalement les mê
mes facilités. Mais on revint bien vile à l'ancienne organisa- 
lion fi ; le conseil fixa en même temps si six le nombre des 
poissonnières i vendeuses de poisson au détail), déclarant 
qu'elles seraient choisies par lui, el que si rime d éliés ve
nait à commettre quelque faute, elle sciait punie de deux 
cens d’amende e! immédiatement remplacée par une autre.

En 1690 (i), les habitants se plaignirent violemment et 
accusèrent les fermiers du mouton cl leurs coupadoius de 
vendre de la brebis pour du mouton, ce qui était, disaient- 
ils, lies préjudiciable aux malades, et d'ailleurs contraire 
aux articles du bail. Le conseil de ville demanda aux pou
voirs supérieurs que les coupables fussent exposes au pilori, 
carcan au cou. à la première infraction ; punis du supplice 
de l'estrapade à la deuxième ; enfin, mis aux galères A la 
troisième : régime sévère qui devrait bien être appliqué de 
nos jours aux mereantis el aux fraudeurs des denrées ali
mentaires.

(J) /ùûf., BB96. fol. 51 v* 3 mai 1480k 
i2;. /6M.t BB 123, fol, 2.
i3; /fiid.. BB 156, Ml. 80 v° (S mai 1517). 
cil MM., BB 196,
(5) ZfiM., RB 215, Mi. 13 14.
(fit fbid., BB 245, fol. 26 (confit du II orlohre 1648k 
7( Mi.#,. BB 253.

87

En I486 H , rn 1510 . nous i ch ou vous toujours tes
deux inspecteurs des viandes et fin poisson, et les deux ius- 
pecleiiis du pain.

En 1517 (3i. le conseil unit ces offices el nomme ilésor- 
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I lit* tuerie communale existait à Caipojilraà au xviii* sic
de (I l

Les Irofc systèmes de la ferme, de la régie et de la libelle 
d«* la boucherie x furent egalement loin à loin employés.

I n règlt’inenl «le police de 1787 i?i soi la liberté de la
hinicherie iuntienl «le dispositions identiques aux
règlements itx ignonais ; quelques détails sont spéciaux à
Gai peut rus.

Ainsi, sons <*e régime. 1rs bouchers fixaient eux mêmes 
chaque semaine. mjus le contrôle des pouvoirs locaux. 1rs 
piix de x cille des viandes cl ce n’esl que quand la décla
ration de ers prix n'était pas bute à lllôtd de ville que la 
municipalité établissait d’office la taxation. Dr plus, le mê
me boucher ne pouvait tenir à la fois du Iwvnf et du mou 
km, »<i.i du laruf cl de la vache. l’r règlement fut suivi quel
ques jours plus tard d'une ordonnance destinée a expliquer 
certains articles qui avaient paru peu clair* au publie \3'.

L\h gaiiisali«ni et k* contrôle du commerce de la viande 
et dr< denrées aliinriilaiirs à Carpcnhas furcid donc sen-

pareik aux usages avignmiais. Il esl à noter cc-
peiulaid «pie le service d'inspection bu de meilleure heure 
purement ' S ('ai penlras.

Il y a lieu de signaler ici qu’en 1783 >. ï les Etals du Comté 
Veuaissin se mircnl en lappml avec un médecin vétérinaire
de Valence appelé Mongol (ou Mcmgaul de fia Montagne qui, 
moyennant une pension annuelle de îlM» livres, vint se fixer
à (‘arpent i as polir n exercer sa profession dans le terroir 
et dans les villes et villages du Comtal . Il était charge 
spécialement des maladies contagieuse* îles animaux avec 
autorisation d'exercer la clientèle civile ; toutefois eu cas de 
cmillit cuire lui cl |e> particuliers pour le reglement de scs

,1i Ibid.. FF 11$, (ni, 136 v .9 décembre 1782).
(21 Mvh, if iibrn, «h- Cirpt'hlnis. FF 119* kL 72-71 v° (25 juin 1787 , 

l'nbFir l'h jnilciHx. Wiffr»’.*- ik.« i et fe nee J** fa
i’r^if i7i*?rr'i ...„ ip. 173.

3 lldd . FF 119, fnl. SI ^.85 i l" wfli 1787).
L A.cil. drpjfi. C 1-1, fol. 578, 761.

«:ommkiu:e fi inspection lusa vixxoftâ 89

honoraires il serait taxé pai I assemblée ordinaire «les Etats 
du Comté qui jugerait ci» dm nier ressort. t hi trouve divers 
rapports de ce praticien sur des chevaux ou millets abattus 
pour cause de morve.

l'rmlanl la période réx iilnlimimiiir cl pics d un demi -siè
cle apres rite, ikuh n’avons lien trouvé d iiiléressanl se iap 
porta ni à notre sujet. Le premier règlement de l’abat loi i 
que nmis reitr«mlrotts après celui de 1787 date «lu 1' no
vembre 1850 ; ce règlement fut approuvé le 17 mai 185? et 
mis en application presque tout de suite après.

Le 7 octobre LS5T> deux boucheries furent fermée* Icrn-
poiaiiriiiriil par mesure aile pour vente de vian
des lubeniiilcuèes. M, Bernard, vétérinaire, avait été chargé
de faire un rapport.

L’a bat loir de Carpe nhïis fut construit en l8n0-52.
Il faut arriver au ?? juillet 1874 pour trouver un arreté 

relatif à lüilrodmlion en ville des viandes foraines et aux 
bêtes de qualités inférieures. Le dernier règlement de l’a- 
lialloii «lajr du ?0 mais |0|? Coimue aillriirs on nomma 
un vétérinaire, înspeclem exlraordinidn* des xiandes. ce fut 
M, Biunard 1850). «lepuis 1889 un vétérinaire est litularise 
dans les fonctions «l'rnspecb'in des Mandes,

I 8’m rèm.x 11 . les shduls municipaux do HOO , féwîcri 
défendeiii aux bonçhrra de vendre la viande provenant d’un 
îinimal malade mi sim|Meiiiêi*l suspecl ; la boucherie doit 
se tenir uniquemenl sur la place publirpie ; il csl iulerdil 
aux bouchers de tuer à domicile et tir soufller les ani
maux (?!. hi>qiien itiil ce ?oul les fomliomiuires muni 
ripaux « longés «lr rrprsri la xinndr A la liomdirric qui sont 
chargés dr l'inspection, a celle date «»n les appelait visi
teurs de la chair ... En IWî? apparaissent les Maîtres des 
victuailles (3).

I Srftijus. œikiintiHt* 4u «h'inrlciiirnl .k Viiicluse, .iirtnulh^'incnl .1 
fanion «k Ci rj nul ni s.

j^i Airlli, vni:ii!«ii. «I<‘ Siirrîaii', Fl 1 39. Il®, Fl dks i.ïii 7
féx. 1100).

(3i \n li. cnnim. S.irrhiu HB 19. 1662,

4691
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condamné pour avoir
liiiil h unirc sujet.

Le 21 avril ll»t i un bouclier
exposé en vente i livres J île moulent gale v| mm recevable. 
Celle découverte fui faite lors d'une visite des Consuls rl 
des Mailles des Victuailles.

Le 31 août 1683 une ordonnance de MM. les Consuls el
Maîtres des V irluailles prescrit aux bouchers de respecter 
leurs cahiers des « barges vl de u'aballie que des bries sai
nes et de première qualité. Ils défendent de donner comme
soiiquet des tôles, pieds, etc*

Le .31 juin 1721 des poursuites sont intentées contre un 
nommé Hubert qui avait aballu et débité nn mouton sans, 
au préalable, cil avoir informé les Consuls rl Mailles îles 
Victuailles qui auraient dit s'il riait on rlat d’être tué ou 
s'il élail mort naliiivlléineut ou de maladie, confornieincnl
aux inslrurlimis de M.-le \ ire légal d'Avignon,

Le 26 août 1723, 12 liai ils d anchois corrompus sont sai
sis par les Maîtres des Victuailles cl enterrés dans un

Le samedi j? aoùl 1752, les | r et 2 consuls el les Maîtres
des V icluailles découvrent chez un nommé Girard, boiirhrr,
i brebis imulcs et dépouillées qu'ils eoidiMpicijt el le con- 
daiiinvnt à I) livres danitudr.

l i l%'iiif<, df|KîrtriiuTil dr S airliiv. rhefdii u de oniloii de Larron 
di^cinriil de Ciqifiiir.K

(2 | Ai* h. mrnrij. de l\?on-*< AV 3 <r.ihil< du 22 nclnbrc I 468).
Si irch, ilrpoL Anlîrli* de h PuJïi-c ik" Pü:fiiiç,-5.

IM

\iij<nird*liiii les tueries particulières de celle comimine 
soûl inspectées par lui tvlérinnirc de Lui perdras avec un 
prépose de la localité sous ses ordres (am'lé du 2 avril 1911 L

1 Prnif.x I;, fait. 46 des Maluls de 1468 (2i défend dr 
souffler 1rs animaux rl oblige les boucliers de hier cl d’é
corcher sur la place du marché sriilcmenl.

Ici aussi h-s Maïlics dr> Airhiailles existent : on les voit 
dans l'exercice de leurs fimelioiis cil fcnillrhml les livres de 
la politique (3). Comme ceux d’Avignon ers registres ren
ferment des ordonnances el des couda m nul itms se rapnor-

COMMKIU E I I IXSPECTIOX UES VI XXIŒ*

Pendant la période révolutionnaire cl 1rs années qui sui
virent on ne hoiivr rien il important dans celle commune 
pour notre sujet.

En 1850 un abajloii a été conshuil dans ta rue de la Bou
cherie pies de la porte île \ohel>amc, le premier vétéri
naire inspecteur a été nmnnié par iUTctr municipal du 29 
juin 1900. ( n reglement de l'abalhiir fut publié le 20 juin 
1902 el nmdilié le 16 mai 1903.

1 iîédunidrs ,1 . plusieurs articles des statuts de 1413(2» 
s'occupent de la boiieltcric : il esl interdit aux boucliers» 
sous peine d'amende rl dç çouliscalmii de vendre dr la vian 
dr gâtée ; de smifllcr les animaux lues cum mv ner ca 
nurm ■ ; dr livrer de la Iriijr pour du porc on de la brebis 
pour du mouton, dr sacrifier lr bétail ailleurs que dans la 
tuerie.

Les slatnls publiés m 1582 (3) renferment nu chapitre 
inlilulé des Boin hiers » : qui sdyenl tenus el doibvent 
laillicr et vendre chahs grâces, bonrs, imircliandrs cl sans 
masiillc ■■ r| dans ir même article 1rs dict* bourbiers non 
aiize vendit’ aucunes chairs mauvaises ne corrompues sur
la prvnr de cinquante soûls u.

L’arliclr siiiviml exige que Ions 1rs animaux ^aerilies a la 
tuerie iloivcnl * y rendre sur leurs pieds, afin dévitci le 
transport des hèles mûries ou malade-.

Le pure ne doit rire mis eu veille qu’a pi es la frie île la 
Saint MiclicL

\ l lirine actuelle 1rs luerirs particulières de Bédanides 
soiil inspectées par un vrléiinaiic rl un préposé (arrêté du 
26 août 1912).

I L’mvid/on (Il dès 12411 (5 . l'ail. XIX des slaluls ilecldr

Ivs, déparfâiiH'ril de Vauetuie, cln f-lieii tic canton dn l*»ir- 
!«iinli-M'niriH d'Avignon.

l’2’j Xnlt. ioîiiiii.. «le Ri'ihi»i-J.s, VA 1 M.iilliiU diii *2-S ('‘viiri.êr 1 ll-.h.

3i Aicli. dt’ V.iiieliiw. « Min, <lc îlédftrridc*, B fol. 124.
• |i r.niiillmt, dqsirtcriii'tll de V .nii-lii^e, ehef-tim «h- rantnn d»1 l’.irron- 

di-^ iiivnl d*Avîgnon.
iô.i Arvli. tMiiini, Je Gnuilfun. \\ I '-l.ihit- du l,f juin l’ilO.i. I*iu- 

l'iieniin.
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que si quelque boucher vend de lu nuiiivaîsc chair il paiera 
une amende de cinq s<ms cl s'il vend une viande pour une 
antre, elle sera <!•• 10 sous.

En 1391 (I , le Conseil de ville élit ? inspirbnv.s cl coq- 
itibtrr* rnacrlli »>.

l e 27 novembre 1915 (2) deux mailles des victuailles sont 
iimiimés polir surveiller 1rs boucliers et les boulangers.

l e 29 nviil 1.019 (3,1 le Conseil de ville donna un slalul à 
rnfticc des Mailles de Police qui sont chargés de la sui veil
lante de tcinl ce qui se vend, pain, viande, poisson. Les Maî
tres des Victuailles devaient s’assurer de... la qualité des 
viandes tuées... prononçai ont des amendes cl cônliscàtioiis 
et étaient chaque aimée élus & l'époque des élections des of
ficiers cl magistrats consulaires. Os fondions étaient si 
considérées qu'on en revêtait ordinairement les consuls soi- 
tilllls.

Vers In 2* moitié du xvui siècle les Mail res de Police rem
placèrent les Maîtres des Victuailles d eurent les mêmes 
pouvoirs d facilités que ces derniers.

\ la même époque ou trouve quelques condamnations se 
rapportant à noire sujet.'

Vers I7Û0 d'I nue amende est infligée a un hmtchci pour 
vente de brebis non autorisée. Il r>! dressé procès-verbal de 
cmiîiscalion de la viande qui est examinée par uri cuisinier 
et un lueur de l'abattoir qui déchirent que non seulement 
c’est de lu viande de brebis mais encore <lc très mauvaise 
qualité. Celte viande fut exposée 2 heures à la Place publi
que avec un écriteau porta ni le nom du boÛchvi, l'objd de 
la saisir et I amende iidligée. Elle fut dualité portée en terre.

Vers 1787 (5‘, le sieur Décrive, tripier* est condamné à 
30 sols d'amende par un maître de Police pour avoir tendu

ï] i V«‘li. mmiii. itv 1 Lnaïlliin. Bit I. fol. 3 iCnn^ il du .» novrinlm 
13911.

(2) Arvh. vfinirn. d<? Gavailkm» FF 13+ iC 27. liane 3 :27 nov. ItilSl
(3) FF 13 C26 root 1616).
h /ni4., FF 17.

t5) Ibid.. FF 17.
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à des rhaiculivis. du sang <le mouton corrompu destiné à 
faire du boudin.

Il existait dès 1919 une tuerie nous avons trouvé au 
cours de nos recherches un compte fait des réparations exé
cutées dans cet etablissement (Il

En 1713 (21. au cours d*une épizootie qui sévissait sur les 
bestiaux, deux înspeclciirs furent nom niés pour visiter pen- 
danl plusieurs mois cl chaque jour, en dehors de* mailles 
des vicl uni Iles, 1rs hèles abattues à la tuerie et destinées à 
la boitehriir. Ces deux inspecteurs, Véran Bonnimd et Es 
prit Viau, reçurent une indemnité de 24 livres chacun.

Le 20 septembre 180$) (3) le Maire de Gavai lion prend nu 
arrêté a l’occasion d'une épidémie dite •< de la soyc •• sur h’ 
pore dont les considérants sont à noter :

Que par Fvlïel d’une avarice sordide les propriétaires 
se proposent de saler relie viande malsaine pour la niaiigei 
ou la vendre sans se mclhc en paine des accident* qui peu 
vent eu résulter...... qu’il n est que trop vrai que des indivi
dus qui nul en la témérité de manger de cette espèce en ont 
été victimes..... que l’anjoiité locale doit veiller constam 
ment à la santé de ses ad mini.s très et aviser par tonfr les mo
yens possible* à ce que In salubrité des comestildes expo
ses en vente publique ne soit jamais incertaine, immiue M 
.Serre André, hiHrce/ml JrmmL palenlé de celte ville,expert, 
à l'effet d'examiner Imis les porcs à vendre cl à hier et déli 
vror un certificat indiquant que ranimai a été visité el re
connu sain.

Toute contravention à evl egard sera punie de 200 francs 
d'amende, le tuopriélaire et le bomber dcnictfriint solidai
rement irspîiusiibh^ cl soumis cil mitre aux lois de police 
Cfareclionindle. n

Ce! arièlé est inlricssaiil parce qu’il ébauche ce qui se 
fri a plus lard en pareil cas : visite du vétérinaire cl hiissez- 
passri pour la vrille ou l'abattoir.

I Kr. h. oniiin. ih* (In.iillmi. «èrie <’.C. u” ’??6, I6I9-1G20.
2. Ibid.. CG. n* 362. 1743JI.
t3) Ibid, (pièce non c1at«ée).
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l.aludloir actuel de Cavaillon a été réglementé [tour la 
pi entière fois le 7 novembre 1850; jhiîs le 5 novembre 1876 
cl le 17 octobre J 876. Le 18 avril 1894 et le 20 juillet 1899 
de nouveaux reglements fuient publiés où il est question 
d’un vétérîiiiiire inspecteur extraordinaire à linslai de ce 
qui se passait à \vignon. Il il fallu al tendre 1920 et rompre 
pas mal de lances avec le maire de Cavaillon qui trouvait 
qu'un ancien bouclier était suffisant [jour sinveillci son 
aballoii cl faire de linsprrlrm cxli aordinaiic un Imrpt’cfiwr 
ordinaire.

I aballoii de (lavaillon a été édifie en 1855 56.
1 Bonnieajr (T), des 1385 (?L le Conseil nomme deux 

- rnsper/ore* * cnroium •• cl deux mspec/orc.s ad pondérait- 
dwm pirnem Ces ofliciers smd annuels, il \ a eu 1386(3' 
une nouvelle élection.

l es nouveaux statuts publiés en 173? indiquent à l’art. 2 
qu’il est interdit aux boucliers de vendre chairs, poissons 
mi autres choses corrompus .de vendre aucunes bêles mortes 
rie maladies oii tuées pendant leurs maladies, mais de les 
jeler et Ses nilfircr. Les tueries pai lirnlièrcs actuelles de 
celle commune sont inspectées par un vétérinaire et un 
préposé.

I l/ezim (ii, les slaluls municipaux du 28 janvier 
1384 (5 surit pailimlivremeiil coniplels au poinl de vue qui 
nous intéresse : les boucliers lie doivent pas vendre de la 
vache [joui du boeuf cl dcc-vrisa : ils sont obligés de décla
rer la viande qu'ils vendent (ail. 7? . Il est défendu de souf
fler les viandes larl. 7i , La veille de la viande de chevreau 
est autorisée, mais colle de la viande de chèvre n'est per
mise que dans une boucherie spéciale (ai l. 75) r Les associa-

I Ueiinkn.v. i1t‘|Kjrlemcii| dr Vilnius*’, rhrf-lbi) ilr a-.uiton de l’ar- 
rniidoM'<ni1iil d’Apl.

'■? i Aielr rùriiiu. de Buaiiîeux. [SU I. fui. 13.
(3) P.M.. fol 60.
i-l Miizaii, tlAp uC iii.,ii1 V-hmIii^\ .irruinJt^iiieiil: -I urilrqi de Car 

peiilnis.
ipj Àrdh. ■ --11111111. de MazHiï., FF 17.

l
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I ii règlement de Polii 
août 1880.

pour labatloir fut publié le 26

Le premier vétérinaire inspecteur de cri établissemeiii a 
été nommé cil date- du ?7 juin 1960. Depuis celle date ret 
abïilloir a toujours été surveillé ptu un vétérinaire.

1 I rx<rn t?h le slalnl publié le 8 janvier 1685 (3)t dans

(I) Auge*.
• 2i Visiii, dr]Mtti*uiriil de Xaticlu.^\ Hrnaidi"' muil d'Oran^i*. <^«rili.in 

île Val'réaT.
■3 Arcli. <omm, de Vi*ia, a;duU de 1685.

lions de boucliers sont interdites 'art. d».i. Les viandes fraî
ches doivent être vendues, de la Pentecôte a la Sainl-Michel. 
le jnm de Ici il abatage cl le lendemain jusqu’à l’heure de 
lierre, sauf loutefois les jours fériés où ta vente esl permise 
Imite la journée du lendemain 'ail. 77 j. Il est sévèrement 
prohibé de vendre do la viande pourrie ou suspecte (ad. 
78. 81 l Les viandes provenant d'animaux mûris naturel- 
Icineiil ne pruvriil être mises ru vente que dans un endroit 
a ce spécialcmcid affecté (arl. 82). Ce texte permet de pen
ser que les viandes morlieincs étaient alors considérées, à 
Mazain comme propres à la consommation. Los bouchers 
doivent recueillir le sang des animaux abattus dans des 
• gaïuales (I pour qu'il puisse être transporté hors ville, 
afin d'éviter hi roi iiqilion ; d est défendu de crciKcr sur pla
ce des trous en terre pour l'enfouir (art. 10ik 11 est interdit 
île faire boire les animaux malades aux fontaines publiques 
(arl. 109).

Le commerce du poisson csl également réglementé. Le 
poisson iloit elix? vendu lies frais (art. 85’. dans un local 
spécial (ad. 861. el à la vue du public : aucun poisson ne 
doit être caché (arl. 84).

Deux inspecteur* de la boucherie cl du poisson coflni- 
fore.v ne mxprcfHns rnas^cHî rl piscium curru/itarum ren- 
dendorum in caSlro de nuiscmn > sont nommés chaque an
née par le Conseil pour faire rxéculer ces prescriptions. Vn- 
jourdlktii Mazan [Hjsséde mi abattoir qui a été anlmisé par 
airrté préferhinii du 11 juillet 1879 et qui a foîictioniié dès 
h* mois d'août 1880.
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son arl, \\\ spécifie que les Maîtres des Vichuiilleâ seront 
pris parmi les consuls sortants ; l’art. \ WHI, que les Mai- 
lies des Vkiuaillcs oui pleine connaissance de la chair, 
poisson i iiiihes umicslildcs qui se débiteront et mettront 
le taux : l'art. XXXIV, qu’il ne sera pas permis au bonchcr 
d'aclieler aucune bêle morte ou malade par quelque acculent
que ce soit sans des Maîtres des Victuailles
sur la peine de mnlisealioii et de dix relis d'amendt’. moitié 
au lise rl moilié aux pauvres : 1.0,1. \\\\r que sauf les 
jours de foires le boiulie» a un droit de préférence pour 
l’achat des besliaiix. Ce dernier article est liés curieux.

\ isan possède nu loul petit abattoir public qui date de 
1897 rl un reglement en date du 29 décembre 1897 en fixe 
le fcmi limiiiriiiriit. I u vétérinaire es! chargé de I inspection 
avec un préposé,

I Xri/f/F/CS (1 . les stidllls corn iminmix publies ail .WHI* 
siècle (2: indiquent que les Mailles des Victuailles sont char 
gés d'inspecter les timides abattues poin la boucherie.

\ la suite du règlement publié par Monseigneur Xico- 
lini, vice-légal, le 27 juin 1982.:: . relatif a une maladie que 
1rs lirslîiiiix mit à la langue (Fièvre \phleuse'. j| est prescrit 
aux Maîtres des Viiiiiaillrs de s'assnrci de Fêlai des bêtes 
tuées par le ImiiuIhi. d examiner leur langue en la frottant 
avec nue cuillère el en la lavant avec du sel el du vinaigre.

Soignes possède lin aballoii dont Foiivei Ime a été autori
ser par déeicl du S septembre 185(1. Le règlement qui est 
toujours en ligueur date du 29 iiovrmliir 1859. l.e prrmiei 
vétérinaire inspecteur extraordinaire de l'abattoir a été 
nommé par aiièlr du 13 juin 1858, Depuis celle époque un 
vétérinaire inspecte régulièrement rôlablisseiiwjit.

.1 Vfdemorl (ii, uni? délibération du Conseil municipal

|i Surgi »*-«, drpirhin-itl de Vaucluse. arçoiiilÔM lia nt d'Avignon, n»n- 
hin du BuitarriJe*.

r? s Biblkllirqirr publique de Surgin**, AA n‘ 2 luûpiu manuscrite). 
■3 i V'.»ii il'Iri«idrail.,. I.rs liJrir*fr»r.*: *!'•*. I ji. 14 I.
•h V[.iL mini, itir'|;ktiii1r.iiniil de V.Hirtiise* iiroTiimlîssciniK-iiil dr CL'irpçnlirm. 

eanlnn <t>- Vfmmniron.
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endroits assignés par la communauté.
Al est particuliérement iidcrrssanl parce qu'il or- 

•serrtee d inspcdioi) sons condition suspensive.

dans le
L’art 

ganise
I/ahnlloir de Camurcl a été ouvert eu 1832 ; le premier 

règlement complet date du 25 avril 1909 et a clé revu le i 
aviil 1911, l a nomination du premier vétérinaire inspec
teur es I de 1909. Depuis celle époque le service d'inspection 
a fiiiiclionné normalement.

.lu Thor (F), il existe au xvf siècle une tuerie pour
bœuf el le mouton et uni* tuerie spéciale pour les agneaux. 
Vers 1590 (5) on nomme un Maître des \ictuailles.

Fii 1939, dans une publication annuelle de police faite 
(

(1) Ardi. connu, de M-d!i?rnrjrl. registre du- ilrlibrialions Bit 3 -1716- 
1778).

f?i C-iiiviret. départ. du VjijiIiim*. airondis^unieii! « I niühüi d'Orange. 
;3’ \r« li. Miinm. du t j«ni.n«-l. Statuts piiblir? < n 17s?.
•;4 Lu Thor, di’pn SfiMMii d-1 V.mrîiïsp. ,n ■ .mli-M'muju «l'Avi^aon, c^n- 

ton de Piste.
i'ô' Aruh. co-in a in., du l'hor,, BU S 1 ;"sS'U-ÎO i..
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vers 1719 (1), décide que deux conseillers seront nommés 
pour visiter les viandes à la boucherie et les confisquer si 
elles ne soiil pas saines cl de bonne qualité. A I heure ac
tuelle les tueries particulières de Malemoil sonl inspectées
par nii vétérinaire rl un préposé (25 juin 1911 ■-

I C.timtirel (?r. lc> slaluls ’ ”’s en 1782 (3) réglemen
tent au chapitre intitulé : De lu boucherie cl du bouclier ■ 
le commerce des viandes.

Ail. I\ Il est défendu d'ahalhe les brebis,
Arl. \ . Le boucher ne prmria non pins, sous peine de 

confiscation el de 19 livres d’amende, vendre» ni débiter au
cune viande de mouton ni de bœuf qu’elle ne soit bonne, 
saine, grasse cl recev able.

Art, \i. Le Imnclicr élànl trouvé deux fois en ronliu- 
vention aux arliclrs ri-dcssiis il sera permis à la commu
nauté d'établir aux frais cl dépens du bouclier, un marquem 
de viandes qui sera appelé toutes les fois qu’il faudra tuer.

AiL \ II. Il sera tenu de tuer i l de débiter les viandes

6
^40869
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par ordre du baron <lil Tlior, il est défendu un\ huucbpi^ 
de souffler tes animaux avec la bouche cl d’exposer pii vente 
la viande des animaux couvert* de lèpre,

I.à, comme ailleurs, l'inspection des viandes avait fait 
l'objet des préoccupations des pouvoirs municipaux.

Aujoindhni la ville du Thor possède un abattoir qui a 
été ouvert le lrr janvier 1900 avec un vétérinaire et un pré
posé chargés de l'inspection des viandes abattues. Le règle 
ment pour le service de cet établissement est du 17 janvier 
1909.

I fhirrouj* 11.1, les statuts de 1553 (?j renferment certai
nes défenses se rapportant a notre sujet : ■ de ne vendre la 
fède (3) polir mon Ion ny tuer les jours de fcsle ; de ne 
sidlei la chair avec la bouche, de ne vendre aulcimc chair 
morte de mories (ij cl suspectes sans premièrement, l'ayr 
notifficr a celluy qui les voudra acheter ; de ne vendre aul- 
cung poisson corrompu : item que aulcung boucher ou 
mazeliei ne aye à cxeorclier aiilcune besle dans la maison 
ou il demeure mais publiquement en utdtre lieu fermé ou 
couvert que ne pnysse porte] aulcmig préjudice et dom- 
inaige audiel lieu ».

l es tueries particulières de ce village sont à l’heure oc 
bielle inspectées par un vétérinaire cl un préposé (arrêté du 
18-?0 octobre 1912).

t Cour/htvon (5>. en 130?. les Maîtres des Victuailles qui 
existaient déjà étaient élus chaque année par le Parlement 
Général des habitanls. Les stahils de 1380 (fi) s’occupent de* 
prix de la viande cl mms montrent que le bumf, le mouton 
et le pore se vendent à la livre, sauf les bas morceaux ; que

i l f Barraux, département du Vaucluse, ,ir rond hument d'Orange, rail
le* n de M.ihucène.

(?) Arch, de Vaucluse, B 1, 2O2t fût I et suivants.
(3) BrebK
(4) Morie. d'infection.
(5i CourtMixm, département de Vandu-< t arrondie ment d* Avignon, 

canton de llédanide?, anciennement Principauté d’Orange.
(6) Arcli. de Vaucluse, H, Notair* s minutes du notaire de Ctnirthéran 

I lî-2-1433, fol. 111 115.
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les prix en sorti taxés tandis tpir l'agneau, le veau et le cabri 
se vendent à volonté quant aux poids el aux prix.

Les statut^ sorriipoiil égideint'iil de la poissonnerie.
Cette ville possède un abattoir qui est en fonctionnement

depuis le l*r janvier 187L
Le premier règlement de Inhalloir est du I i septembre 

187.3 et la nomination du premier vétérinaire inspecteur 
du lr‘ janvier 1911. Depuis celle date le service fonctionne 
sous la direelion du vétérinaire et «l'un piéposé-cojicicrge.

| Ifônnmron (I1 * 3 4 * 6, il existe une tuerie d’animaux en 
IfinT (7:. une pièce ju<liliralivc des comptes en fait fui ; ou 
a paye Ht Uorins pour la construction d'une chambre sui 
la tuerie. Il existait également en 11553 (3) un lrx*al pour la 
boucherie pour l'entretien duquel un a dépensé 3 lloiins cl 
payé no Uni ins puni le «ataire du bouclier : ce qui prouvé 
que dans celle coinimme le fmirnisseiii* dp la viande riait
payé.

En 1575 (5i, des mesures de police sont arrêtées pour met 
lie ordre a ec qui se passait à la boucherie ; nous retrouvons 
dans ers mesures de police, les Maîtres des Viehiÿjllcs qui 
étaient chargés de leur exécution.

Les tueries parliciilièrrs de celle cominnne sont soumises 
;i l'heurearluclle à l'inspection d'un vétérinaire cl d’un pré
posé (arrêté municipal du 11 décembre 1911 ».

.1 Sfùnl-Didier 'F>i. des xisilouis de la chair sont désignés 
dès le rommeiircinriit du xvn* siècle ((>).

Les hiciics pailîciilièrés de celle commune sont réguliè
rement inspectées à l'Iieme actuelle par un vétérinaire et 
un préposé larrrté municipal dit ?» janvier 191 lj.

{I Miqrih'iîion, dêpnlrnipni ilr Viu.'hoe. dnf-thn de e.mlnn de lar- 
ri’nduænienl de (>r|H’nlrï»a,

rôi Aich. de Mûtnitiînm, <’C. 74 t Piusu jirliliiulÎM- di^ < iiiuples;.
1,3 i CC 1*20 ' l'iùi - jjiiiïliihlilhr «1 es mjrlplro.

-, 11 Amlr du Mûtjiirdrijii. Bit 7. 1574.
(‘n Sl-Uidi^r, ili'|nitcin ni du Viun «irroiidfesi'nH'iil <k Cnqxai*

Ira*, çâtilfifl de Puriiu*.
(6j Art 11. munie, du 5t-hidiurt Bit â.
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1 Oppèdc I '. 1rs statuts cl règlements de police do 
1278 (?) s'occupent de la viande île boucherie qui doit rire 
«le bonne qualité.

Au début du xvnr siècle 3l nous retrouvons la nomina
tion de ilenx Maîtres de police chargés entre mitres cboÿès 
de I inspection des viandes.

Les tueries particulières de celte commune sont inspec
tées par un vclcrinaiie cl un préposé (arrêté nu mici pal du 
31 décembre 1911 I.

I l/tdflucèm’ (4), dès 1125. il existe une tuerie connnii- 
nale où les boucliers étaient obligés d’aballre leurs animaux.

I.c Conseil de ville s'opposa à celle époque, à ce que le 
bouehei des Juifs abatte dans l'abatloir commun, sauf deux 
fois par semaine aux approches de la fêle de St Michel (5).

Les slidiil- municipaux de 1598 cl 1G9I révisés et publiés 
en 1763 s’occupent de la viande el de lu police de la bouche
rie (G).

Vers la lin du xxn* siècle le Conseil de ville fixa les con
ditions pour la vente de la viande de boucherie el pour son 
inspection 7).

II existe actuellement un abattoir dans relie localité qui 
a été autorisé par décret du ! mars 1803. Depuis celle date 
il existe un règlement de La bal loir englobé dans celui de 
Foctroi lequel csl révisé tons les trois ans.

Le premier vétérinaire inspecteur a été nomme le 7 avril 
1900.

I Orange i«Sl dès le \C siècle, la vente de la viande est

■ I i Oppèrte, département de Vaiie!iiwt iirroridi^^in^ïil d’Aph caldoil 
-,(Jc Bonnieux,

(2) Arch, rmnihx cTOppMe, V\ I. pié^ 5X
i3) 7Md.t BB 7. 1700.
(4) Xhlancêne, département de Vaucluse, de canton de l’ur-

r on disstïiici 11 «POra n gc.
(5) Arch. mutité. de Malaurî-ne. RB 1 i 1425-1435;.
(6) AA 2 el 7.
(7) Ibid., BB 25. ■
(8) Orange, dépurlemenl do Vaucluse, chef-lien d\irrmidk«*ftiicrd-(Prin

cipauté d’Ouiigeh

coMMriicr r:r ixsi*i:< ijox hès vîntes loi

gros puni un bœuf

besoin d’argent

que bouclier • Vuccîkirinx » paiera

iirs moutons atteints de .. |Accola ■> 7 dans des prés qui

hure lorsque la
réglement ce cl déjà elle est soumise à un impôt siipplémcn-

; c'rsl ainsi

leurs étaient interdits an risque de semer la contagion. Le 
Conseil délibère de ne pas les poursuivre pour celle fois, 
mais leur assigne des pâturages dont ils ne devront pas 
sortir.

En 1490 (8) les vérificateurs • nfvistores «» du poisson el 
de la viande fonl leur apparition, ce sont les premiers ins
pecteurs que les Consuls délèguent dans ces fonctions. Pai 
décision du Conseil les nommes Simon Morel et 
Louis llellcr, d’Qrange, sont désignés. I.es poseurs muni

(1) Arrh. munie. d*Orangc idélibér. du Coiodli. BR 4, fol. 131 3 mai
1428).

(2) /bid.. RB 5. fol. 105 <3 mii 1437
i3 Ibid,. RB 6. fol. 19 12 août 1469).
(4 Ibid.. BB 6. fol II 25 mars 1470).
(5) i\rc. munie. il’Or.inge, BB 8, fol, 32 27 <ul. 1488b
<6i Joncquicrr*, département iL- Vaucluw.
(7) CL» vidéo.
(8) Arcb. munit . d’Oratqp, délib. du (xiiiqùI. BB 8. tût 198 -7 juin 

1496).

ou vache, 3 sous pour un veau. I gros pour un pore. etc., 
afin de trouver dès ressources pour la construction d’un 
pont.

I. abattoir qui existait dons l'intérieur de la ville est donné 
ji bail en 1437 (?) pour lin an à un nommé Martin moyen
nant 150 florins.

En 1 9*9 (3« il est question dans une délibéraliuri de la 
révision des statuts concernant l’aballojr el la vente des 
v iandes.

I/auiicc suivante D. 1 abatloii est d<mnc à bail pour 1 
ans inoycnnaiit 100 florins par an el les i années suivantes 
pour 560 florins.

En 1488 (5). deux boucliers d'Orange se plaignenl aux 
Consuls que <lcs éleveurs de Joncquières (G; ont amenés

queu I i?N ( I uni" délibération du Conseil décide que cha

a

7

A891C
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ciparix de la viande existent dons le local de ht boucherie 
dlhangr m’i ils exercent leurs fondions rumine ceux d Avi
gnon ; en 1515 (Il ils se mrlbrd ru grevé et demandent à 
I municipalité 1? florins an lieu de lu comme salaire an
nuel : la municipalité délibhr de donner I? florins aux pe- 
scurs, mais décide de rcmplncei ceux qui étaient en fonc
tions.

l’n 1539 e| ]5ili il CM procédé an moment de l'élection 
des Consuls et Conseillers à l'élection des visiteurs île la 
hnticheiic • mazeau eljlc la poissonnerie.

Eh I59i (3>, a la suite il'imr maladie dont le bétail de 
Innirliciie est infecté, le Conseil décide de faire visiter tous 
1rs animaux sur pied avant qu’ih snîriil abattus. Pour cela 
il désigne quatre vîsileiiis.

C'est en 1rs visiteurs de la chair prennent
le litre île Maîtres des \ irl nui Iles, la délibération du Conseil 
dit : attendu l abus que 1rs bouchers coinmcllenl, à l'una- 
trimtlé, décide de mminu'i deux maîtres des victuailles 
charge^ de la surveillance rdîn que hs liabilanls mungenl de 
la lionne et saine viande. Ces délégués du Conseil devront 
également inspecter tontes les denrées qui >r vendent dans 
la ville , Il i barge de ces fonctions 1rs nommés Charles 
Hminici rl Jacques de Convenant qui recevront comme sa
laire un " évn par mois.

Avant 1rs mailles des victuailles seuls les Consuls oii 1rs 
personnes qu'ils déléguaient avaient |r droit de visiter les 
viandes. Celte clause est reproduite dans l'article îles baux 
à ferme de la hmirbri ie i5r.

l’n |ift?X (G), le Conseil décide de transporter l aballoii 
qui était à l'inlériem de h v ille dans un lieu éloigné, idin 
que hi pnanlriii qui en provient ne puisse porter préjudice 
à personne.

li MM.. Hit 10. M. 11C» (19 oril 1515).
C?I p.irï.. BB 13. fc»L 1! r>:> nvril 1539i : 15|L 15. fol. 42 i2fi ;odl IJIO). 
(3 BIS 11. r«r>'!_ 6$ 112 ■!r«‘<-1-biuü»n«i■
1 a ’ MM.,. HH 24. ML 237' ■ II7 m, hi'bi. Hnilli =
(â- Vrcli. mutile. d'Uiange, RII 48. fut. 16 :16ô2i.
h p,M., B» 27, 04. UH v* 30 juillet 162*

coxiMkiu r ri ixspFc.nox i«r> vi.vxttës HW

Il décide de faire bâtir cet établissement contre les mu
railles de la v ilk* au-dessus du fossé du Pmililhird puni <• que 
les villchits et immondices provenant du bêlait piiissriil 
s’écouler cl se vider dans le dit fossé Dans la meme séan
ce il décide que lu Place de Li lioueherte (Mazeaii) sera cou
verte.

Comme à \vigiioii, lu lioucliêrie d'Orange était h* plus 
souvent donnée à bail, mais elle connut également le ré
gime de ki libellé, les mêmes discussions (nient soulevées 
an sein du Conseil iinmiciprd par 1rs pailisaifê cl adversai
res de ces divers régimes (1 ï.

Lorsque les Conseils étalent informés pai la rumeur pu
blique ou par leurs collègues d’une ville voisine que cer
taines maladies existaient sur le bétail. ils soumettaient au 
Conseil. après renseignements pris, des mesures île surveil
lance plus énergiques,

Lest ainsi qii en Idî ('? ayant appris qu'une maladie 
existait parmi les troupeaux cl que 1rs Consuls de Carpcn- 
Iras ont nommés des inspecteurs de la boucherie pour sup
pléer aux maîtres des victuailles, le Conseil d'Orangc décide 
de nommer à son tour un inspeclcui du mazeaii, Dr même 
en J7G3 (3; 1rs Consuls de Monrtragmi ayant indiqué qu'ils 
font visiter les bu'iifs, les moulons cl 1rs agneaux avant 
l abatage, ceux d'Oraiige en demandèrent la raison. Ils ap
prirent que certains de ces animaux piésrnlaivnt un bu
bon • sous la langue «pii les faisaient périr en peu de temps. 
Immédiatement le t.onseil d'Oraiige délibère sur hi question 
et décide que tons les animaux qui à Pavenir seront ma
les à I abattoir et les veaux abattus riiez 1rs particuliers, 
seront visités par *m commissaire qui fera chaque jour un 
rapport aux Consuls. Cr coniniissiaijrc recevait un salaire 
de liv ics par mois.

Les maîtres des victuailles ifavaient pas comme en Avi-

■li WM., BR -lû. M, 159 26 hïlli.
ï?' Areli. muiiEc. d'Orangc, drlih-. Dit Ifl. fnk ItiG 29 juin 1711 . 
3 MM.. 1IB 12. M. 13 21 juin 1713.
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gnon le droit <l'appliquer îles amendes qui élail dévohi aux 
seuls vigtiiei et consuls.

Eu 1015 11 ils protestèrent auprès de la taun I Parlement 
dO range) pour obtenir le droit de punir direcleinenl.

Le sang provenant de l’cdudloir était livré gialuilcnienl 
ativ pauvre- (2- hii à l'Iuqulal ou il élail vendu pet h.- rhé
teurs ail profil îles malheureux (3)*

La graisse était vendue au prix de la ( haïr du mouton aux 
seuls hululants d'Orange et du loi khi pour faire des chaii- 
dellcs et les hôteliers ne ilcvaicnl hier siuciiii bétail pour la 
provision de leurs maisons, ni pour vendre en gros ou eu 
détail» sous peine de HM1 livres d'amende i.î).

Il existait à Orange un abattoir qui fui créé le 20 jnillel 
1832 ; il fui désaffecté lors de la création de l'abattoir actuel 
qui date di’ juin 1882. In règlement fui mis en vigueur en 
1871 et le dernier date du 20 juin 1911. le premier véjéri- 
naiie a été nomme pur arrêté du 2fi août 1891. Cet abattoir 
est ù l'heure actuelle bien surveille par un vétérinaire et 
un préposé concierge.

I I fllréi/.v ioi. il existait un* Inerte muideipule un \v’ siè 
vie située sur la Place publique, elle fui déplacée ru 1161 (fi 
et transportée dans une rue adjacente. Ces mesures prises 
pur le Conseil de ville furent confirmées par le recteur du 
Confiât

Vers 1621 7 lis Mailres des victuailles exerçaient leurs
fonctions à Xalréas. I rie ordonnance du 31 janvier de Guil
laume de Nozel, vice-légal d'Avignon, leur confère iinc jn 
riilh'lion de police >ni‘ les niarchaiidsT artisans, bourhers, 
etc., et leur permet de prononcer des amendes jusqu'à con-

11 /6rW.. BB 29. fol. 249 . 11 mai It’dSk
2i BB 15. 15*22.

Ibid.. BB 51, fol. 152 21 juin 17|s .
(4l \r li. munit-. BB 55, fol. 1 '*29 avril I755i.
'.5' V.dn';i*<. ih'par h*un-ni de V,uirln<^+ arrntkdfc^fninl d'Orange, diif- 

licli de lanlon.
i.Bi Acrh. munir. t|r VilrAis, VA 3 |3j janvier 1161 L
(7i Ibid.. VI 1? 31 jinviir 1621).
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currence do 10 dueals d'or pour chaque infraction cous 
kilée.

Le montant des dîtes amendes devant elle partage entre 
le fisc municipal cl 1rs pauvres.

Le Pape Grégoire \\ par une bulle en date du 30 mai 
1021-, confirme la juridiction attribuée aux Mailrr- des \ iv- 
luaillcs de la ville de Val réas.

En 1750 (li une épidémie de Fièvre Vphleusc /étant dé
clarée sur les troupeaux de la région, des instructions sont 
données poiii dépister la maladie el éritci que 1rs animaux 
atteints soient fines à la consaiiiiiialion. \ la suite de ces 
instructions. le fils Pial, euupcin à la la un. lui ie. manque 
de respect à un maître de pu lice lequel après avoir porte 
plainte auprès des Consuls, fil expulser, pour toujours. son 
in.siihciir de la buiiejierie.

Eii 1752 1rs capitonIx (3i de la coin mu liante de li
ville de \ahras, furent publics pour MM. fis Consuls, dans 
lesquels un chapiltr esl réservé a lu llmn liriiv.

Les boucliers seiairiil ternis de fournir de la bonne cl 
grasse chair sons de?, conditions parfaih rnrnl définies. L'arL 
fi prévoit que la viande sera exposée dain la boucherie an 
grand jour et qu’elle proviendra d aniiihiiix qui seront ve
nus ei la liieiiv sur leurs pieds.

Les animaux sacrifiés le malin scl'oid mis en vente le soir 
cl i viix sacrifiés h- soir scronl vendus .......... de façon que
la chair suit toujours vendue fonde.

l/uil. 9 impose aux biJiirhers la livraison ail liésoiier de 
la ville de i douzaines de nerfs de bœufs cl des meilleurs ■■ 
pour l'entretien el la liaison des batUmG des cloches de la 
v il le.

L'ail. 15 piévoil *fii hii repesem* cl visiteur de lu chair 
pi mira vire délégué par les Consuls on dehors des Maîtres

Ibid.. BB 21 I juin 1730),
(2ï Vm h. niiiiiîr, ifr v. h |>h 2-S i30i jiillM 1 .
'3i Statuts.
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îles vidiiailles pour examiner si les viandes sont bonnes fi 
vendre.

LatL 23 exige que toi» les animaux sacrifiés en tue de 
l;i boucherie soient abattus à la tuerie el non ailleurs cl qu'ils 
ne doivent rire transportés aux bancs de la boucherie, qu’n- 
pres avoir été visites et reconnu* bons par le Maître des 
v îcliiailles.

l arl, ?5 interdit aux bmicheis d'introduire en ville des 
xiandes foraines si elles ne son! pas visitées cl acceptée» par 
le Mailic des victuailles.

bail, ?S prescrit que le Maître de* xichiaillcs aura en su 
possessiiiH, mie clef de l appiii tvmciil nu sont cnfci niées les 
viandes à la boucherie, en dehors des heures de vente cilni 
«le pouvoir les examiner à toute heure.

Les heures d'ouverture el de fermeture de la boucherie 
étaient précisées.

Comme dans les anîres villes c est h» svstème de la feu rue 
de la boucherie, avec des intervalles de liberté (Il

ha Pivot le (2ï axant été constatée sur des moulons à la 
liiefïc, une expertise cl une enquête furent ordonnées ; mais 
les experts naval if pu sv mcfhv d'accord, il fui ordonné 
quand même par délibci alînn «lu Conseil municipal (3) d'in- 
lerdii v pour la consiiîiimation la vente des bêles mortes de 
maladies et de mettre un inspecteur à la tuerie.

Avec la liberté de la boucherie la tuerie commit nr dispa
rut et chaque boucher cul son abattoir.

b inspeclciii demeura jusqu'en LSMf : à celle date no 
aballoir fui construis lequel iviilra en fonction le 20 no
vembre 1861.

l n ivglcmenl fut édilié la meme aimée cl incorporé dans 
le règlement cl tarif de l'octroi, Il a été modifié plusieurs 
fois depuis,

l/‘ pièmirr vétérinaire inspecteur de laballoir de Vab

Il Anli mnini. de V.i1iêu<, BB 27.
2 l Cl-lli rlrr.

(3i >le V^lrr», D[t 27, fut. II? (23 «piemtre 1787}
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rcas a été nommé par arrêté du I r janxici 11)01. Depuis il 
n'n cessé d’rlre surveillé par un vétérinaire ej un conlro* 
leur.

I /bd/èm- (Il en 1270 1.2L on trouve une délibération du 
Conseil de la commune el dc> officiers du Prieur de la ville 
qui s’occupe de réprimer les abus qui se commettaient dajps 
la veille de lu v iaiule.

Aii xvf siècle (3i des plaintes s’élevèrent contre la bou
cherie.

|\ii 1721 (Il a cause de la mauvaise qualité de la viande 
et de son excessive cherté, M. d \rdieiinni. piemiei Consul, 
est chargé par délibération du Conseil d'aller acheter dans 
les foires «les animaux de boucherie cl dru faire débiter la 
viande aux habitants de Bollènr.

Les Miiilro «les vicluaille^ apparurent à Bollènc vers 1620, 
mais vers 1730 ô une délibération du Conseil nomme trois 
maîtres jurés de police chargés plus spéciidemcnl de la bou
cherie, à la suite de la discussion du nouveau règlriiivid de
police,

Lr régiliH' dr la libelle laissa siibsislci le?, tueries pailicu- 
livres Hvre un inspecteur ancien houchci qui était chargé

de leur inspection.
I ne délibération du Conseil en date du 23 fé

vrier 1S21 indique que sui la proposition du Maire pour 
olivier aii\ graves iiu <ni\éniviils qui rcMiIlrnt «lr ce que les 
boucliers abattent cl égorgent dans leurs maisons les bcs 
lîuux qu'ils destinent a la consommai ion des haliilants. il 
a fait disposer bois la xillv un local où tou* 1rs bouchers 
scrmd «ihligés de roiidiiîre cl d’cgorgri leurs bestiaux stilis 
lu surveillance d’un commissure, afin d évifer le débit des 
viandes nudsoincs cl ((variée.s,,*

tl) ib’pirlrliH'iil il«- rlK'f-Jku <le cnnlon de i’ar
ni èj iti ’s<i ne n I « l'Ora lié'1.

? i Airli- i-outil». 1111 L il® 35Wh
il) Xîvh. i viiim. dr Bollclic» 011 t. na 3â(G.

1i iimi.. 101 I, n’ 3505.
\ thhl.. 00 23r uni J71I

938^
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t.lvlte tuerie qui est devenue I abattoir actuel a été ouverte 
h* IX mars 18? 1 et a été aolorîsée légalement comme etablis
sement classé par un arrête préfectoral du 1 î juillet 1852.

Le premier vétérinaire inspecteur a clé nommé en 1881,
I Wonfeyj' i|‘t dés la lin du nui'' siècle on refçouve la 

I race des Maîlirs des vtvluaillcs cl des plaintes du publie sur 
la main aise qualité des viandes de hmichcric (2). Vers 
172(1(3' il c>t question dans les délibriniions du Conseil mn- 
nîcipal de fraudes commises pai le boucher dans la vente 
de la chair»

Comme dans les villes voisines, c’est vers la deuxième 
moitié du miii* siècle que la liberté de la boucherie fut au
torisée a Monlciix (f).

La première literie publique date de 1780 (5), elle était 
surveillée ptu un inspecteur des viandes. ancien bouclier. 
Elle subsista jusqu'en 187k pies d’un siècle : elle fut rem
placée par nu abattoir installé sur un des boulevards qui 
rnii uienl la ville. \ la suite des plaintes l'abattoir actuel fui 
vonslriiil et ouvert le?i juillet 1891 * Le premier vétérinaire 
rnspeclcirr fui iH'imné par ruiêté municipal en date du ?5 
juin HW.

Le lèglemciil de l’abaHnii le plus récent date du 19 oc
tobre 1921.

I Cnderuus^c (Oh en 1G25 (71, à la suite de plaintes for
mulées pat h> hidulanls contre le boucher, une surveillance
fui exercée pat les pouvoirs s et on découvrît des vian
des avariées et de mauvaise qualité dans smi ai i ièie-bouti- 
qur. Par délibération du Conseil, un Commissaire fui îmni

• i i Moidcii*. dqxarténuiil i|r Vaurlioc. arroudiswnu’irt et canton de 
(krpéntras,

f2l Xrrli. munie. île Muiilcux. di'lik du ChtiMI, Bit n* |S, Î6$5d71k 
SI ihùk. RB n» 19. 17)6 -1729.

■ h fkd., lili n° 21, 1750-70.
i,5) IbbL, IMt i,° 23. 1778 81
H’Ô l'.ii!erôns-f. tvmiiiuttt du iljriikimnl dj VaiidiKr. ciidun ç| ar- 

rmh IksEiiïirii E dl )numgc,
!> ■ Àrd'ii, miiiïk. .iîi» Cirl'pirim«i\ iflélülli. ahi Gïn&eih Bit W, 1625-
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nié pour suit ciller le boucher à qui on reproche de tuer de 
la mauvaise viande.

Eu 171 i >li un car bel aux inilialrs de la commune K et 
\ fui acheté pour marquer les bêles qui se tiicid pnin la 
b'iuehci te.

Eu 1726(2), mie bouche ri r nouvelle fui consliuilc.
I il abattoir a été édifié sur les bords du Rhône polir le 

service des viandes en 1898 cl un vétéiiiloire a été iisniliilé
e surveiller eu date du 24 décembre 1911. Le dernier

reglement de rabatteur date du 12
I Chdfeautiruf thi-Pufte (3), ou 

ferme de la boucherie de 1729 (4),

novembre 1922* 
trouve dans mi bail a 

les cmivuses clauses sui
vantes les bêtes débitées doivent être grasses rl sans au
cun soupçon de maladies : le fermier devra paver la Rê
ve ■■ de 40 livres dû bœuf cl un iiiuulon gras (il élail autorisé
à payei cel impôt en espèces!, puni les repas des Consuls à 
Pâques. Cil nuire, il donnera une longe d un qnarl de llinu 
Loti aux Consuls h juin nu ils font la visile des vignes pour 
fixer les vendanges ; 1rs habitants sont autorisés à condi- 
limi qu’il ns au rail pas d’abus à débilci la viande des bêtes 
qtti par uccidviit leur seniienl molles oii qu'ils auraîcnl été 
obligés d'abaltir.

En 1740(5). le Consul Ihiiivacîioil csl délégué pui le Con
seil p<uir surveillei les qualités des viandes abattues par le
boucher.

En 1700 (lîi, 1rs Matins des virliiaillvs sont vilts dans une 
délibération du Conseil au sujet de la visite des bniichcries»

Les tueries particulières de celle commune seuil inspec
tées à Lhcurc actuelle par un vétérinaire cl un prépose, par 
arrêté du fl février 1912,

il Mh/.. c:<: 242. 1711.
?ï Xi li. laiiriïr. il*' I ht îkir^âl» t’C 25®. 11/26.

(3i (Ji.itv,iiiiih,iif'd«id>ii[ic, rnniiiiuiii* du d^paTtcnuiàl de Viiiiduvr. fail
li.n pi inrfukdE^'turiil -rihaiigv. iviKunua- pour vin* fameux.

li XèiIi. mtinlc. de CliAIt.ukiPiif-dndXqw'. «kHc DT> 2- Extrait de 
jmliruiiim ilu 27 ii* rit 1729.

:5.i /f.rd.. 1111 11 173517161.
dïi /6rd . RR 12. 176Ô.
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I Chnh'iiiilu’uj dc-('t<idaipic i|«. 1rs slaliils seigneuriaux 
de 1399 s'occupent du commerce de la boucherie dans les 
articles 24 et 25. Ils défende ni de vendre la brebis pour du 
mouton, la truie pour du pourceau, la vache pour du bœuf. 
Cl de M viande tpilve sous peine de l(MI livres d'amende et 
perte de la viande ; ils défendent egalement qu'aucune per
sonne ne vende du poisson corrompu.

\ l'heure actuelle les literies de celle commune sont ins 
peclées pat un vétérinaire et un conliôleiii (arrêté munici
pal du 22 juin 1912).

I Perlais 2). dès le xin* siècle on -occupe des viandes 
et une lettre patente de Guillaume de Beau fort, capitaine 
de Pertuis, interdit aux chrétien^ l âchât des viandes abat
tues suivant lr rite judaTipte (3).

En 15(9 (D. une délibération du Go use il indique quen 
raison des plaintes journalières d<*> habitants contre les 
boucliers qui non seulement ne font pas le poids, mais ven
dent des • mauvaises chairs tant aux malades qu'aux per 
sonnes saines, demande que deux pésadoms et regarda* 
dcilirs <i (5 soient adjoints aux deux qui sont déjà eu service 
avec les mêmes pouvoirs. Immédiatement les doux nouveaux 
surveillants sont désignés. ('elle délibération indiijiie que les 
Consuls cl les Conseillers ont les mômes pouvoirs que les 
sut veillants sur le commerce des viandes.

('elle iiiviiie année le boucher en exercice >c plaint (pie 
journellement il y a des gens qui vendent de la ( bail fraî
che cl du pourceau salé à sou grand préjudice cl il demande 
que les peines portées contre les contrevenants, dans son 
bail soient doublées ((»).

Il ('Iiât<4iiliçuf*de-Gadagti<* (Vauchne), canton «lr l’Idc-siir-Sorgue, ar- 
inriii d’Avignon.

<2 > PvtlliB. « li. f lh H de « .iiilon «In «h'|MrIriiH iit <!•• Vaucluse, arrondit 
•m iih iiI d’Apl. ancien iiciihni • Provence «.

3) \n li munie, «lr PcrtiiU, FF 69 (1273-14671.
1i IhifL, délit», du Conseil. BB I, fol. 10 v° 18 .unît 1549).

(5) Prieurs cl *1IFA rilblils.
(6) Voit, munie. Perlais BB I, fol. 42 v" 27 octobre 1519).
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En 1015(1 s le salaire «les surveillants de la boucherie est 
fixé à 12 livres par mois.

En 1027 (2) on se plaint du prix excessif de la viande de 
boucherie.

Eu 1783 .3 s aux causes portées devant le tribunal de po
lice, on trouve un conflit entre les boucliers et l'intendant 
charge par la communauté de marquer les animaux de bon 
chérir. Ce dernier refuse de marquer des moulons sous pré
texte qu’ils ne sont pas de • • recette •>, c est-a dire siiflisam 
ment gras. I.e tribunal de police demande une expertise 
qui sera faite par 2 personnes du métier c’csi-a-dirc 2 bou
chers. Ce tribunal de police avait été créé à Pertuis, qui était 
il ne ville de Provence, cil 1704, par Louis \l\ roi de F rail* 
ce et Comte de Provence.

La ville de Perlais possède à l'heure actuelle un abattoir 
public dont la création fui autorisée par décret du 3 juil
let 1849 v| construit en 1850. Son ouverture eut lieu en fé- 
v lier 1851.

I.e premier règlement de l'abattoir date du 0 septembre 
I.S541 et le premier vétérinaire a été nommé par arrêté du 
31 décembre 1890 : jusqu'à cette date il avait été surveillé 
par un préposé, ancien bouclier.

I \pl (4), dès I3f>9 (5). le Conseil d< ville nomme deux 
inspecteurs du poisson et de la viande •• urdiiuivcmnl ins- 
piclorex piriuni «7 cariiium vidcliccl Guîllelmuhi licsiani 
cl lif ilrandum IHliholî

En 1370 et le H novembre deux inspecteurs sont noin- 
iiics poui un ail < rcçiardalores carnimn cl picium ad anrium 
unum »».

Les statuts de la ville d*\pl publiés en provençal en

b /6ifL. CG 151 1615).
(2i Ari'h. iiiiniic. «le IX rtiii*. BB 18 ( 1626-1629).
r3» lli’gLlrv •!<'* «aiiih** portées «h,».ml lr liibimal «!«• Police, FF 75 i II» 

août 1783)..
Ii Vpi. I lnf-lirii «I AtrûiiilisM fiicnl <hi «IjMit. m.-nl .!« X niiliop, an 

« b nin-iHi'iil Prou nr«*.
• 5' \rrli. «««inm. d’Apt. Deliberation du tkaueil, BB 8. 7 juin 1369.
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I38l> (I et conservés dans les Archives eu parfait état, indi 
qucnt <|iie ce sont 1rs anciennes coutumes qui sont inscrites 
dans ce document où il est question de l'élection des visi
teurs de la viande ci du poisson au costumât (lo dich cou 
sel) d’élcgit ayssi cou desobre reganlados de los carns e «Iris 
peyssons iiyssi cou es conslumat .

En 1155 (? , il est de nouveau question de l'inspection 
des viandes.

Les inspecteurs sont payés et reçoivent des gages men
suels,.

Vu xvin' (3) siècle un règlement spécial de police fixe 
l'élection et les pouvoirs des officiers municipaux cl de po
lice (pii sont « barges de l'inspection d*‘s viandes.

Après lu Révolution ebaqiic boiit bri abattait dans sa bou
tique et ce n est que vers ISU) que I abattoir actuel fut edi 
lié sur les bords du Calavon. Cet abattoir était inspecté par 
un ancien bouclier cl lin vétérinaire fui nommé inspecteur 
extraordinaire en 1881.

I.e I? novembre 191?. le Maire nomme par arreté un vé
térinaire inspecteur et depuis cette date cet établissement a 
Ion jours été inspecté.

I.e lrr règlement était incorporé dans le bail à ferme et ce 
n'est que depuis le (> août 192.3 qu'il existe un règlement de 
luballoir <!' Api.

111 Ibid.. Slalul* de h Mlle publié* te 4 mai 1386. \\ I. fol. 36 
Ç?) Arrb. connu. «l’Api. BB 15 (1454-60).
3 /Md .M F 3 11724 1789).

CONCLUSION

De ce que nous venons de voir il résulte que la réglemen
tation du commerce de la boucherie et l’inspection des vian
des sont la conséquence de la manière dont tes pouvoirs 
responsables pensèrent assurer poui le mieux, au cours des 
siècles, le ravitaillement de la population. Ce problème qui 
se posa de tout temps eut pendant celle longue période une 
gravité dont il n’est possible de se faire aujourd'hui qu’une 
bien faible idée. Sans cesse «lo nouvelles découvertes de la 
science rendent les communications plus faciles et plus ra
pides : les épidémies, 1rs conflits, 1rs guerres elles-mêmes 
u'riilrawnl pus «laiigereiiseinnl de nos jours le mouvement 
des échanges «pie la moindre alerte suffisait autrefois à in
terrompre. Il a fallu nue certains pay* lancés pai suite de 
conditions spéciale* dans une évolution régressive, perdis
sent brusquement le bénéfice de plusieurs siècles de civili
sation pour (pic la famine vint y renouveler ses horribles 
ravages.

• •

L'action des représentants de l'autorité poursuivait un 
triple but : d’abord, procurer l’arrivée régulière des den
rées nécessaires 5 l'alimentation de la population ; en ce 
«pii concerne la boucherie, trois systèmes étaient emplo
yés suivant les circonstances : la ferme, la régie et la liber
té : ce dernier régime tendait à devenir le seul eu usage vers 
la fin «lu xvin’ siècle ; il est permis de v«»ii dans «*e fait une 
conséquence des piogiès de la *e«iirilé générale cj de Lin- 
tensifîcation des échanges.

Eu second lieu éviter sm le inurehé par une surveillance 
exacte des vendeurs et des acheteurs en gros, jointe à une 
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taxation vigilante des prix, tout accaparement cl tonte haus
se factice.

•rotéger le consommateur en lui assurant le respect 
des taxes, le juste poids et la bonne qualité de la marchan
dise livrée : la garantie de qualité constituait rlle-mèine une 
sauvegarde pom là santé publique et c’est d'elle qu’es! née 
l'inspection scientifique actuelle des viandes de boucherie.

Ces principes reparaissent dans tous les réglements édic
tés avec un luxe croissant de détails cl de précautions «pic 
nous avons signales au cours de ce travail.

En Avignon, des le xiiT siècle, le consulat indépendant 
avait pris quelques mesures spéciales, que les statuts de 
l?îl> nous font connaître. Mais après la eluite de la Commune 
le polit oirsupérieur de police passa à la cour comtale, devenue 
rom temporelle sous la domination des papes, au viguior 
qui ru était le chef, et aux fonctionnaires de tout rang qui 
l'assistaient. A ers la lin du \t\ alors que le viguier perdait 
de plus en plus en importance, par suite de sa subordina
tion à un gouverneur ou légat, la police des vicluuille* ren
tra dans les attributions de la municipalité, dont elle cons
titue désormais le principal souci. I.a création des maîtres 
des victuailles remonte à IM»?. La cour temporelle opposa 
bien une timide résistance, mais au début du xvT plusieurs 
dispositions légales tranchèrent définitivement le conllit en 
faveur de la ville. C/esj alors que les maîtres des victuailles, 
délégués des édiles, eurent la surveillance de tout le trafic 
des denrées alimentaires et furent chargés (rappliquer les 
décisions du corps municipal. Les statuts de 1568-70 consa
crèrent cet étal de choses.

Mais ces officiers manquaient île compétence et chaque 
fois qu’un conllit naissait entre eux cl les bouchers sur la 
qualité ou la salubrité des marchandises, ils étaient obligés 
d'avoir recours à un médecin, à un maître pâtissier ou à un 
autre boucher, pour le trancher. Xi les Maîtres d’abondance.
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ni les auxiliaires qui furent délégués auprès d’eux pom les 
supplée - et les soulager dans leurs délicates fondions, n ap 
portèrent un remède efficace à celle situation. Aussi peut-on 
voii appareille au wm* siècle le premier dessein d'une or
ganisation plus inodçrilC de tendances et pour laquelle on 
rut recours a des techniciens qualifiés, en l’espèce des an
ciens bouchers pour suiveiller les abattoir* e| les bouche
ries.

En dehors de notre cité. dans les communautés moins 
importantes qui n avaient jamais eu de consulat, et où les 
pouvoirs locaux plus faillies ne polis aient guère iii(|uiéter le 
gouvernement, dès la lin du xiv". un siècle avant Avignon, 
la réglementation cl I inspection du commerce des viandes 
sont une affaire purement municipale. Qu’il s’agisse du 
Comtal, de la Principauté d'Orange ou de lu Provence, nous 
avons v ii que partout existait une vie municipale intense et 
que partout, sauf dan* quelques details, le commerce des 
viandes était réglementé de la mèmè façon, cl les maîtres 
des victuailles avaient à quelque chose près les mêmes pou
voirs. Cela Iriiail à ce que les instruction* étaient données 
par le fcprésenlanf du Papû pour l'Etat d Avignon cl le 
Comtal et étaient reprises par le* villes avoisinantes de Pro
vence qui adoptaient ce «pii n'était pas contraire ;i leurs 
institutions.

De tout temps le contrôle de la salubrité des viandes avait 
existé, mais avec plu* ou moins de sévérité selon les cireur* 
lances ; ainsi chaque fois qu’une épizootie sévissait sur les 
animaux de boucherie ri que lu population avait lieu da 
craindre la contagion par la viande, de nouvelles iiistnic 
lions étaient édictées et de nouveaux inspecteurs étaient 
créés : le mandement de 1711 de Monseigneur \lamanno 
Salviali, vice-légal d'Avignon (h, que non* publions a la 
fin de ce travail. on est une preuve évidente. I n siècle plus 
lard ce furent les mêmes craintes qui inspirèrent à Xapo- 
léon Son ordonnance de 1813 dan* laquelle il conseillait aux

(I) Voir pièce jiitfîftcalive ii® 1.
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Préfets de faire nommer des vétérinaire* rétribués dans 
chaque ville, pmn hillci contre les maladies contagieuses 
des animaux cl veiller à la salubrité des viandes.

IJinspcctîon des viandes proprement dite, est donc née 
de la cminlc qu'avaient les Pouvoirs publics de voir les ma 
ladies contagieuses des animaux se transmettre a l'homme 
et des l'apparition des vétérinaires c’est à leur compétence 
exclusive qn’on s’est adresse pour l'assurer. Il a fallu (dus 
d’un siècle et la création dans chaque departement d'un xc 
Lérinaiie font'liminaire pom que l'inspection des viandes 
soit organisée jusque dans les plus petites communes.

Celle réglementation minutieuse ful-elle appliquer avec 
soin sons l’ancien régime ? Eut-elle pratiquement les ré
sultats qn’on pouvait se pi omettre ? Nous ne le pensons pas. 
Sans doute, qiielques-mies des mesures prises furent ex
cellentes : certaines prescriptions. concci’iuml les abattoirs ou 
les marchés sont encore en vigueur de nos joui'. Mais le
rôle des maitres des uetuailles était trop étendu, et 1rs per 
sonnages trop minces cl trop mal armés pour le iô!e. Leurs 
fonctions étaient nui s, absorbantes, difficiles ; ils chan
geaient chaque année. Ou sait d’ailleurs la puissance de la 
fraude, qui, â peine déjouée reparaît sous lino autre forme, 
cl I impuissance de la taxation : des exemples qui surit bien 
prés de nous l’ont encore montré récemment. Quand 011 
voit 1rs mêmes prescriptions sans cesse renouvelées : les me 
mes infractions toujours condamnées dans 1rs livres de la

, comment ne pas douter du succès de celte régle
mentation ? D'autre part. 1rs municipalités, instables, peu 
indépendantes. étaient mal qualifiées pour sévir : elles n'en 
avaient pont-vire pas toujours la volonté - celle loi ne pour 
rail-elle pas se vérifier meure actuellement ?

I/organisaiion moderne, mieux différenciée, jouant avec 
plus de souplesse dans un cadre moins étroit, donne des ré
sultats très supérieurs. Assurée par des techniciens spécia
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montrer que souci de
espérons cependant qu'ilvous 

pus de
n'aum pas été hors de pro
défend rr I intérêt du cou

moyens, les ' s du $ et leurs
victuailles, lointains ancêtre* des vétérinaires et

snniimdvm et la sauté publique nest pas exclusivement une 
préoccupa lion de notre époque. Dans la limite de km s 

maihrs des 
contrôleurs

modernes, avaient
lions : si

vu le problème et apporté 
s qu’aient été celles cir il ne

pas inutile tic les avoir fait connaître cl d'en 
mérite aux responsables d’autrefois.

leurs solu- 
nous paraît 
attribuer le

Yu :
Le Directeur de LEnde \ rlcrinuire de Lyan.

F. X. LESBRE.

Le Professeur Je l’Ecole Vcférinoire,
M. DOl VILLE.

/.r Président de lo Thèse.
Dr P. COUR MONT.

Vu :
Le Doyen,
J. LEP1NE.

Vu et permis d'imprimer : 

Lyon, le 3 avril 1925.

Le Recteur, Président du Conseil de VUniverslté, 
J. CAVALIER.

lises, qui mil à leur disposition tou? les moyens fournis pàl 
les progrès de la médecine cl de l'art vétérinaire, elle es! 
iufmimenl mieux armée dans sa lutte contré la fraude et
b s maladies, Elle gagnerai! encore îi devenir coniplvlemenl 
indépendante de* ” pom fonctionner unique
ment sons le contrôle de l'Etat et de ses représentants.

6

4585

1

99999

3528^9

0642

4



>ur re« eaii*es. voulant prévenir la 
il»•* animaiix altrinl' de h dite maladie

contagion «pie la viande 
iH>iirn>i| causer parmi les

hommes. cl rassurer lo gens sur la viande, qui *e débile dan* les 
tamchcrir.*, quoique nous n'aÿûris rien appris de certain sur la 
mortalité prétendue des dit* læitiaux dans l«* provinces voisines, 
quelque diligence que nous ayons fait pour être informé de la 
vérité de* choses. Cependant, le icle que nous ayphs pour ce qui 
regarde le bicil publie et la sallté îles habitait* de cc| Etat, lie 
nous |*crmrltan| pas de négliger rien de ce qui |»ourrôil y con
tribuer. Par ers présentes que imu* voulons être iiiviolaldemeiil

PIECE JUSTIFICATIVE
N* 1

MANDEMEMENT DE MONSEIGNEUR ALAMANNO SALVlATI

Vire- l'mlluutulilir»' Apostolique du X. des lUUdiciwins,
R^ffcrmuiairr de l’une et l'autre sujnalure île X. SI-Père /»• Pape, 
Vice-Légal cl fiuucernrur tirnérat en relie • de l.rqoluni d A> i 
gnon, et Sur Intendant des Armes de Sa Sainteté en cri Etat.

JUIN li II

Bibliothèque de la ville, atlas 312, n 173

Voulant jjonrvoir sur ce qui nous a été représenté par MM. les 
Consuls cl .i<se<seur de celle ville, cl sur l’exposition qui nous a 
été faite par M. I Avocat cl Procureur Général de Notre Sainl- 
Perv vu celle légation d’Avignon. que le bruit qui s était répandu 
sur li mortalité de* bestiaux qui servent à l’usage, et principale
ment |HHir la iioiirriture de l'homme, faisaient que plusieurs 
petvoimes se retenaient de manger de la viande, el que non seu
lement MM. le* Intendants des Provinces voisines avaient envoyé 
dans leur département la rcceple des remèdes propres |K>ur la 
maladie des dits bestiaux, mais encore qu’il* avaient |Mjiirvu par 
des ordre* eoiiv eiialdes, a tous le* cas auxquels le défaut de .pré
caution. et de foire* au roi I peut donner lieu, * il fut arrivé que 
le* dit* liesliaux eussent été attaqué* de la dite maladie et que la 
chair en eut été débitée pour les ! touche ries.
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obsrrvces jusque* A nouvel imlti'. ikuh avons ordpmiê cl ordon
nons à Mcsuriirs 1rs ('onsiils. lanl de celle dite ville que des au- 
Irrs vîlltS r| lieux du ï omlal. de faire îi^vinblri le (auiseil de 
leur communal lié, d'alnird apres la réception des présentes, pour 
députer des /u-sprc/riox n/pah/rs rd rj-pénmrntejt. siiîvimt h? nom
bre que ledit Conseil jugera nécessaire, dans chaque Ville ou 
Licii, pour rïHiiiiner et visiter Ions les bestiaux qui h- liicront, 
lesquels ne pourront vire lire- cl débités iliuis les Itoncherie* n'y 
ailleurs qu'après avoir été marqués >ur le?, quatre rarliers jiohi 
le M CâU de la OumiHinaittr nu tel autre niai que que les dit* hise 
prr|i'iir> jfigrrun! à propos, Voulant pour l'assurance de ceux 
qui ne prennent pas tout fc car lier mais bien une partie, que h 
dile marque soit A l'extrémité de chaque rallier. i l qu'elle reste 
à vcliiy à qui fa dernière partie du dit radier sera livrée, afin 
que ceux qui auront arheplr de la dile valide avant luy, -dent 
peut se convaincre par teins propres yeux qu'elle a été vérifiée cl 
qu’il* la mangent sans crainte Donnant pour n i effet aux dits 
Inspecteur* tout le pouvoir nécessaire, tant pour visiter les dits 
la.slianx que fmiir les (h ire» tuer cl en permettre ou dette luire h 
vente, suivant qu'ils le jugeront a propos

El ordonnant aux txjuclicrs et autre* à qui il appartiendra de 
remit tu dire les dits Inspecteur.* cl de leur obéir. pour ce qui 
regarde la lin-tir des dih bestiaux, ri lit débite de la viàiulr, fi 
prinv dr < inq éctis d'amende iiplicable la moitié au lise de .V. 
S| Père 011 des Biroil s dans 1rs lieux qui en di'*|H*uib-ii( r| Eaiitre 
moitié à l llopilal des dits lieux, pour chaque fois qu’ils contre
viendront el autre à nous irldltraire, ipso facto cncoiirable sans 
autre déclaration.

Et comme lu drpulidum des dite hiqirrteur* -riiiii innlife s'il 
était permis aux particuliers dr tuer des brsIÎHliv pour leur lissage 
ri dr *<• suu^haiie aux visite* des dîls Inspecteurs, Nous, drfen- 
doiK par les présente? à toutes personnes de quelque grade et 
condition qu'elles soient, sim nul excepter, inémv Ecdésiasliipir* 
rl réguliers de jnrr on faire tuer iiiii’lill bélidl, dans smeuil miln- 
enilmil que rrlhn qui sera «inimitié par 1rs ColisuhT i l après h 
visite et prrmis'iun des dits Inspecteurs ; comme encore de ven
dre ny arhi'plvr aui uiie viande hier ailleurs qu'aux endroits et 
formes susdites, à peine de l.i rôti fl talion des dites Mandes ; 
que nous voulons cl ordonnons. i*|rr mises dans terre à Iroi? pîrds 
de profondeur, et de vingt vins d'amende aplii-ahlr h moitié au 
denmiirialviir el Eaiilrv au ti**»- i "inriir ry dessus ; et autre peiné 
a irions anliilliiiiir. Deh uilmis h- phi* a loiirlr- personne-* d'entrer 
lit faire mirer pat yoy. uv pan pet sonne* inter■ptorrs, tant dan* 
la présente Ville d'Avignon que dan* le? autres. villes cl lieux du
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Comtal. miennes bêles mortes, excepté le gibier, nx même aucu
nes pièces de viande, à moins qu’elles ne soient marquées Ci al 
lestées des Inspecteur* du lieu, d'm'l l’on apportera les dîtes vian
des par mi certificat dcuêmenl signé rl légalise par 1rs dits sieurs 
Consuls-, à peine de confiscation îles 'dite? viandes. Irsqucllcs seront 
rciHvc* suspectes i l •laiigrrriisr* el enterrées comme dcssiiS.

El au cas que malgré 1rs soins que non* nous sommes donnés 
jKiiir prévenir la maladie des iM’^lîaux, il sVii trouve qnelqiCim, 
?oi|: hirrifs, varlliii,-..1 irhevawx,,. mimllêiD, mou Ions, brebis, agneaux, 
«•lièvres <q antres animaux qui vi vent à l'usage tir 1 lumiiUr qui 
fui attaque el qui muiinri de la susdite maladie, nous ordonnons 
aux propiiéliiires dv> susdit* animaux, de les faire mettre sur le 
e‘ i m terre jusqitr.* à trois pieds de profondeur, sans pouvoir 
l in prendre ny en lever 1rs peaux, sous quelque prétexte que ce 
soit, le tout à peine de 10Û livres d amende, aplhable la moitié 
au driioiu iatriii cl Eailth? moitié au fi*e i<nnmr dessus, el de 
peine afflictive ru cas du récidive.

Mandant cl commandant aux dits deurs Consuls des Villes 
et lieux dit Cuinlal de surveiller A I rxêeutton du présent régie- 
nienl, rl de noirs avertir en ras do conlravcnlîoii.

El voulant, quant à la présente ville d'Vvignon. par rapprl aux 
soins parliridîcra dont il r<l iH’^oin à rause des ras qui pourraient 
arriver -ipte? Vlessiruis Iles Conmils, oiiirc qui leur est enjidnl 
par li Présent llèglciiieiil. èlablis?eid un ffuncu PoHirrffœr, rom 
|io>r di’s ilil- Messieurs 1rs ij.iiisul*. asscsseiir de? siriu- Maîtres 
de Police r| députe* du Clergé el de El niversite ; avec six autres 
députes dr chaque main, lequel réglera rl déterminera tout ce 
qu'il riiiivieiil de faire suivant I Wci ira lire des ras, rn nous reu- 
>l iitl eoinplr, BiiiitrfiHs, de rr qui anm é|r nColu dans le dit Bu
reau. pour en drrriorr l’exéciitîoii, suivant que imiu le jugerons 
à p|-tqM»>.

El alin que |H*tsonne II r|i pui^r prrlrmlrr cause d'ignorance, 
voilions, mandons r| ordonnons tes présentes être feues, publiées 
cl aflirhrrs par loits le* lieux et rarrefonrs dr relie ville el dr$ 
vill r< cl lieux du Oniilal arroiitnnié&T rl que telle pidiliralion 
srrvr de pcrHiiiiH'lle hilhmttion. loulcs choses hii coiilraîre m»- 
ilüikMiiiil auxquelles nous avons cxprc-séjnml dérogé et dero- 
geiins,

IkiHtir eu Vvigiuiu. au Palnî> Ajxiïloliipic ce dix huit juin 
mil >vpl cciil quatorze.

V S \l,\ I \ I I, Vive l.cgid. 
\Vu i Philippe IIIL\Hll.

\voc. et I'iih’. Général.
DE BEALYliXARI), ^crélain d Elal et archiviste
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